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remplacer le député Dahuku PERE qui se trouve dans l'incapacité
d'exercer sa fonction de député à l'Assemblée nationale,
Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;
Vu la loi organique n02004-004 du 1er mars 2004sur la Cour

constitutionnelle;
Vu le code électoral, notamment en son article 202 ;
Vu le règlement intérieur de la Cour adopté le 15 février 2014 ,
Vu le règlement intérieur de l'Assemblée nationale en son article 7 ,

_ Vu la décision n° E-011/13 du 12 août 2013 portant proclamation des
résultats définitifs des élections législatives du 25 juillet 2013 ;

Vu la lettre n° 474/2014/AN/CAB/PA du 21 août 2014 portant désignation
du Professeur Moustafa MIJIYAWA pour expertise médicale;

Vu la lettre n° 493/2014/AN/CAB/PA du 04 septembre 2014_par laquelle
le président de l'Assemblée nationale transmet à la Cour le
rapport d'expertise médicale et le certificat médical établis le
02 septembre 2014 par le Professeur Moustafa MIJIYAWA,
Chef du service de Rhumatologie du Centre Hospitalier et
Universitaire Sylvanus OLYMPIO ;

V!J le rapport médical de Monsieur Dahuku PERE en date du 02
septembre 2014,

Vu le certificat médical de Monsieur Dahu'ku PERE en date du 02
septembre 2014 ;

Vu l'ordonnance n° 004/14/CC-P du 04 septembre 2014 portant

désignation de rapporteur,

Le rapporteur ayant été entendu;
Considérant que par lettre en date du 04 septembre 2014 le
président de l'Assemblée nationale sollicite la Cour,
conformément aux dispositions de l'article 202 du Code
électoral et de l'article 7 du règlement intérieur de
l'Assemblée nationale, en vue d'indiquer le nom de la personne
habilitée à remplacer Monsieur Dahuku PERE, eu égard au
certificat médical qui le déclare « inapte à l'exercice de sa
fonction de député à l'Assemblée nationale» ,
Qu'en outre, à l'appui de sa requête, le Président de
l'Assemblée nationale communique à la Cour le rapport
d'expertise médicale sur l'état de santé de Monsieur
Dahuku PERE établi par le Professeur Moustafa
MIJIYAWA, Chef du service de Rhumatologie du Centre
Hospitalier et Universitaire Sylvanus OLYMPIO, et commis
à cet effet le 21 août 2014 par le bureau de l'Assemblée
nationale;
Considérant que, si aux termes de l'article 202, alinéa 3
du code électoral, la vacance du siège d'un député survient
en « cas de démission, de décès ou d'acceptation d'une
fonction déclarée incompatible avec la fonction de aéputé»,
il n'en demeure pas moins vrai qu'elle peut subVenir aùssi
pour « toute autre cause» comme le prévoit l'article 7-1 du
Règlement intérieur de l'Assemblée nationale;

Considérant que « toute autre cause» doit s'entendre de
toute cause qui entraîne pour le député une incapacité à

exercer sa fonction;
Considérant que le bureau de l'Assemblée nationale, ayant
« constaté l'absence prolongée de l'honorable député
Dahuku PERE depuis le début de la législature pour cause
de maladie », a, pour se situer sur ce cas, commis le 21
août2014, le Professeur Moustafa MIJIYAWA, Chef du
service de Rhumatologie du Centre Hospitalier et
Universitaire Sylvanus OLYMPIO, « pour procéder à
l'évaluation de l'état de santé de l'honorable député» ,
Considérant que, du rapport médical du Professeur
Moustafa MIJIYAWA, daté du 02 septembre 2014, résultant
de l'examen clinique fait sur Monsieur Dahuku PERE le
1er septembre 2014, en présence de son épouse, il ressort
que ce dernier, suite à l'accident de circulation dont il a
été victime le 25 octobre 2013, présente « une importante
atteinte neuro-psychique remontant à l'accident et faite
des éléments suivants:
- Une atteinte motrice faite d'une tétra parésie prédominant
à l'hémicorps droit et confinant le malade à la station
couchée ou à la station assistée , cette atteinte motrice
est à l'origine de complications de décubitus dominées
par les escarres et les infections respiratoires;
- Une désorientation temporo-spatiale que reflète
l'incapacité du patient à se situer et à situer les évènements
,daris le temps et dans l'espace;
- Des troubles sphinctériens responsables d'une impériosité
miction ne Ile ;
- Une atteinte des fonctions cognitives portant sur la
communication (Iangé;igeabsent même dans l'expression
des besoins fondamentaux, mimique inexpressive à toute
sollicitation verbale ou gestuelle), le raisonnement (dans
ses aspects automatiques, analogique et inférentiel ), et
la mémoire ( dans ses formes sensorielle, épisodique, et
à court et long termes).
Ces différentes données reflètent une atteinte cérébro-
médullaire de pronostic sévère. Cette atteinte est justiciable
d'une prise en charge à la fois rééducative, réadaptative et
psychologique de longue durée» ;
Que le certificat médical, daté du 02 septembre 2014,
délivré par le Professeur Moustafa MIJIYAWA, à l'issue
de ces examens médicaux, confirme que les «troubtes,
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d'évolution chronique et d'ordre moteur et cognitif sont à la
base d'un handicap majeur» qui nécessitent pour Monsteur,
Dahuku PERE une rééducation de longue durée» ,
Considérant que, du di~g;lOstic posé par le Professeur
Moustafa MIJIYAWA, Monsieur Dahuku PE~E n'a plus les
facultés requises pour assumer valablement et pleinement
la fonction de député; qu'i! s'agit d'une invalidité permanente
entraînant pour lui une incapacité à exercicer sa fOnction;
Qu'il échet, d;~nè part,d'en prendre acte, de déclarer son
siège vacant et, d'autre part, d'indiquer le nom de son
remplaçant;
Considérant qu'aux termes de l'article 202, alinéa 3 du
code électoral, « ... les sièges vacants sont occupés selon
l'ordre de présentation sur la liste.» ;, qu'il en résulte que
la détermination de la personne habilitée à occuper un siège
vacant doit tenir compte de l'ordre de présentation des
candidats sur la liste du parti politique dans la
circonscription électorale concernée;
Considérant que dans lacirconscription électorale de Blitta,
les trois (03) sièges à pourvoir ont été enlevés par la liste
UNIR et revenaient respectivement à Madame et Messieurs
PEKEMSI Kudjow-Kum,
GNAKOUAFRE Amba Sabia Suhn-Badu et KPAMNONA
DIERA-BARIGA Nonon ;
Considérant que par décision WE"012/13 du 27 septembre
2013, suite à la saisine du président de l'Assemblée
nationale en date du 19 septembre 2013 relative notamment
à la démission de Monsieur PEKEMSI Kudjow-kum, élu
député sur la liste du parti politique dénommé Union pour

" la République (UNIR) dans la circonscription électorale de
Blitta, la Cour a indiqué Monsieur Dahuku PERE, quatrième

sur ladite liste pour le remplacer;
Considérant que Monsieur ALONOU Kokou figure en
cinquième position sur ladite liste; qu'ainsi, il convient
d'indiquer celui-ci pour remplacer ~onsieur Dahuku

PERE;
En conséquence";
Article premier: Constate la vacance du siège
précédemment occupé par le député Dahuku PERE dans
la circonscription électorale de Blitta:
Art. 2 : Dit que le siège vacant doit être occupé par M.

ALONOU Kokou.

Art. 3 : La présente décision sera notifiée au président de

l'Assemblee nationale et publiée au Journal officiel de la
République togolaise.
Délibérée par la Cour en sa séance du 05 septembre 2014

au cours de laquelle ont siégé: Madame et Messieurs
les Juges Aboudou ASSOUMA, Président; Mama-Sani
ABOUDOU-SALAMI, Kouarni AMADOS-DJOKO,

Chef Améga Yao Adoboli GASSOU IV, Mipamb NAHM-

TCHOUGLI, Arégba POLOet Koffi TAGBE.
Suivent les signatures

POURËXPEDITION CERTIFIEE CONFORME

Lomé, le 05 septembre 2014

Le Greffier en Chef

MeDJOBO Mous~aou

Décret n° 2014-103/PR du 03 avril 2014 modifiant le
décret n° 2013-040/PR du 24 mai 2013 portant

création du Haut Commissariat à la RéconciHation
et au Renforcement de l'Unité Nationale (HCRRUN)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre des Droits de l'homme, de la
Consolidation de la Démocratie, chargé de la mise en œuvre
des recommandations de laCVJR,
Vu la constitution du 14 octobre 1992 ;
Vu le décret n° 2013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination

du Premier ministre;
Vu le décret n° 2013-060/PRdu 17 septembre 2013 portant composition

du gouvernement. ensemble les textes qui l'ont modifié;
Vu le décret n° 2013-040/PR du 24 mai 2013 portant création du Haut

Commissariat à la Réconciliation et au Renforcement de l'Unité
Nationale;

Vu l'accord politique global du 20 août 2006,
Vu le rapport final de la Commission Vérité, Justice et Réconciliation

(CVJR), du 3 avril 2012 ,

Le conseil des ministres entendu,

Décrète:
Article premier :Les articles 2, 3, 5 et 11 du. décret n°
2013-040/PR du 24 mai 2013 susvisé sont modifiés

comme suit:
Art. ~ nouveau: Le HCRRUN a pour mission de procéder

à la mise en œuvre des recommandations et du programme

de réparation élaborés par la CVJR.
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Il est chargé, notamment de : '
- proposer toutes les mesures d'ordre législatif,
réglementaire ou institutionnel intégrant des espects des
recommandations de la CVJR sur la tutie contre l'impunité,
les garanties de non répétition ena
réparation des victimes;
- proposer au président de la République, toutes les
mesures susceptibles de faciliter la réalisation de son
mendet ;
- gérer les fonds affectés au programme de réparations;
- initier des actions de nature à contribuer à l'instauration

d'un climat social et politique apaisé, nécessaire à la
réconciliation nationale;

- promouvoir les valeurs de coexistence pacifique, la culture
du dialogue et de solidarité et la participation, des citoyens à
la vie collective fondée sur l'acceptation des différences;
- veiner au respect et à la réalisation effective des objectifs
visant la lutte contre t'tmpunité, la promotion de la

réconciliation, la paix et l'unité nationale, par toutes lès
instances et tous les acteurs de la vie

nationale;
- assurer la conservation des archives et des biens de la
CVJR durant son mandat.

Art. 3 nouveau: Le, HCRRUN est composé de trois (3)
membres dont un président, un premier rapporteur etun
deuxième rapporteur nommés par décret en conseil des
ministres, Cette nomination tiendra compte du genre,

Les membres du HCRRUN jouissent d'une grande probité
morale et intellectuelle,
En cas de vacance, il est pourvu au poste dans les mêmes
conditions.

Art. 5 nouveau: La durée du mandat des membres du

HCRRUN est de trois (3) ans, renouvelable une fois, pour. ,

une durée identique ou différente.

Art. 11 nouveau: Le' ministre de l'Economie et des

Finances, le ministre de la Justice et des Relations avec
lès Institutions de la République ene ministre des Droits

deJ'Homme, de la Consolidation de la démocratie, cliargé

de la mise en œuvre des recommandations de la CVJR

sont chargés, chacun en ~qui le concerne, dé rexécutip~
du présent décret qui sera publié"au journal officiel de' la
Républiqu~ togolaisè.' , " ' ,

Art. 2 : Le ministre des Droits de l'Homme, de la
Consolidation de la démocratie, chargé de la mise en œuvre
des recommandations de la CVJR, est chargé de

l'exécution du présent décret qui sera publié au journal
officiel de la République togolaise,

Fait à Lomé, le 03 avril 2014

Le Président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

L~ ministre des Droits de l'Homme, de la Consolidation
de la démocratie chargé de la mise en œuvre des

recommandations de la CVJR '

MeYacoubou K. HAMADOU

Décret n° 2014-112/rR du 30 avril 2014 portant sur
l'interconnexion et l'accès aux réseaux de

communications électroniques

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur rapport du ministre des Postes et de l'Economie numérique;
Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;
Vu la loi n° 2012-018 du 17 décembre 2012 sur les communications

électroniques modifiée par la loi n° 2013-003 du 19 février
2013 ;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 6 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 201,3 portant
composition du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont
modifié; •

Vu le décret n° ~014-088/PR du 31 mars 2014 portant sur les régimes
juridiques applicables aux acti~ités de communications électroniques ;
Le conseil des ministres entendu,

Décrète':
TITRE 1er - DISPOSITIONS GENERALES

Article premier: Objet
1~1 Lê présent décretest pris en application du chapitre lV
de là loi n° 2012-018 du H décembre 2012 sur les
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communications électroniquesmodi.fiée par ta loi n° 2013-
003 'du 19 février 2013 (ci-après, « la LeE ?»).

! ., ... ' ."

1.2. Il a pour objet de définir les règles, et .les modalités
d'interconnexion des réseaux de communications
électroniques ouverts au Public, ainsi que les conditions
d'accès à ces réseaux et aux infrastructures associées.
Art.2: Définitions
Les termes utilisés dans le présent décret ont la
signification que leur confère la LeE.
Art. 3 : Principe di interconnexion et d'accès
3.1. Tout opérateur dûment auterisé à étabiir un réseau de
communications électroniques ouvert au public établit une
interconnexion entre son réseau et au moins un autre
réseau fournissant ce service, afin d'obtenir directement
ou indirectement l'accès à l'ensemble des-autres réseaux
de ommunications électroniques ouverts au public.
3.2. Les opérateurs de 'résea~x de communications
électroniques ouverts au publip, sont tenus de publier,
chaque année, un catalogue d'interconnexion.
3.3. L'interconnexion fait Fo.pjet d'une convention
commerciale entre les parties, Cette convention est
conforme aux dispositions de la réglementation en vigueur
des cahiêrs des charges 'et catâlogues d'interconnexion
des opérateurs concernés.
3.4. Les opérateurs de réseaux de 'communications
électroniques ouverts au public sont tenus, ~e faire droit
aux demandes raisonnables d'interconnexion et d'accès
de tout autre opérateur au sens de la LeE.
3."5. Le ministre chargé des communications électroniques
peut, sur proposition motivée de l'Autorité de (égulation,
assisté le cas échéant d'experts tiers, étendre la présente
disposition à un autre service si cela apparaît nécessaire
dans l'intérêt des utilisateurs.
3.6. Lorsque les circonstances le nécessitent, après
consultation de l'Autorité de régulation, assisté le cas
échéant d'experts tiers, le. ministre peut apporter des
restrictions provisoires à l'application des présents
principes. Ces restrictiona sontrnotivées et limitées dans

le temps,
3.7. Les fournisseurs des services consistant à ,éditer ou à
distripuer des services de communication au public par
voie, électronique, notamment I~ télévision ne sont' pas

"autorisés à if1Voquerle bénéfice de ce principe inscrit dans
I,epremler-alinéa de ce présent article.

Art. 4 :P';9it d'accès
4.1. Le droit d'accès s'applique aux réseaux de
communications électroniques et aux infrastructures
passives associées.
4.~. Par Infrastructures passives of! entend, notamment
les câbles, les poteaux, les pylônes, les conduites, les
points hauts, les câbles de fibres optiques non activés ou
fibres noires.
4.3. L'accès aux capacités de bande passante sur les
câbles sous-marins, le partage d'infrastructures, l'itinérance
nationale et le dégroupage de la boucle locale sont des
modalités particulières d'accès. A ce titre, outre. les

,dispositions générales, des dispositions spécifiques sont
définies dans le Titre III du présent décret.

MiSe EN ŒUVR~ DE L'INTERCONNEXION ET D,E
L'ACCES

Art. 5 : Traitement des demandes d'interconnexion
et d'accès
5.1. L'opérateur désirant établir une interconnexion ou obtenir
l'accès à un réseau de communications électroniques ouvert
au public en fait la demande par écrit à l'opérateur concerné.
Une copie de la demande écrite
est transmise pour information à l'Autorité de régulation.
5:2. La demande comprend notamment
- la dénorriinÊition sociale ou Jes noms et prénoms du
demandeur;
':radresse complète du demandeur;
- une copie de J'acte d'immatriculation au' Registre du
Cornmerce et du Crédit Mobilier (RCCM).
5.3. Le demandeur fournit les caractéristiques' de la
prëstation'demandèe, notamment;
.;dans le cas d'une demande d'interconnexion, les services
d'interconnexion demandés, les points d'interconnexion,
les capacités des liaisons, les normes de signalisation
proposées et la date de.mise en œuvre demandée; ,
-,qans le cas d'une demande d'accès, I~s services d'accès
demandés, les, éléments du. réseau concernés. les
capacités requises, les m,odalités d'exploitation proposées
el la date de mise en œuvre demandée.

• -c. r~ . ',' ,_ -: ., .'.... .:. .' -. .' , '

5.4~,L'opérateurqui reçoit la demande, répond dans un délai
'J _. ,;_:"_.1 'j.,_> JI'

ne dépassant pas trente (30) jours calendaires en proposant
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les modalités techniques et financières de l'interconnexion
ou de l'accès, dans le respect des textes
applicables et, le cas échéant, des catalogues
d'interconnexion et d'accès qu'il a publiés.
5.5. Les opérateurs de' réseaux de communications
électroniques ouverts au public qui reçoivent une demande
d'interconnexion ou d'accès doivent négocier de bonne foi.
5.6. L'interconnexion et/ou l'accès ne peuvent être refusés
que si la demande n'est pas raisonnable, notamment si
l'exploitant n'a pas la capacité technique de la satisfaire. ,
5.7. En cas de refus de l'interconnexion ou de l'accès.
une copie de la lettre motivant le refus est adressée 'à

·'l'Autorité'·dèr~ulation. ;;_,..;o:~-"~;

5.8. En cas de réponse favorable, les parties négocient et
concluent, dans les,trois (3) mois qui suivent la réception
de la demande, une convention d'interconnexion et/ou
d'accès qui respecte les principes et exigences du présent
décret. Au terme de ce délai de trois (3) mois, le~
négociations sont réputées avoir échoué si aucun accord
n'a été conclu.
Art. 6 : Principes applicables au~ conventions
d'interconnexion et/ou d'accès
6.1. Les conditions juridiques, techniques, opérationnelles
et tarifaires figurant dans la convention .d'lnterconnexlçn
et/ou d'accès doivent respecter les principes ~'objectivité,
de transparence et de non-discrimination. Elles ne
doivent pas conduire à imposer indûment des contraintes
ou des charges excessives, aux opérateurs utilisant
l'interconnexion ou l'accès et doivent pouvoir être justifiées
sur demande de l'Autorité de régulation ou du ministre.
6.2. En Vue de favoriser l'efficacité de l'interconnexion eV
ou de l'accès, les informations techniques, commerciales
etfinancières nécessaires sont échangées gratuitement,
librement et dans les meilleurs délais, entre les opérateurs
interconnectés ou raccordés.
Art. 7 : Examen de la convention d'interconnexion
et/ou d'accès
7.1. La convention d'interconnexion et/ou d'accès une fois
signée est communiquée à l'Autorité de régulation dans
un délai de huit (8) jours calendaires suivant sa conclusion.
7.2. L'Autorité de régulation s'assureque la convéntlon
respecte les textes législatifs et réglementaires applicables,
les cahiers des charges des opérateurs et les Catalogues

d'interconnexion et/ou d'accès en vigueur et qu'elle ne
contient pas de mesures discriminatoires de nature à
favoriser ou défavoriser une des parties par rapport à
d'autres opérateurs ou' feumlsseurs de services.
7.3. L'Autorité de régulation dispose d'un délai dé trois
(3) "lOis, à compter .de la réception des conventions
d'interconnexion et/ou d'accès, pour demander leur
modlflcation. Ce délai peut être prorogé lorsqu'il est
nécessaire de procéder à des investigations et expertises
complémentaires. AI'issue de ce délai de trois (3) mois,
l'Autorité de, régUlation peut encore demander ~es

'" ' mcdlftcations, mais ces demandes ne peuvent porter que

i!:\'~~l4f~~~~~j!?O"Y,~n~rantir.~ l'unedespartiesun
. .traiternent non- discriminatoir:e: au regard des conventions

plusrècentes impliquant l'autre. partie.
7:4.Lorsque çela est indispensàble pour garantir le respect
de)a loyauté de laconcurrence, la non-discrimination entre
opérateurs ou l'lnteropérabilité des services et des réseaux,
l'Autorité de régulatiqn peut demander aux parties de
mocjifier la convention. Elle adresse alors aux parties une
demande de modifications dûment motivée. Celles-ci
disposent d'un délai d'un (1) mois pour s'y conformer. A
l'explrattoncecedélal, la convention est réputée contenir
les mo~ifiCa1ions demandées par l'Autoritéde régulation.
7.,5. Lès modifications ultérieures des conventions
d'interconnexion et/ou d'accès sont soumises à l'examen
de l'Autorité de régùlation selon les modalités définies par
le présent article,
7.6. les conventions d'interconnexion sont susceptibles
de révision chaque année lorsque les modifications
intervenues dans les Catalogues d'interconnexion de l'une
ou l'autre partie approuvés par l'Autorité de régulation,
l'exigent.
Art. 8 : Orientation des tarifs vers les coûts
8.1. Les opérateurs respectent le principe d'orientation des
tarifs d'interconnexion Oud'accès vers les coûts pertinents,
c'est-à-dire les couts des composantes du réseau ou des
structures de gestion de l'opérateur intervenant
effectivement dans la prestation cfinterconnexion. Ces coüts
intègrehtta rémunération du capital investi. Le coût moyen
pondéré du capital invest1 est évalué par l'Autorité de
régulation en tenant compté des rentabilités attendues par
les investisseurs au Togo compte tenu des risquespropres
au pays et au segment de marché considéré.
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8.2. Les coûts pertinents de l'interconnexion ou d'accès
doivent prendre en compte notamment l'efficacité
économique à long terme.
8.3. Les coûts pertinents pour l'intercqnnexion ou l'accès
comprennent:

. -Jes coûts communs de réseaux et de structures, c'est-à-
dire ceux encourus par l'opérateur à la fois pour les services
à ses propres clients et pour les services d'interconnexion
ou d'accès ; et
- les coûts spécifiques aux services d'interconnexion ou
d'accès, c'est-à-dire ceux directement induits par ces
services et eux seuls:
- une contribution équitable sera estimée pour les coûts
communs conformément au principe de proportionnalité.
8.4. Les coûts des liaisons d'interconnexion 'sont à la
charge du demandeur sauf accord entre les deux parties.
L'Autorité de R~gulatioi1, publie par dècision, les principes
tarifaires de cette liaison.
8.5. Les tarifs d'inte:rconnexion peuvent faire l'objet d'une
modulation horaire pour tenir compte de la congestion des
capacités de transmission et de commutation du réseau
général de l'opérateur.
8.6. Les unités de tarification doivent' correspondre à la
nature des services et aux besoins des opérateurs
interconnectés.
Art. 9 : Séparation comptable
9.1. Les opérateurs tiennent une comptabilité séparée pour
leurs activitès d'interconnexion, dont les spécifications sont
établies par l'Autorité de régulafion. Cette comptabilité a
pour objet de valoriser les activités, services et éléments
de réseaux utilisés par ces opérateurs à leur prix de cession
externe ou, à défaut, par référence aux tarifs pratiqués par
ces opérateurs à l'égard des utilisateursou des opérateurs
qui s'interconnectentà leur réseau.
9.2. Cette comptabilité séparée permet en particulier
d'identifier les types de coûts suivants:
- les coûts de réseau général, c'est-à-dire les coûts
relatifs aux. éléments de réseau utilisés à la fois par
l'opérateur pour les servicesà ses propres utillsateurs
et pour-les services d'Interconnexion ; ces-éléments de
réseau sont notamment les éléments des commutateurs
et les systèmes de transmission: Qécessaires à la
fourniture de l'ensemble de ces services ;

- les couts spécifiques aux services d'interconnexi6n,
c'est-à-dire les coûts directement induits par les seuls
services d'interconnexion;
- les coûts spécifiques aux services de l'opérateur autres
que l'interconnexion, c'est-à-dire les coûts induits par ces
seuls services;
-les coûts communs, c'est-à-dire les coûts qui ne relèvent
pas de l'une des catégories précédentes.
9.3. L'ensemble des éléments du système d'information et
les données comptables sont tenus à la disposition de
l'Autorité de régulation à la demande de cette dernière.
9.4. L'Autorité de régulation établit et rend publiques les
spécifications et la description des systèmes de
comptabilisation des coûts de ces opérateurs adaptées à
la vérification du respect du principe de non-discrimination
et des principes tarifaires et de pertinence.
9.5. Les systèmes de comptabilisation des coûts de ces
opérateurs sont audités périodiquement par un organisme
indépendant ayant une expertise internationale reconnue
dans le domaine. L'organisme est sélectionné par
J'Autorité de régulation, après avis du ministre, à la suite
d'un processus concurrentiel, Cette vérification est assurée
aux frais de chacun des exploitants de réseaux ouverts au
public. Ce coût peut être intégré aux coûts
spécifiques des services d'interconnexion. L'organisme
désigné publie une attestation de conformité à l'issue de la
mission.
Art. 10: Action de l'Autorité de régulation
10.1. En cas de refus d'Une demande d'interconnexion ou
d'accès qu'elle juge injustifié, en cas d'échec des
négociations dans le délai prescrit par le présent décret ou
en cas de délai anormal de mise en œuvre de
l'interconnexion ou de l'accès, l'Autorité de règutation pëut,
à là demande d'une partie, dans le cadre de la procédure
de règlement ges différends prévue à l'article 29 de la LCE,
ou bien de sa propre initiative au titre de
l'article 30 de la LeE, flxerun délai pour la signature de la
Convention et/ou la mise en œuvre effective de
l'interconnexién ou de l'accès, ainsi que, le cas échéant;
les modalités et les conditions de l'interconnexion ou de
l:accès.
10.2. Lorsque l'Autorité de régulation considère qu'il est
urgent d'agir afin de préserver la concurrence et de protéger
les intérêts des utilisateurs, elle peut ordonner, par décision
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motivée, que rinterconn~ion ou l'accès soit réatisé dans
les délais qu'elleprescrit-et selon lesrèg~es qu'eUe définit;
en attendant la signature de.la Convention.
10.3. L'Autorité de régulation prend 'sa décision après-que
.les parties ont fait valoir leurs observations dans un délai
maximum de quinze (15) jours ouvrés. ' .
Art. 11 : Contenu minimum de.s conventions
d'interconnexion ou d'accès '
La liste du contenu minimum des conventions
d'interconnexion ou d'accès est contenue dans 'l'Annexe 1

de ce présent décret
Art. 12 : Confidentialité
12.1. Les opérateurs disposant d'informàtions dans le cadre
de la négociation ou de la mise en œuvre d'une convention
d'lntercormexion ou d'accès sont tenus de les utiliser
exclusivement aux fins prévues lors de leur
communication. Ces informations ne peuvent être
communiquées par eux à d'autres services, filiales ou
partenaires pour lesquels elles pourraient constituer un
avantage concurrentiel.
12.2. Les informations techniques, commerciales et
financières échangées entre opérateurs et celles
communiquées à l'Autorité de régulation dans le cadre de
la négociation ou de lamise en œuvre de l'interconnexion
ou de l'accès sont soumises au respect des règles et
obligations de confidentialité et lie doivent pas être utilisées
'à des fins commerciales.
Art. 13 : Respect' des 'exigences en matière
d'interconnexion et d'accès
13.1. Les opérateurs prennent l'ensemble des mesures,
qu'ils précisent dans leurs conventions d'interconnexion
et d'accès, nécessaires pour garantir:
- la sécurité de fonctionnement des réseaux;
- le maintien de l'intégrité des réseaux;
- l'interopérabilité des services; y compris pour contribuer
à uhè qualité de service-de bouten bout;
- la protection des données, dans la mesure nécessaire
pour assurer la conformité aux dispositions pertinentes en
matière de protection des données, y compris la protection
des données à caractère personnel, la protectiori de la vie
privée et la confidentialité etes informations traitées,
transmises ou stockées.
13.2. Ils identiftent les dispositions prises pour gàrantir le
maintien de l'accès aux réseaux et aux services de

communications élecfronlques-dans des cas de défaillance
du réseau ou des cas de force majeure,
13.3. En cas de danger grave ou lorsque l'interconnexion
ou l'accès porte gravement atteinte au bon fonctionnement
d'lin réseau d'un opérateur, OU au respect des exigences
essentielles, l'opérateur après vérification technique de son
réseau, en informe l'Autorité de regulation. Celle-ci peut,
si cela est nécessaire, autoriser la suspension de
l'interconnexion ou de.l'accès. Elle en informe les parties
et fixe alors les conditions de son rétablissement.
13.4. Deux (2) opérateurs ayant conclu une convention
d'interconnexion ou d'accès ont l'obligation de s'informer
mutue~e.ment, avec un préavis au moins égal à un (1) an,
sauf accord mutuel ou si l'Autorité de régulation en déci~~
autrement, des rnodifjcations dans leur réseau qui
contraignent l'opérateur interconnecté à modifier ou à
adapter ses propres installations.
13.5. Dans les cas où ces modifications' ne sont pas
prévues dans la convention d'interconnexion ou d'accès,
et sous réserve des cas visés à l'alinéa suivant, la-partie
qui modifie ses installations supporte les coûts de
modification des installations de l'autre partie.
13.6. Les cas où les coûts de modification sont partagés
entre Jes deux parties sont les suivants:
- modification des installations entreprise de façon
consensuelle par les deux (2) parties;
- modification décidée par.l'Autoritéderégulation dans le
cadre des attributions qui lui sont reconnues légalement;
., modification technique des réseaux publics de
communications, électroniques tendant à en assurer la
conformité avec les normes nationales et internationales
en vigueur.
13.7. Les opérateurs sont tenus d'assurer la disponibilité
et la permanence du fonctionnement des liaisons
d'interconnexion.
Art. 14: Interfaces d;interconnexion ou d'accès
14.1. Les interfaces d'interconnexion et d'accès sont
définies paf les opérateurs dans le cadre des conventions
d'interconnexion et/ou d'accès et dans leur catalogue
cÎ'interconnexion. Elles dotvent- être conformes aux
spécifications techniques adoptées et publiées par
.'Auto'rité de régulation en vue de garantir.e respect des
exigences essentielles et de qualité de service de bout en
bout ou, à défaut, aux recommandations des organes de
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normalisation de l'Union Internationale', des
Télécommunications.
14.2. Lorsqu'il existe des spécifications des organes
communautaires Ou de' normalisation' de l'Union
Internationale des Télécommunications 'relatives 'aux
interfaces d'interconnexion et d'accès, les opérateurs
priVilégient leur introduction et leur utilisation.
14.3. L'Autorité de régulation prépare avec un Comité
réunissant des experts tiers et les'o~én!iteur~,'la; définition
des interfaces d'interconnexion et d'accës conce'fnées,
leurs fonctiormafités, leurs modalités d'adaptation où leur
évolution.

, .; .' !', '.: '. ".;:',.
14.4. Une interface d'interconnexion et d'accès ne.peut

, ,.... ,< .•.. J ., .. C',

être utilisée dans le cadre.d'un accord d'interc~,nne)(ion
que si tes droits de propriété intellectuelle correspondants

. " . ' ,', ' l "

sont disponibles et accessibles dans des conditjons
transparentes, raison,nabl~s et ncn-discrirninatoires, sauf
déroqation accordée.par l'Autorité,de.régulatio,:! au vu de
l'existence de sotutions alternatives équivalentes. -
14.5. En cas de, désaccord sur les spécifications
techniques, sur la définition d'une interface d:interconnexion
et d'accès, sur les modalités de son adaptation ou sur ses
évolutions, l'une ou l'autre des parties peut saisir l'Autorité
de régulation.
14.6. Avant la mise en œuvre 'effective dé l'interconnexion
et l'accès, les interfaces font l'objet d'essais définis et
réalisés conjointement par les dem< (2) opérateurs
concernés. Ces essais-sont réalisés sur site si l'une 'des
parties lé demande. Dans 1e cas où les essais
d'interconnexion et d'accès ne s'effectueraient pas dans
des conditions techniques et de délais normaux, l'Une ou
l'autre des parties peut saisir l'Autorité de régulation.
Art. 15 : Catalogues d'inte~corinexion et d'accès ,
15.1. Les opérateurs de réseaux de communications
électroniqùes ouvertsau public sont tenus d~ publier et de
mettre à jour annuellement un catal09u~ d'mterconnexion

" ," '. ','

et, le cas échéant, d'accès.
15.2. Les catalogues d'interconnexion doivent inclure au
minimum les prestations et, ~;I~mef)~s contenus dans
l'Annexe Il du prés,ent décret.Ces prestations et éléments
sont précisés par arrêté du ministre .chargé des

communications é~ctroniques;

Ait. ,1& ••Approbation des catalogues. d'interconnexion
etd'aecès par l'Autorité de 'régulation
16.1. Le projet de' cataloque d'interconnexion et/ou
d'aœès est soumis à l'Autorité de régulation au plus tard
le 31 mai de chaque année; Il est fondé sur l'analyse des
résultats comptables certifiés de l'opérateur au 31 décembre
'Cte;l'exercice précédent.
16.2. Le catalogue d'interconnexion et/ou d'accès soumis
à l'approbation de j'Autorité de régulation doit être
accompagné'.c:Ietoutes-les pièces justificatives permettant:
- d'apprécier l'application des critères' d'objectivité, de
transparence et de non-discrimination;
-œ justifier les larifspJ'oposéSet<.te,respecter,le cas échéant,
l'obtigation d'orientation vers les coûts pertinents; et
~en ce qui concerne les opérateurs puissants, de justifier
la tarification proposée; notamment en fournissant une
présentaticn.détaulèe de la comptabilité .analytique de
l'année précédente a.t/ou.la modélisation des coûts: Cette
présentation est fournie sousforme de fichier électronique
dans les formes spécifiées par l'Autorité de régulation.
16.3,. .sans préjudice. des dispositions applicables aux
opérateurspuissants,·I'Autorité.,de:fégulation,s'assure que
les dispositions du cata:.logue respecteet les dispositions
légales et réglementaires et las cahiers des charges, Elle

'vérifie notamment: '
- le; caractère oblectif et non-dlscrtrninatotre. de l'offre
d'interconnexion ou d'accès, notamment au regard des

.condltions .techniques, opérationnelles et économiques
d'interconnèxion ou d'accès, dont bénéficie l'opérateur
lui-même pour réaliser et commercialiser-ses services SI;I r
le marché de détail ou dont bénéficie une de ses filiales;
-Ia conformité de l'offre au~ dispositions du présentdécret
et, le cas échéant, aux prescriptions particulières que
l'Autorité de régulation aspécifiées à l'opérateur;
-l'orientatton.des.janfs vers les coûts et, le cas échéant,
la validité des résultats issus de la comptabilité analytique

.etlou, cie)a modéllsaticn des coats au regard (i) de: la
méthode ~tflisée,. (ii),cju paramétrage et (iii) des

.données prises en compte.
16.4.lr'Autorité.de régulation peut demander.à.l'opérateur
toute information complémentaire ou procéder à tout
contrôle du réseau ou des systèmes d'lnformatton de
Hopérat~~r, nécessaire à la collecte ou à.la validation des
informations indispensables à t'analyse du catalogue.
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16.5. L'Autorité de régulation peut demander à tout moment
la modification du catalogue d'interconnexion et/ou d'accès'
lorsqu'elle estime que les conditions dé concurrence Ou'
d'interopérabilité des réseaux et services de
communications électroniques nesontpas garanties.
16.6. L'Autorité de régulation peut, après vérification de la
capacité technique de l'opérateur, décider' d'ajouter, de
modifier ou de suppnrner les prèstations· inscrites au
catalogue pour mettre en œuvre les principes d'objectivité,
de transparence et de n"on-discrimtnation ou pour mieux
satisfaire les besoins des opérateurs et fournisseurs de
services des communications électroniques.
16.7. L'Autorité de régulation communique à l'opérateur,
au plus tard le 31 août de' l'année, ses èommentaires sur
le catalogue en précisant, le cas échéant, ses demandes
motivées de modifications, notamment en ce qui concerne
le contenu de l'offre et les tarifs proposes. L'opérateur
dispose d'un délai de trente (30) jours calendaires pour
présenter et justifier à l'Autorité dé régulation ses Contre-
propositions éventuelles. L'Autorité de régulation adresse
à l'opérateur ses demandes finales dé modification au plus
tard le 30 octobre de l'année. L'opérateur est tenu d'adapter
son catalogue en fonction de ces demandes-dans un délai
de quinze (15) jours ouvrés.
16.8. Le catalogue approuvé est publié par l'opérateur
concerné au plus tard le 30 novembre de l'année sur son
site Internet et par tout autre moyen approprié. " prend
effet au 1er janvier de l'année suivante, pour une durée
d'un an. Il est communiqué par l'opérateur concerné à tout
autre opérateur qui lui en fait la demande. " estégalement
accessible sur le site Internet de l'Autorité de régulatioh.
16.9. Si l'Autorité de régulation estime nécessaire de
procéder à des investigations supplémentaires, elle peut
prononcer une approbation partielle ou provisoire du
cataiogue et définir un délai supplémentaire pour fa
détermination de modifications additionnelles. La demande
de modifications additionnelles est communiquée à

l'opérateur à l'issue de ce délai. Celui-ci dispose de trente
(30) jours calendaires pour présenter et justifier à l'Autorité
de régulation ses contre-propositions éventuelles. L'Autorité
de régulation notifie alors à l'opérateur ses demandes
finales de modification dans les quinze (15) jours ouvrés
suivant la réception des ,contre-propositions.

L'opérateur est tenu de modifier son catalogue dans les
quinze (15) jours ouvrés suivant la notifièation de la décision
de l'Autorité de régulation.
16.10. Si' l'opérateur Souhaite apporter une modification
quelconque à son offre de référence, il doit au prealable,'
soumettre cette modification à l'approbation de l'Autorité
de régulation, qui doit en rendre compte au ministre des
communications électroniques. Cette modification, si elle
est approuvée, est valable pour l'ensemble etesconventions
concernées par cet élément.
16.11.Une fois les catalogues d'interconnexion approuvés,
les opérateurs disposént d'un délai de deux (2) mois pour
mettre à jour et signer leurs conventions d'interconnexion.
Art. 17 : Comité d'interconnexion et d'accès
17.1. "est institué auprès de l'Autorité de régulation un-,
Comité de l'interconnexion et de l'accès associant
notamment les opérateurs autorisés et des experts tiers
ou personnalités qualifiées.
17.2. Ce comité, présidé par l'Autorité de régulation, doit
être consulté sur un nombre de sujets relatifs à
l'interconnexion tels que les projets de listes des services
èt fonctionnalités devant figurer au catalogue
d'interconnexion, ou bien la nomenclature et les règles de
pertinence des coûts utilisés pour fonder les tarifs
d'interconnexion.
17.3. Un arrêté du ministre définit ses modalités de
composition et de fonctionnement.
17.4. Au moins une(1) fois par an, sur convocation du
Directeur général de l'Autorité de régulation, le Comité se
réunit pour discuter de l'évolution de l'offre et de la demande
d'interconnexion et d'accès, de l'environnement
technique et réglementaire, des meilleures pratiques et de
toutes autres questions liées à l'interconnexion et à l'accès.
17.5. " est dressé un compte-rendu de ce comité
d'interconnexion et d'accès qui est publié par l'Autorité de
régulation après notification au ministre.
Art. 18: Co.•localisation
18.1. Les opérateurs sont tenus de proposer des offres de
co-localisation. le catalogue d'interconnexion et/ou
d'accès prévoit les informations relatives aux prestations
de co-localisation.
18.2. Chaque opérateur offrant des prestations de co-
localisation doit garantir à l'opérateur éligible une durée
d'engagement minimale de co-localisation en vue d'assurer
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un équilibre entre la nécessité d'encouragerla concurrence
et la nécessité de garantir un retour sur les investissements
réalisés pour la co-localisation.
18.3. Aux fins de. co-localisatiçn, le catal.C?.9ue
d'interconnexion. et, le cas échéant, d'accès prévoit au
minimum:
- les intormeiïons sur les suee de co-localisation;
- l'emplacementprécis des sites pertinents de l'opérateur
offrant la co-localisation;
- les publications ou notifications de la liste mise à jour
des emplacements;
-les indications sur la ,disponibilité d'éventueues.eotutions
de rechange en cas d'indisponibilité d'espace physique de
co-localisation;
- les informations sur les types d,e co-ioceiisetion
disponibles et sur la disponibilité d'installation électriques,
de climatisation et de câble de renvoi sur les ~ites ainsi
que sur les règles applicables à la sous-location de l'espace
de co-tocetiseiion ; i ~ •

- les indications sur le délai nécesseire pour l'étude de
faisabilité de toute commande de co-localisation;
.,les informations sur les caractéristiques de l'équipement
et, le cas échéant, restrictions concernant les équipements
qui peuvent être co-localisés;
-les mesures devant être prises par les opérateurs offrant
la co-localisation pour garantir la sûreté de leurs toceu» et
pour /'identification et la résolution deproblèmes ;
- les conditions d'accès du personn.el des opérateurs
concurrents aux locaux;
-les conditions dans lesquelles les opérateurs concurrents
et l'Autorité de régulation peuvent inspecter les sites sur
lesquels une co-localisation physique est impossible, ou
ceux pour lesquels la co-localisation a été refusée pou:
cause de capacité insuffisante; et
- toute autre information jugée nécessaire par l'Autorité Ge
régulation après concertation avec/es opérateurs. '
18.4. Dans le cas où la co-localisation physique s'avère
impossible pour une raison légitime, comme le manque
d'espace par exemple, une offre de co-localisation
alternative, dite de co-localisation virtuelle ou à distance,
peut être proposèe.
18.5. Les opérateurs publientrégulièrement, au moins une
fois par semestre, la llste des sites ouverts -à

l'interconnexion ou à l'accès et offrant la possibilité, aux

concurrents de s'y co-localiser, Ils tiennent à [our .cette
base de données et. latransmettent ~ l'Autorltè de
régulation qui la consolide avec celles: des autres
opérateurs
18.6. L'Autorité de régulation empêche toute barrière à
l'entrée inhérente à la co-iocalisation et assure le règlement, .. ';' . \

des conflits y relatifs.le plus promptement possible.
MISI; EN ŒUVRE DES MODALJTES PARTICULlERE;S

D.EL'ACCES_
Art. 19 : Modali~és p~rticulièr~s.de l'accès
Outre, Iesdispositions d'ordre général sur l'accès qui leur
sont applicables, l'accès aux capacités de bande passante,
le partage d'infrastructures, l'itinérance et he dégroupage
de la boucle locale sont soumis aux dispositions
particulières. ci-après.
SOVS-T/TRE 1 : A.ccè,s aux capacités de bande
passante internationale
L'accès aux.capacitésde bande passante internationale,
notamment sur les .. câbles sous-marins ou toute
infrastructure permettant l'accès à la bande passante
internationale, est soumis aux dispositions ci-après .
Art. 20 ; Garantie d'accès aux capacités de bande
passante mternatlonale
20.1. Tout opérateu r de capacités de bande passante,
notamment de station d'atterrissement au câble sous-marin
ou tout exploitant d'infrastructures permettant l'accès à la
bande passante internationale e~t tenu de faire droit
à toute demande raisonnable d'accès.
20.2~.L'accèseffectif et équitable est garanti à tout opérateur
et fournisseur .de services éligible dans des conditions
transparentes et non- discriminatoires.
Art. 21. : Droits lrrévccables d'usage
L'accès des opérateurs éligibles aux capacités de bande
passante internationale, s'effectue par acquisition de droits
irrévocables d'usage, soit auprès d'un opérateur de station
d'atterrissement ou d'un exploitant de.toute infrastructure
d'accès à la. bande passante internationale, soit auprès
d'un opérateur tiers. Elle fait l.objet d'un~ convention de
droit privé entre les parties, qui détermine les conditions
techniques et financières de l'accès.
A~.22 : Services obligatoires
Tout opérateur de station d'atterrissement de câble sous-
marin ou tout exploitant (j'ipfrastructures permettant un
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accès à la bande passante internationale, a l'obligation
d'offrir aux opérateurs éligibleS les services ci-après :
-l'acèès et la connexion aux capacités internationales ;
-la co-Io~alisation physique ou virtuelle;
- le raccordement ou prestation de location' des liaisOns
entre la station d'atterrisSement et le point de présence de
l'opérateur éligible situé sur le territoire national.
Art. 23 : Interdiction de droits exclusifs de vente
23.1. Les droits exclusifs de vente de capacités sont
')rohibés pour:
- Ies membres d'un consortium ayant un point
d'atterrissement sur le territoire national;
- tout détenteur de capacité dans une station
d'atterrissement ou dans toute infrastructure permettant
l'accès à la bande passante internationale.
23.2. Réciproquement, toute entité achetant de la capacité
a le droit de l'acquérir directement auprès de l'opérateur
de la station d'atterrissement ou auprès de tout detenteur
de capacité sous réserve du respecfde la réglementation
en vigueur.
23.3. 'L'Autorité de ré~ulation s'assure que sur le territoire
national, il n'y aif pas de ~roit e~çlusif au bénéfice d'un
opérateur de station' d'âtterrissern.ent de câble sous-marin
ou d'un exploitant d'infrastructures permettant l'accès à la
bande passante internationale.
23.4. L'Autorité de régulation a ac~ès à toutes, les
Informations nécessaires pour.l'açcompüssetnent de sa
mission, Toute entrave à cette prérogative de l'Autorité de~ - , - . _' .. '._ .. ..:. '. .." ' _., " J-: ,

réguléation est sanctionnée cqnf()rm~ment à la Jégislatiop
en vjgu,eur. " .
Art. 24 : Obligatio.,-. d, p",~~ic~ion .d',~n'"Qffre ~e.
référe:nce

l'opérateur de .tion d.'~tte.rri~m~rltd~ pâplcasolls:marjn
ou l'exploitant de.toU,t~..infrastr,ycbJr~,permettantl:~s~.
la ~d~ pi\~saf1te intem~tipoale,. :cj()Ï~1inclure..,~. son
catalogUe d'interconne)(ipn Q~~,C)ftn~&,:pour,1e$'~.lVi~,
d'accès ;~. dit. ,qon.n~iQAi ~~9dQGaJi$.StiOÎl et. cf.e,
raccqrdement. . . ): nJ" . "".:

SQl.JS.;TIT8E a!;,PHtaged~'nf,..tru ;\)1 . ,Il

Art. 25 : Principe de partage d'Infrastructu •.••.y " 1••..: .

2&;'1'",.Le 1 partage,d:jnfrsstruotwms: \ds.e n_Meat .•
satisfaiœ 1~8œsoinS d~amé[lagemeAtop.timal~ territoire,;
à limiter les nuisances causées par des travaux à répétition,

à optimiser lès investissements afin d'entrainerla baisse
des coûts de communications.
25.2. Le principe du partage des infrastructures est fondé,
selon les cas et les zones concernées, sur :
- des. mesurés incitatives des opérateurs pour les
encourager à investir;
- des mesures incitatives à l'ég,ard des opérateurs pour
les encourager à recourir à la mutualisation et au partage
de leurs infrastructures;
- des obligations de partage des infrastructures, existantes
ou à construire, pour les opérateurs.
25.3. A ce titre, le ministre chargé des communications
électroniques énonce périodiquement par arrêté, les règles
de partaqe d'infrastructures auxquelles sont assujettis les
opérateurs pour la mise en œuvre de leurs obligations de
couverture.
Art. 26 : Modalités d~ partage ou de mutualisation
d'infrastruétures
2'6.1. Lorsqu'un opérateur de rèseau de communications
électroniques ou un exploitant de réseaux et
d'infrastructures alternatives reçoit une demande de
partàge 'd'infrastructures d'un opérateur, il est tenu
d'examiner la demande dans des conditions objectives,
transparentes et non-discriminatoires conformément aux
dispositions de l'article 5 du présent décret.
26.2. La. prestation de partage ou de mutualisation doit
faire l'objet d'un accord précisant son étendue et les
obligations mutuelles.
26.3.' Les accords de partage ou de mutualisation sont
soumis à la réglementation en vigueur. Ils doivent définir
des règles atfgouvemance facilitant la mise en œuvre et
l'eXploitation des inst~lIations mutualisées.
28.4 .: Ces aœordssont établis surla base de négociations
oommerciales entre les opérateurs et sont C()m,muniqués,
~èEiilew- conclusion, ~ l'AutS)I:itéde. régu lation q\liJ?ourra
demander 1~L.lr"mod.i,ficatiqn conformément à la
f~~rnen~iQn en vigueur.

-. : '"..',1 i>,.· " '....; .;.. ... ""_.. ' ,1<':: '.~. f

2,6;~:1o~t.refus de fa,iredr~it à. une demande de partage ou
de mutualisatÎon est motivé.' ~, '.

26:6: t~sdisPOSifIÔ"'s de t"ahicle 1'0 du présent décret
stapplfque'rit en cà$"ëfè refus. d'échet des négoCiations
êôn1miWcIaJes' bu ode Îdêsaccord'i'âur Ja"èônclusion' ou

l'exécution d'un accord de partage ou de mutuallsanen
d'infrastructures.
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Art. 27 : Obligations de publication des conditions

techniques et tarifaire du partage d'infrastruçtures

Chaque opérateur publie dans son catalogue

d'interconnexion et/ou d'accès, les conditions techniques

et tarifaires liées au partage de ses infrastructures.

SOUS- TITRE 3 : Itinérance

SECTION 1: ITINERANC~ INTERNATIONALE

Art. 28 : Principe de la prestation d'i.tinérance

internationale

28.1. Tout opérateur de réseau de radiocommunications

, mobiles fournit les prestations d'itinérance internationale.

28.2. Lorsque l'intérêt des utilisateurs le justifie, le ministre

chargé des communications électroniques peut décider

d'imposer aux opérateurs, des obligations spécifiques en

matière de conclusion d'accords d'itinérance

internationale avec les opérateurs des autres pays.

Art. 29 : Obligations des opérateurs offrant le service

d'itinérance

29.1. Les opérateurs de réseaux de communications

électroniques doivent fournir gratuitement et en toute

transparence aux utilisateurs finals, des informations

nécessaires et à jour sur les services internationaux de

communications électroniques, y compris sur les prix de

l'itinérance internationale et sur les conditions pertinentes

associées.

29.2. Ils sont tenus de veiller à ce que les services fournis

aux utilisateurs itinérants en mode itinérance

internationale soient d'une qualité satisfaisante.

29.3. Les opérateurs de réseaux de communications

élec~roniques, devront, dans leurs relations avec les autres

opérateurs des Etats voisins, mettre en œuvre une

coopération afin d'éviter ou de limiter les frais d'itinérance

encourus indürnent dans les zonesffontalières.

29.4. Les opérateurs de réseaux' de commuril"éations

électroniques sonÙenus d~proni~~~oir la conc~'rrence
. ,- ,> ;' ~" :~ ' ..•., .. :'" :. ': .. " '. ; ,.:,- ,:'; ,;.'

<tans.leurs négociations comm~rciales pour la fou~nituf.~

de services d'itinérance internationaJeafin de favoriser des
-'- ' ' . ; . " . ,'; " - , " :. (.., , ' ." " ~!' ,,':•l,oc ',; ':: <.

prix d'itinérance compé_titifs q~~~'iRtértt det?,~tnùt~tEtll~

'finals;~

29.5. Les opérateurs. offrant les prestations d'itinérance

internationale sont tenus de mettre à jour une base de
clients. visiteurs e.t de la communiquer aux .autorttés
compétentes au besoin.
Art ..30 : Rôle. de l'Autorité de régulation
30.1. L'Autorité de régulation doit enquêter sur les prix
d'itinérance pratiqués dans la région et ailleurs.
30.2. Ble contrôle les contrats d'itinérance internationale
signés par les opérateurs avec leurs homologues des autres
pays, afin de s'assurer que ces contrats garantissent les
intérêts des abonnés du service d'itinérançe, compris des
tarifs compétitifs. A cet effet, les opérateurs sont tenus de
transmettre. à l'Autorité de régulation, à sa demande ou au
moins à la.fin de chaque année, les contrats d'itinérance
internationale signés avec leurs partenaires des autres
pays.
30.3. L'Autorité de régulation peut, soit individuellement,
soit de concert avec les autorités de régulation des autres
pays, recourir à l'encadrement des tarifs de l'itinérance
internationale en s'inspirant des tarifs pratiqués dans la
sous-région.
SECTION 2: ITINERANèE NATIONALE
Art. 31 :..Principe de l'itinerance' nationale
31.1. Les opérateurs de réseaux de communications
électroniques peuvent recourir à l'itinérance nationale en
s'accordant sur des déploieménts complémentaires en vue
d'optimiser' la couverture globale du territoire.
31.2. De même, lorsque l'itinérance nationale est
nécessaire pour satisfaire aux objectifs de concurrence et
de l'aménagement du territoire, le ministre chargé des
communications électroniques peut en faire une obligation
à la charge des opérateurs en put:>liantune liste de zones
géographiques éligibles conçernées par cette obligàtion.
31.3. Dans tous les cas, la couverture induite par itiriérance
sur le réseall d'lin partenaire ne peut pas être prise en
compte par.un opërateurauâtre de ses obliQations'de
déploiement d~infi'asùÙbtures propres. '. ,
31'.4. Un arl'èté'tlu ministfè chargé' des· cortu'iitniications
électroniques précise les règles de l'itinérance'liationale.
Art. 32 ·:",_daifft •• \·••• ,fbïlt.rtltM)d. 'l'Itlnérânce
nationa" . ·"J:~'f··!~. 'l

1 S2:1~·t.ONétoe le' ministrè"lcllargé des'communicattons
étectroniqués;,pll~ie 'la'Jiste -des zones éljgibieSt les
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opérateurs de réseaux de communications électroniques
mobiles sont tenus de faire droit aux demandes raisonnables
émanant des autres opérateurs et exploitants et portant sur
la fourniture d'une prestation d'accueil en itinérance de leurs
clients dans les zones couvertes par des sites qu'ils
exploitent, en propre ou de manière mutualisée. L'accueil
en itinérance nationale est fourni dans des conditions
objectives, transparentes et non discriminatoires.
32.2. Dans le cadre d'une itinérance nationale, les opérateurs
ne sont pas autorisés à pratiquer une différenciation tarifaire
à leurs abonnés~selon que ces derniers sont pris en charge
par leur propre réseau ou par un réseau tiers.
32.3. Les tarifs d'itinérance nationale sont inscrits dans le
catalogue d'interconnexion ..
SECTION 3:DEGROUPAGE DE LA BOUCLE LOCALE
Art. 33 : Mise en œuvre du dégroupage de la boucle locale
En application de l'article i3 de la LeE, les dispositions

. du présent décret prennent effet lorsque la décision
d'instauration des prestations de dégroupage est prise par
arrêté du ministre
Art. 34 : Modalités de fourniture des prestations du
dégroupage
34.1. Lorsque la décision 'd'instauration des prestations
de dégroupage est prise, les opérateurs exploitant des
réseaux de communication,s ~olectroniquesfilaires, sont
tenus de répondre dans dès conditions' objectives,
transparentes et ncn-discriminatolres aux demandes
raisonnables d'accès à la boucle locale de leur réseau
comprise entre un répartiteur<ei-Ie point de terminaison
situé dans les locaux de l'abonné.
34.2. L'accès à la boùcle loCale fllaTre il1cltlt:
- la fourniture des informations nécessaires à la mise en
œuvre du dégroupagê; ',' ..-

- une offre de co-localisation des équipements;
- une .offr&d~nnexiqnf!~ équipf!m,ents d~ j:gperc,teur
b(lnéficiair&fJ.'~on réseau,dqrsf#., , ,. . .' f' i.'

34.3. Les opérateuf$..~,n.fiÇ4ian~..du dégroupage de la
boucle locale filaire sont tenus de s'engager à. un
déploiement minimal d;i~f~~~iruét6~~ ~éfli1r' dà~s:I~~rs

'",y;) <1, '; ~""i ;'\ ~'1~~,~L-,
cahiers des charçes.
:14.4. l'AÛtorité d~'réglilation's1~s~lJfè 'qU~rés'hpê~àrélJrS
offrant ledégroupage :' ' ~ ':'1i',.~~\r.)"'0'1 "'lt \'

'~"'m~iie~là ?Jls(l6sltto,)ajJ~top(iràtëdfSfilin;: \ie~1Yifbrfnations
";~eHi~~l1t~~'~lJur>fè èi~~~èiiÎ}f~ge;''noüùtNÎ'lVitH '1$S

informations sur les sites de co-localisation et sur la
structure et les caractéristiques techniques des réseaux
d'accès;
- mettent en place les dispositifs appropriés pour l'échange
d'informations relatives au dégroupage afin, notamment,
de réduire les délais de réalisation des demandes de
dégroupage :
- s'abstiennent de tout comportement anticoncurrentiel, eh-'
particulier de toute manœuvre dilatoire visant à exclure
du marché les opérateurs tiers.
34.5. A cet effet, une décision de l'ALltorité de régulation
précise dans les procédures et les délais à respecter par
les parties pour l'échange des informations techniques et
commerciales relatives au dégroupage.
Art. 35 : Obligation de publier une offre de référence
35.1. Les opérateurs offrant le dégroupage sont tenus de
fournir l'accès à la boucle locale filaire en même temps
que la possibilité de co-localisation des équipements tiers
dans leurs propres locaux.
35.2. L'offre technique et tarifaire de dégroupage ou offre
de référence pour l'accès dégroupé à la boucle locale,
comprenant la liste des services offerts, est publiée par
les opérateurs offrant le dégroupage dans leur catalogue
d'interconnexion ou d'accès.
35.3•. L'Autorité de régulation a le pouvoir d'imposer des
modifICations de l'offre de référence pour l'accès dégroupé
à la boucle locale et aux ressources connexes. Elle peut
intervenir de sa propre initiative pour assurer une
concurrence équitable et loyale. ',:
Art. 36: Conventiontle,_prestation de dégroupage
La prestation de dégroupage de la boucle locale ,fait l'objet
d'une convention signée entre les,opérateurs candidats au
dégrOtlPsgeet l'opérateur propriétaire de la boucleJocale.

.Cette convention est soumise et approuvée ,par l'Au,torité
de régulation dansJes mêmes conditions que les autres
'COnventions d'interconnexion et'd\a~s.o

'-o', -. D,ISPqSITI.ON$T~N$~TPlReS ET FiNALEs.,,,

eArt; 37 : pqbIk:ation de. cat.IQg~' •. "'intercolUlexiWi
et d'accès
Par,Qérogatjof), à ItartiçlftA6pqu, présent décret, les

f-~I"$ ~e"~t1rAArAu~itl! ~Et fégulation.I~!.lr
premier catalogue d'interconnexion et/ou d'a~cèsJ ou .le

, " . " ,l, ~. ;._',.-.
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mettre en conformité avec les dispositions du présent
décret, au plus tard six (6} mois après son entrée en vigueur.
Art. 38 : Modalités d'application
Les modalités d'application du présent décret seront
précisées en tant que de besoin, et selon les cas, par
arrêtés d~ ministre chargé du secteur des communications
électroniques ou par décisions de l'Autorité de régulation.
Art. 39 : Abrogation
Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures

contraires, notamment celles du décret n° 98~0891PR du
16 septembre 1998 relatif à l'interconnexion des réseaux
de télécommunications.
34.5. A cet effet, une décision de l'Autorité de régulation
précise dans les procédures et lei3délais à respecter par
les parties pour l'échange des informations techniques et
commerciales relatives au dégroupage.
Art. 35 : Obligation de, publier une offre de référence
35.1. Les opérateurs offrant le dégroupage sonttenus de
fournir l'accès à la boucle locale filaire en même temps
que la possibilité de co-localisation des équipements tiers
dans leurs propres locaux.
35.2. L'offre technique et tarifaire de dégroupag~ 01,1 offre
de référence pour l'accès dégroupé à la boucle- locale,
comprenant la liste des services offerts, est publiée par
les opérateurs offrartt le dégroupage dans leur catalogue
d'interconnexion ou d'accès.
35.3. L'Autorité de régulation a le pouvoir d'imposer des
modifications de l'offre de référence pour l'accès dégroupé
à la boucle locale et aux ressources connexes. EUe peut
Intervenir de sa propre: initiative pour assurer une
concurrence équitable eUoyale.
Art. 36 : ConvenUon de prestatton"de dégrotipage .
La prestation de dégroupage de la boucle locale fait l'objet
d'une convention signée:-entre les opérateurs.candidatsau
dégroupage et l'oPérateur propriétairede la'boUde'locale.
Cette convention eSt Sourmse et approuvée par I~Nutorité

'derégulation dans ln mêmes,oondittons qué :Ies autl'8s
conventions d'interconnexion et d'accès. t: ~:

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET-FINALES
Àrt. 37 : Publication des-cataloOtÎtMÎ d'lntttrconnexton

etd'acci. :

Par dérogation à l'article 16 du présent décret, les
o~érateurs d()i.ventsoumettre ~ l'Autorité de réqulation leur
premier cataloque d'interconnexion et/oud'accès, ou I~
mettre en conformité, avec le.s ,çlispositions du présent
décret, au plus tard six (6) mois après son entrée en vigueur.
Art. 38 .: Modalités d'application
Les modalités d'application du. présent décret seront
précisées en tant que de besoin, et selon les cas, par
arrëtés du ministre chargé du secteur des communications
électroniques ou par décisions de l'Autorité de régulation.
Art. 39 : Abrogation
Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures
contraires, notamment celles du décret n° 98~089/PR du
.16 septembre 1998 relatif à l'interconnexion des réseaux
de télécommunications.
Art. 40 : Exécution
Le ministre chargé du secteur des communications
électroniquesèstchargé de l'exécution du présent décret
qui sera publié au Journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 30 avril 2014

Le Présiqentde la république

Faure Essozimna GNASSINGBE

.. Lé Premierministre

Kwési Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

Le ministr.des Postes et df;!)'Economie numérique

CinaLAWSON

"_'-",.-.: .. - '

. 'ANNEXE 1 : Cônténuminlmurndes Conventions
d'interconnexion et-oud'accèsde I~Artlcle 11 du'

,'.'"",,,,.. ".,'préaotDicret

::~H.tit"*:g~P!iIl~~'f1,é'Jé~I)~:
~L.adate d'entrée en vigueur;

",::,~fl.gllœB,~Uesmo.ç1alit~sde' mOdifiëèti(m,. de rési/~atiQn
(..' .",' _'," -;.','...',''.- .'.','",.~.. ." '~ .'-,', , ,',''': .';.' _::,_._.'i ..' .'.': - ":i.'.' ;..' ,.'.' ! • ;~" -,."

et de renouvellement;
,~ L,ef$,cq,,~;t;o~,.~Q{'lm'Œlale~;:.t,fiQJ~ç;im~~1 ,'et,
not'~m~à;t" ~esk{()èi~~~!t~lC(~, fa.ct~f~tlon'·et:;~e
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recouvrement, ainsi que les conditions (Je paiement ,d~s
services;
- Les modalités de détermination des coûts variables
associés à l'établissement de finterconne_xion de t'ecce»;
- Les informations que les partiès doivent se communiquer
sur la configuration de leurs réseaux resp'ectifs' aflh de
faciliter, eccétérèr la mise en œuvré de l'interconnexion ou
de l'accès et de pouvoir la planifier ;
- Les conditions de transfert des autres' informations
indispensables entre les deux (2) opérateurs et la périodioité
ou lespréavis oorrespondants ;
- Les conditions d'accès à des services supplémentaires;
- Les procédures à, appliquer en cas de proposition
d'évolution de l'offre d'interconnexion et/ou d'accès par l'une
des parties;
- Les règles de responsabilité et d'indemnisation en cas
de défaillance d'une des parties;
- Les éventuels droits de propriété intellectuelle;
r: Les procédures de notification et les coordonnées des
représentants habilités de chacune des parties pour chaque
domaine de compétence;
- Les mesures conservatoires;
- Les procédures de règlement des litigès'cSllec mention
du recours obligatoire à l'Autorité de régulation en cas de
litige; et
- Les modalités de règlement des factures d'interconnexio,,!
et d'accès.
Au titre de la description des serviçes d.'Jl1t~rconnexion

• • . : ~ •. , .••. ,',''; .,,: ..•<"".~ "'il, C;. . 11,. ~ .•• ,,' , .",! -; • '.~ •

et d~ac.cès, " lQCJrnis '"e,t ....,des r.émunérations
\,', ,,'l, .•. '':'''~'~' .:::~~;"';", ;_, 0;' ; e ".' -~iL:, ' ,t __~I-,
correspondantes :
- La description des prestations fournies par chacune des

--':.i ( ::.,., .t.. .•..,'- ";'_ ·~,-~f-.-.~"':':;\- ••parties; , '. " .. ' ;" .~. '. , .•

- Les conditions; d'accès aux services de:.base : traûc
commuté et, 'pburles opér'ëiteurS'ôè"ré"sêaux'ollVerts aù
pUbli.9, 1i,~i~oq~,19!J.é,~~;" .,_ "', ., \
- Les conditions d'acc.è~,aux services. complémentaire;

, '.ô' ~ ", ::" "f .,~_ ':. ': ',',_ 1 :;-.1" ..•' ;. c): .'~,' ..:. . . '.':

- Les modalités de tarifis~~io~n,t;ips prestations et, le cas
" ",').,

échéant, d~ ,Ill~.~we d.~sJrafiCs~. les procédure~d~
t8ëturatio~ èfJ~règl~rriè~PénVbollformité'â~~6)~Ca~I'OgL~
d'irÙè'rtohr1'~~;bn'Jtfoti6Iabd~~èH vrad~&f';t:, ,,;:.: .' '.' .;f

" lèS- prestations 'di!fSttl:tl'àttdH poU~~citt$té' ~è=tfétS~'ét
i_ '·Lê!f;·b6haftidhs =dEi~g\:NDfS; ÛlStèllatl.'lféès tMi
raccordement physique des réseaux.

Au titre pescaractéristiques te.chniques des serVices
d'interconnexion et,d'accès :
- Les mesures mises en oeuvre pour réaliser un accès
équitabl~des u~~isateursaux différents réseaux et services,
l'équivalence desformats et,I~ cas échéant, la sélection
du transporteur et la-portabilité des numéros ;
- Les mesures visant à assurer le,respect des exigences
essentielles ;
- Les mesures visant à assurer le respect de la sécurité 'et du
fonctionnement des réseaux, leur qualité de fonctionnement,
le maintien de leur intégrité, l'interopérabilité des services, la
protection des données, y compris' celles à caractère
personnel, la 'protection de la vie privée et la confidentialité
des informations traitées, transmises et stockées et la
continuité de l'interconnexion;
- La description complète de l'interface d'interconnexion et
du protocole de signalisation;
- Les informations de taxation fournies à l'interface
d'interconnexion;
- Le dispositif de synchronisation mis en oeuvre;
- Le niveau minimum de qualité de service garanti par
chaque réseau: notamment en termes de disponibilité, de
sècurlsatloh, 'd'efficacité, les mesures en vue du suivi de
la qualité de service, de l'identification et de la relève des
dérangements, les conditions de 'réparation de ces
déranqernents, 'en particulier en termes de délais, les
pénalités applicables en cas de fion-respect des
engagements de qualité de service,' enparticulier en termes
d~ non-rèspe~t des dél~is d~ rép~ration ;
- Les modalités d'acheminement des communications de
secours et d'urgence;
- Les modalités d'acheminement et de planification du trafic,
feu, ~itre.,f!,~s. m'~dalit~~ ~e '~i~e ~n œu'vre de

f~'1t~r.co,jl1e~{9fJou ,de r~pc~~ ,: " ; . '
~~,l1s,m~s.fJresgarami~.sant ~~,~,É~c!1rit,~d~ toncnonnernent

, gesH~~~V~'11,7 ,ffitlintien d~ I:,!n~!égrit,édes réseaux,
l'interopérabilité des services et la protection des données;

- Les conditiPQ,s,Ae,:miAA ,~n ~efYjc~d~s, p,re~~Çltiops:
modalit~~'de,,p,révi~!?r, d,~.tr~f.ic" et ,c,i'ir,npla!lt~tipn.:,d~s
i,{lt~f~Ç,~§ Q~fP!~"?<?J\.f.Ui~~iqn:,p.4d':~Fc;:è:s,Prp.c,~~ure
,d'ide~J,ifi~tÏ9Ql~,extf~t~\~e !~aisqn"q~!~s;q~;mise,~
disposition;
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- La désignation des points d'interconnexion et lâ'
description des conditions et modalités physiques poUr s'y
interconnecter;
- Les modalités de dtmensiormement réciproque déS
équipements d'interface des organes communs dans
chaque réseau afin de maintenir taquaüté de sërvicë'prévue
par la convention d'interconnexion;
- Les conditions techniques et tarifaires de' mise à
disposition de capacités supplémentaires en cas de trafic
supérieur aux prévisions;
- Les modalités d'essais de fonctiOnnement des interfaces
et d'interopérabilité des services;
- Les procédures d'intervention et de relève de dérangement,
- Les modalités de planification des évolutions ultérieures.
D'autres conditions nécessaires à l'effectivité des
prestations d'accès pourront être, prévues dans les
conventions d'accès par les opérateurs offrant ces
prestations, sur leur propre initiative ou à lademande de
l'Autorité de régulation ou du ministre conformément aux
décisions relatives aux obligations d'accès imposées à un
ou plusieurs opérateurs.

ANNEXE,II : Contenu, minimum des catalogues,
d'interconnexion, et d'accès de l'Article 1~ du

présent décret
Les catalogues d'interconnexion doivent inclure au mini~um
les prestations et éléments suivants et qui sont précisées
par ,arrêté du ministre chargé des Communications
électroniques; "
-les services d'acheminement du trafic (terminaison; transit

~ :.- ' ' 1" . ;:'

et initiation des appels) "
- les liaisons louées;
-les liaisons d'interconnexion;
- les services de locatio~ de capacités;
- les services et fonct/onnalités ;èbmplémentaifes 'et

'. :' -Ô. , ' ",', ,\ ',', ':'

avancées (y compris l'accès àux ressources des réseaux
intelligents riécessairé~ dàn~ le cadre de nnterconneiion
Ou de l'achemine'ment opÛmaJ'du trafic) et dits modalités

contractuelles;
- les services de transm/ssicih des' ddfmées ;', .
"' les serVices d'aboutement des liâlsons lauées;
,-'lEiliSte et les oo';'c/itions de ':iniseâ di~posmon des locaux,
condoites souterr'Blhês,' support (j'ahte."nes et' s6utces

-d'énergie;

- les services complémentaires et modalitéS d'exécution

de ces services;

- la co-Ioèf}lisation ;

-la description de l'ensemble des points d'interconnexion
,,';',".;<'\' ;", '

et des conditions d'accès,physique à ces points;

- la description çomplète des interfaces d'interconnexion

proposées et, notamment, le protocole de signalisation et,

éventuelleme,nt, les méthodes de chiffrement utilisées pour

ces, interfaces;

- les conditions techniques et tarifaires de la sélection du

transporteur et dé portabilité lorsque cel/es-ci sont rendues

obligatoires: par les règles en vigueur;

- les 'tetits pour l'établissement et l'utilisation de

l'interconnexion y compris les tarifs de mise à disposition

d'emplacement et de sources d'énergies pour les

équipeme.n~s localisés sous l'emprise du fournisseur

d'interconnexion;

-les modalités de aéiermineticm des frais variables associés

à l'établissement de l'interconnexion. i "

- Les catalogues d'interconnexion et/ou d'accès doivent

inclure les.conditions tarifaires de toutes les prestations

décrites. I/s 'sont complétés pour les dispo$itions relatives

à l'accès conformément aux règles applicables à l'opérateur

conêerné,

D'êêl'f;t ri°2014'-f51/PR 'du 1'9 aoOt 201'4
'Portant nomination ltitre étranger daris 'I·Ordre du

,Mono

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ,de iiI,RépUblique Togolaisetdu 14 Octobre 1992,
Vu la,loiN°S1:3~ clu,a septelTlbre 196.1 instituant l'()rdre QU MO,n(),

ensemble les textEÎs qui l'ont modifiée, ' . '
Vu le décret N°S2-S2 du 20 avril 19S2, fixant les 'modalitéS d'àppfication

d~ la 'loi duî $eptembtè 19S1 sÛ$vÎsée~ .

Decrete:'
AÏ1ic'le premikr : Mmè Moriko 'H(:)JtIÜCHI, oliici~'r

'"~;~,,,,",,:,' ·'-',':'~.'~""t_." "'~~:':"':':"_'-'", ,~, ,:' ,"" <r::.(! ;,tO_;;'"' ~••.::; .. '.,1;-:

Régional de la s,~g"',\i,'(!(~~g~onal Seçurity 9!fi_c.erl,pr~$ de
I~Ambassa<iè'~~ ,~~ili;Ûfli~'::~~T9$Jp,ef,l fi~:d.e ~i~$i~n', '

_tJl9lTl~,à,titreétranger-CHEVAllEFJda~I'Or4re_du
Mono.
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Art: 2 : Le présentdécret qui prei'1d'effet à compter du 19

Août 2014, date de prlsede rang de l'ilüéressée, 'sèra
enregistré et p~blié alrJbUrn~r offidel de la Républi'qlle

toqolaise.

Fait à Lomé, le 1'9août 2014

Le président de la Ré'publique

Faure Essozimna GNASSINGBË

MINISTERE DE LA PLANIfiCATION iDl!

DEVELOPPEMENT ET DE L'AMENAGEMENT,DU

TERRITOIRE

Arrêté n° 009/14/MPDAT/CAB/S,~/DGPD.du 13lo.8/~014

Portant création, ol;'ganisation et ~onctjonnement du
'. ~' .' ., - ~ _. .' '. :

comité de s':livi de~ différ~nts pr:oduit:s du PRCSET

LE MINISTRE DE LAPLANIFICATtON, DU'
DEVELOPPEMENT ET 'DÉ l'A IIIIE'NAGENrENT DU

lERRITOIRE,
" ~_". _"; '. -,

Vu le décret n° 2Q11~178/PRdu 07 décembre 20.11fixant les princiR~s
généraux d'organisation des départements ministériels'

~. l ',1 ~,

~u, le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'État et ministres ,

Vu le décret n" 2012"006/PR du -07 'niars 2012'portaht organisation
, des:départements, mllil istériels. ;','

Vu le décret n° 2013-058/PR du 06 septembre 2013,po!1i1lltflQ~ination
,i' dU,PrElmierministre; ••' ,,'.

Vu le dé'dret ~o 2013~060/PR-du 17 sePt~mbr~ 2013'porta~;:' '
composition du Gouvernement, ensemble les teXfês-~~i'lio'nt

.'MOdifié; , .: ,~),;, ;, j\ ,;.

•Vu rarr~té i'P.' 005/20147MPMT/!CABlSGttu tVlÎ'lai,;2014 J)'ortant,

~Qam~tKl[l du,rni,..lstè~,:d~.~;'Ja.Mj~t!on;d~ O~~RP,~nt
e,tde !'A'!l~!1a.g~lT,len~~~,,J~IJ~,~~,(,MPQA!) ;

'.! , -•• ' ; ~r.~; .,~~
, _,' _. l_ •• _'.,.,; _ • ,,'~: ; _~ "~~ _j

Article preT,~!~ ,:Le présent arrêté porte création,
., !._. J' .v; ". ~;,;;_~:!:~/r:(;.J f, !_:;

organisation et fonctionnement du Cornit, de Suivi des

diffêrentSjp.tôdurt~; du Projèt!,da:'Rê'rlf0roè'ment4des

Capacités en"S~Îvi ~tË~~i(i~ifbh~,j"f6g'o (PRCSET), ci-

CHAPITRE 1 : DES ATTRIBUTIONS DU COMITE

Art. 2 : Le Comité est chargé d'appuyer la coordination du

projet dans la réalisation des différents produits attendus

de celui-ci. A cet effet, il est chargé:

- de donner des orientations pour l'affinement des TOR

des différentes missions à exécuter par le, cabinet BIM

recruté pour appuyer la poordination du projet dans la

réalisation des différents produits

- de valider/es TOR ç/es différe[ites missions;

- de collaborer étroitement avec les différentes missions

et de leur, faciliter autant que possible la collecte des

informations;

- d'examiner et dé pré-vafider les différents produits attendus

'du projet;

- d'assurer le contrôle de qualité des différents produits

issus des validations nationales;

- de 'veiller à la' mise en œuvre des recommandations des

différentes missions "

- de re'}d(e compte au ministre des progrès dans la

réalisation ides .diff~r;ents prQduits; et des contraintes ou

dj(ficuHés rencontrées ainsi que des approches. de

solutions,

CHAPITRE 2 : DE 'LA·COMPOSITION OUrCOMITE

Art! 3 .~Lé éofIAité est 'composé comme suit i:

1. Présidence: un (01) représentant;

2. Prima-ture: un (0:1) représentanf;'

3. Minis~ère de-ta Planification,'dU DévelôpJ;ement et

de l'Aménagement du T_erritôire (:MPDAT) : dix (10) .
représentants

\, ,- ;~
'.4f! (01) d,1!S~,r~té~r:iat,Ç7énéra{(S~) ,
- un (01) de la Direction Générale de la Planification et du

péye/op,pfNllflnt(Q<fP,P)r "p' ; .:' , ,,'

- un (01) de la Direction de la Plani'iCfjlion et des Politiques

'ié"daf!)ftye/0f!JP6rnent(DPRD) ;.' " .•.n

- un (01) de la Direction Générale de la Mobilisation ete

p'r.lHdefjfdri'Psft9narlat'(DGMAPi:'·' ",'"

.' - un (01Ide la Direction Généra/e de l'A ménagement >du
, '\ Tetrifdtfi:jrDG'Ii'fj ;l\;' 0,':' i. ' 0,,!~ '.',1'.\;"'
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- un (0.1) de l'Institut National de I~ Statistique, des

Etudes Économiques et Démographiques (INSEED) ,

- un (0.1) de la Direction Générale'du CENET! ;

- un (0.1) du Secrétariat Technique du DSRP;

- un (0.1) de la Cellule d'Appui à l'Ordonnateur National du

FED(CAON) ,

- un (0.1) de la Direction dès Affaires Administratives et

Financières (DAAF) ;

4. Ministère de l'Economie et des' Finances (MEF) :
sept (07) représentants
- un (o.1) du Secrétariat Général (SG);
- un (0.1) de la Direction de l'Économie (DE);
- un (0.1) de la Direction des Finances (DF);
- un (0.1) de la Direction du Financement et du Contrôle .de
l'Exécution du Plan (DFCEP) ;
- un (0.1) de la Direction du Budget (DB);
- un (0.1) du Secrétariat Permanent pour le suivi des
Politiques de Réformes et des Programmes Financiers
(SP-PRPF) ;
- un (0.1) de la Direction desAffaires Communes (DÀC).
5. Ministère auprès du Président de fa République
chargé de la Prospective et de l'Evaluation des
Politiques Publiques (MPEPP) : un (01) représentant;
6. Coo1'dination du PRCSET ::'un (01) représentant;
7. Coordination de la Composante 1/volet 2 du PAlU:
un (01) représentant,
8. Coordination de. la Mesure F~E/Suivi-évalu~tion

. Pilr1icipatif/SCAPE: ur (Q1) représentant.
9. PTF : neuf (09)représ~l1tants
- un (0.1) de l'Union Européenne (UE) ;
- un (0.1) de la Banque. Mondiale (BM) ;
- un (0.1) de la Banque'Afrlcainê du 'oévêlôpperrient (BAD) ; .
- un (o.1) de la GIZ, .' .

- un (0.1) du Programme des' Ntitions UMes poûrYe
Développement (PNtii:Jy:' . r., - . .'

- un (0.1) du Fonds des NatiônS'Unies poutHEnfance

(UNICEF),;
- un (0.1) du Fonds des'Natic:m$ Unies pour4f1,;pppuJ~Qn

(FNMAP); !'. ," -t • ,<,., , ""
- un (0.1) de la Banque Ouest Africaine de_e~~f(!fJl?,p'e,l1Jent:.

(BOAD) ;

-, un (0.1) de la Banque d'Investissement et, de

Dél(eloppernent de la CEDEAO (BIDC).

,.CHAPITRE 3 : DU FON.CTIONNEMENT DU COMITE
•• ":, .'. c. . -.. i. .. ,' "'",,',' .' '.

Art. 4 : Le Comité est dirigé par un bureau de cinq (05)

membres composé comme suit:

- un président;

- un 1ervice-présid13nt i
- un z- vice-président;

- un 1errapporteur:

- un 2e rapporteur.

Art. 5 : Le bureau est présidé par le représentant du
Secrétariat Général du MPDAT"
Le posté 'du. premiér 'Vice-président est assuré. par le

représentant de la Présidence.
. Le poste du deuxième vice-président est assuré par le

représentant de la Primature.
Le poste du 1errapporteur est assuré parle représentant
de la Direction Généralê de la Planification et du
Développement et le?e rapporteur.par un représentant du
ministère de l'Economie et des Finances.~. " ,'. ,. ".. ..; .- ,- .' .

Art. 6 : Le secrétariat technique du Comité est assuré par
la Coordination du PRCSET.
Art. 7 : Le cômité élabore et met en œuvre son règlement
intérieùr.
Art. 8 : Le comité se réunit une fois par mois et chaque
fois que de besoin, sur convocation du président.
Le comité peut faire appel à toute personne ressource en

cas de besoin.
CHAPITRE 3 : DES _DISPOSITI()NS DIVERSE~ ET

FINALES
Art. 9: ta fonction de membre du Comité est.gratuite.
Art. '10 : le Se'Çrétaire Gé~al du ministère de-la
Planificatio'n, du Développeh1ent et de l'Améitagëment du
Territoire est chargé de l'ëxécution dU' présenf arrêté qui
sera publiéaujournal offlCieldè la République togolaise.

::' ~~~:_, (,;_- '.:~ .,' '. ": ~-.:,\ , '"1 ;:\'~;-'t
Fait à Lomé, le13 aoOt 2014

) ..,'

lemia.i$$rj! de·I~PI_flif~tion, ·dJ,J O"v,eIQP(i)e~nt ~de
l'Aménagernet;'ltdu Territoire

". .. ": ,,{~_,' "'. ; 'd .:'<'.1 ;'} !-", ;' ...: ,,_. . { ...;
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MINISTERE DU COMMERC& &TDE LA PROMOTION
DU SECTEUR PRIVE

'!lrrête interministeriel n0162/MCPSP/MJRIRlMEF du
10/09~014

,•• tenninant les con~ltions de garàn~les d'authenticité
de statuts de Société A Responsabilité Limitée

(SARL)établis par acte sous seing privé

La ministre du Commerce et de la Promotion du Secteur
privé;
Le ministre de la Justice et des Relations avec les

"Institutions de la république;
. "

l.e ministre de l'Economie et des Finances;
'lu la constitution du 14 octoi)re 1992 ;
'lu le traité rela~ifà l'harmonisation en Afrique du droit des affaires

signé à Port,Louis (Ile Maurice) le.17 octobre, 1993, révisé le
17 octobre 2008 à Québec (Canada) ;

Vu l'Acte uniforme révisé relatif au droit des. sociétés commerciales
et du groupement d'intérêt économique, notammellt ses articles
10,311 et 314 ;

Vu le décret n02012-004/PR du 29 février·2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministre,s;

Vu ~ décret n02012-006IPR du 07 Olal"S2012 p~rtant organisation
des départements ministériels;

Vu le décret n0201~-0581PRdu 06 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060JPR du 17 ~ptembre 2()13 portant
composition du gO\lvernemttnt, ensemble Jes textes qui l'ont
modifié;

Vl.lledéc::ret n02014-.119/PRdu 19~ 2014 déterminent la forme des
stabIts et le e:apitaJ.80CiaI pour los S~té~ ,A ~sponsabilité
Limitée (SARL)

v~1'.rr~o7-QMIMCPSPIp.ABI[)Psp.:d,:, 13 a,!ril20~2 rel.aUfaux
. formalitu,d'en!l1IIPriaes au Togo;

Arrêtent:
Article premier: t.a libération ette dép{)tcdes fonds
provenant du capitm social sont constatt&-par le fondateur
au moyen~déclaration:de:.sollSa'iption et.cleversement
dOment établie sous sa,responS8bltltéi', ',' .,•., '
Art •.2 : les statuts sous.seing.privé'doiYentrêtre établis
comoRhément al! modéhlde stetlits;types.,disponibles au
comptoir du CfiE ou sade site www.afetogo.tg.
Art. 3: lespl'OIllOteursde.Jà 8Ociét;-en création tfCiiivent
joindre les photocopies de teur1titce d'identité.
Art ,4': leiaecrttai •• g6nérah:tu~miDistèMdu.,COllU'MfUl
et-de Ia:~romotion dO"Secteqrrprivé, Jesecrélai •.•.ténarat
du-'minjstère de ta, JUStice et;des Rélations avac'Ies

Institutions de la République et le secrétaire général du

ministère de l'Economie et des Finanees sont chargés,

chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent

arrêté qui sera publié au journal officiel de la République

togolaise.
Lomé, le 10 septembre 2014

Le ministre de la Justiee et des Relations avec les
Institutions de la République

KofflESAW

La ministre du Commerce et de la Promotion du Secteur
privé

Essossimna LEGZIM- BALOUKI

Le ministre de l'Economie et des Finances

Adji Otèth AXASSOR

"MiNISTERE DES TRAVAUX PUBLICS ET DES
TRANSPORT

Arr'té Interministériel n° 028/MTPT/MCPSP/MSP,C
dù 01110/2014

relatif à l'immatricUlation des engins à deux roues

Le ministre des Travau)_(pub!içs et des Transports,
Le ministre du Commerce et de la Promotion du Secteur
privé,
Le ministre de la Sécurité et de la Protection civile,
Vu la loi ". 98-02t du 31 décembre 1'998, reiative au r.gime des

transports et aux différehts modes de transport ;
Vu la loi n099-011du 28 ~éc.ttmbre1999 portant organisation de la

concurrerice 'aU 'Tot.6 ;
Vu la loi n02013-011du 07 juin 2013 portant code de la route;
Vu la diredlv~ n· 1212009ICM/UEMOÂdu 25 septembre 2009 portant

institution d'un schéma harmonisé de la sécurité routière dans
les Etats ~ •.~~rUnfonecônoIYliqueet Monétaire Ouest
Africaine (UEMOA) ;

Vu la décis~~: 'J 5/~9fJ.~~ ~u -16 ~~~e 2005 portant
modalités de pratiques d'application du plan régional de

,,', ",;~~ SAAf'~"!fM;r~ Ïf\t8~!~~ ~ft.I'UnionE.c.o9~!q~
et Monétaire Ou.st~f(i~i1I,,(UIi=MOA) ;

Vu le décret n02012-004IPR'du '29Mvfier 2012 relatif aux attributions
", ',,0' 'dti"tnl~d"Etatét;MlIriSt •.•s;; ", '",' :\'l'

VU le dkâtt:ft'!»1346IfPJihla·08 •••• '1bJ. 201&,p«.tant nQlJttne\ÏOn
d~;~~,~ .•• ; ,\:.,V:i::".

http://www.afetogo.tg.
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V-u le décret n02013-ûSO/PR du 17 septembré .2013 portant compôsftéôn

, du gouverne~ent, l'ensemble d~,\ext$S qu+ .l'o:l}t modifié; .

,Arr~te~t ,. _
Article prernler ' La. mise en circulation des engins à

de~x (02) roues non immatriculés est i~te'~dit~,; " ',' -

Art. 2 : Les frais relatifs à l'immatriculation des' engins
visés à l'article 1ersonfd~~pri~dags I~ prix de vente, La
direction des tr~m~p,ortsrOlltiers et <ferroviairescommunique
chaque année la valeur à prendre en compte au titre des
frais d'immatriculation,
Art. 3 : Les concessionnaires, les importateurs, les
revendeurs de ces en€lins informentpar vOi!:l,qemarquag(3,
d'étiquetage !:lt d'affichag!:llè'oonsommateur sur:
- le prix de vente eja {a moto ;
- le coût de l'immatriculatÎbri:
Art. 4 : Tout aontrevel'lsl1taux préseljltes di$pos.iJions est
passible des sanctions prévues par les dispositions
pertinentes en vigue'ur,' ',.,
Art. 5: Le directeur général des transports et le directeur
du commerce Intérleur et de fa.tanootreriœ-s6tlt fettérgés ,
chacun en ce qui le coneemelcfël'àpplication du présent

arrêt~ iptermin.is~ér,irllH.ui,~~rapubli~. ~y jour~,a,1o~iciel. ~e
la Rép'ublique togolaise, " , , i,' ', ,-,c: ':,,~" '

Faitàl'omé"le1sr.o'ctobre201i4: c ; ,:t.';

Le ministre desTra~àùx ~ublics 'et des Transports'
_', " r'~: \.._,':"'_ ...,;<~t-...~

Ninsao GNOFAM

Le ministre du Commerce et IBPr.orootion' du.Secteur
, privé,,'

._ ••,~, "', ~,. -:: -~f.,.. .'

Essossimna LEGZIM-èALOO~1~.~.. -.' ' -, '.' .. ' ,

Le ministre de la 'séd~rité,et la. Protection' civile
. ~-•..,:,' , . "',' '.... '. -, ';-. .. . '. ,', ~~. ' , , ,:

Colqnel Damehame YARK

MlNISTERE OE'L'èQÜIPEMENT RURÂL ;

Arrêté;lnterminlstérlel"no 008l14lMERlMS/MCPSP du
. ':ÎC).107T20;1~,,~'' " .. ,~, .

P~rtant Agrément de ';':OdUçli9ri,!l'Explo,itatlrW'et cie
commercialisation dès EauxM""""'fUjou. Sources

et/ou des Eaux Conditionnées au Tciijô'

.' 'LE MtNIS1RE'OE'IIEaUIPE.llENT:RU8AIl:;.~,
LE MIMSTREOE LA SANTE

j~~~ ',' ~,~:.;"I',,"- ~;:~.;1,'\-,:_-~,'~._;;..;r'::2:,~~"':; - ::'.J';;;':~ - 1·1-<... ~·;,~~:}
LA MINISTRE DU COMME{lGE El DE LA PROMOTION

"';1"'" '•• " ','- _ ... ~,

,<'::'" DlJ·~E;S"t~u~;~;~!y:~:,.3'"~r;i".:.,,:
Vu la loi n09S-004 du 26 févriér 1996 portant co~e minier, modifiée et

. " cbMpl'étég:PJ(~à Îbt Î1"'2003-:012 du Oioa~bfe'2003': '
Vu la loi rt'99'..p11'âu28;déeembr'''~1999,portàntl6rganisation de la

. i ,concl,lrr~nce aU-r0~o; , . , "
Vù la'ioi n° 2008 - OdS'du 30 mai2008 portànt lot-cadre sur

l'environnement;
Vu la Loin° '200IHl07,dl.l ,15 mat;20Q9 port~l'Itc9d,!de la santé publiqloie

de la République togolaise; C" :.:c, "j .r:
Vu la loi n02010-004 du 14j\lin .2010 portant code de l'eau; ". '
Vu le décret n0201~--Oc{37PRdu'OS j~nvier'2011 fixant les modalités de

gestion des sachets et erh6àlfâgé~ plas'tiq~es au Togo ';
VU le cfédref fi· 20'11 '-û4 fïpk d'li ts'mars 2<iWffxantfes modalités de

mise en Cèwrè de 'l'àÛditènvironliementàl';,c, y

Vu le décret n02013-0S8/Pffdu '06 septembre 20 b'l>orta nt nomination
,': du Preniigtttiinfstre\; ,~; ;" -:', , . ..

vé(iie dé'Cret'ri'" !2b13-ds3/PR dù 17 septélnbre ~d13 portant
composition du gouvernement;

Vù l'arrêt~' infêiir1lhistérie{N°OO8t1'1IMEAHV/MS dU' 14 jtllllet'2011 •..v

portant création, attribùtio"S ~t fonctionnement êfu Comité
IntÊlrlrlin'lstérféf de' êontt61e dê Ia'Production'et d~ l'ExploitaMti
des Eaux Minérales et de'·SoU'rœS'aU TOdo:'

Vu rarrèté imermlitistérteI11jo{)16/1ÙMEA.N'MS du 2S sElptem6re 2011
portant -nomination des membres du Ct5rnité Ihtern1inlstériel
de ChlÎ'trOlè 'd~la Production et de l'Ëxplclhâflon des', ElfuJé
Mihérates' et dè §OUrdes ;:Ill Togo ;'

Vu l'arrêté interministériel WOOS/12/MEAHV/MS du 10 HlinéU!012
"portânfêàfiier'8é chaig~s :êI~PtodUcllbntét d'&ploitaffon des

•. , Eaux Minétaiès ou de!Stitirœ~:eh:lês Eaux contliUonl'lées au
Togo; . \

Vu la demânde <fagrémeilt de -producti6hide t'è:au dlAMÂFAT WA1ER';'
du 03 mars 2014 adressëe au ministre dt l'EqUipement Rural

par l'Etablissement BAMFA"';;~

SUr rapports.du Comité Interministériel de Contrôleide la
Prodüction etde:1'Exploitation des Eaux Minérales relatifs
à. l'étude,~ du' doss;&.D :d'àgrément ' présenté>'par
l'Etablissement BAMFAT;. la 'visite ,d'inspection dé
l!équipeteètiniqUe clu Corrtité-lnterministérieJ de Controté
de la Produetion et de l'Exproitatiot1<des Eaux,Minérales
et.des résultats dea.analyses d'eau des laboratoires de
"lnsfttUt National d'Hyg4ène du 02 décembre 2013 ; ,

Arrêtent: .' . 'L ,.. .

.Arttc1e premler:vlJ ,est!raeco~ ·.,V.stabll ••• inent
aA.'Ali"BP/:':24 '-Dapaong...1bgo; Téln c :90 OF'65 39 ç
t'agr.ément'de ProduCtion et d:'6xpl.oitatiOri de 'l'eau
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~~A:I!t'IAf~T :·VVAT·~6' ,S-u[ Je site p..y:R~aft~.e[ d~
Tingbagabong, de DapaQI)9I\p'~fecture du Tone) et de sa
qo.m~~i~isati()fl sur, toute ré,t(indu~ dl.l~H~t()Jœn;:rtiQnal
pour une durèese (02) deux ane,reoouvelables à compter
de sadate de signature: ,., ..s-;

Art. 2 : L'Etablissement BAMFAT est enjoint au respect
scrupuleux des' nC)'rrnes·let. prattqùes 'd~:'pràtiuction,

d'exploitation etdè commerêia'IfSàtkin dé·l'eau de boisson
en vigueur au Togo.
Â-teteffet, il doit selsouméttrè'~'coilaborér'pteiÎ'remènt
aux inspections etcontrëlès péri~diqtiès diligentés par le

Comité 1 nterministériel de Contrôle'de la 'P'rOèluctionet de

l'Exploitation des Eaux M!l1éralèset de Sources'âu To99
! ' :. '" ~,' . , . .. \, . .... ~. '. ". . . " ' ,

ou d'un autre service compétent r.el~vant d'un des
ministéres ci-dessus cités:' .

Art. 3 : L'Inobservation des dispositions ci-dèssus par
, ,.'. .: . ;,; '-, • -,' .~ : ".' .' ",,' ". '" ..i i ' ~ ." : ".. .-__ ;'_-.. "

l'Etablissement BAMFAT el1tra!AA. l'éjppltcaticm des
sanctions' pouvant alterau reti'ait du présent agrément sans

préjudice des p6ùrsuit~sjj~~alé et è:iy~~~..su~bep~t)fes d'êtré
entreprises contre lui. -r ,

Art. 4 : Les s~rétaires'gér1ératJx' des miRistères de
l'E'quip~mentRlJral, de r~fSànté, dû êbmrlîerc~eCet de'ni

:~~..t """,1. ,-f ': ,

Promotlon du,·S~t~!Jrp.rivé-~qf'ltchélfg.ési' cna,c.~n:eq ce
qui le concerne, de l'exéct!rtiGndulprésèntaff1êtéqui sera'

publié au Journal offide( de laRépubliqûêtÔgolais;e:" '
: '. ,._, ; .' <' ; . _~ 'c' ",:;' ::~';' .. '_,:;~~t::_:. r'{'<:~: , :_' t:,'

. " _ :,·I,~r .·:.~lr,.~' .•..•. '.~_.-u: ..• -!"_,<',_:.'!-,.

F~i!;à L0fn~.Ae 1. 9ijÙJIJ~t?qjr,.",
. ';" "~: ," 'J! ',\' I~' ·'--~i;'. ~-;'i~'~- i 'l., ~;[ ..-\,'

Le roioj$tœ.fJe IacSanté•.'$:' ,r·,

._ ',-~." ,.,_:.,

Kwesi Séléagodji AHOOMElf4UNlJ" '

',' ;~',vule:r'i1ih'lstrêde f'EQ\!trpérrienfturàf.n·c:q
~:'",:~r·_;iti·.,··.~i ;\ __;:: '. .: L:- ,?~"-,"; ~ ';:u:c :~'_~~_.;.y,/

!:> .,'.' , -ÊJé~~irrih~~LE~.~Ât.bOkf~()it fx,'I
·~L;:':::,~C;;-::';: ,~.~(~:;.··~#'f~~:;.-;:_~:':·fJri~r~<'''~.c't.~(;;~f:;::;(:Dui:. ::':)UU)':l ~:,

Portant Agrément de PropuctiQn, d'Exploitation et de
Co",,,,ercialisation des Eaux Min,éra/es ou de

So~{Ces.8t10fl g~~~aux COl}di,ip(Jnées au' Togo

LE MINIStRE:OEt.'EQUIPEMENT RURAL,

LÉ MINISTRE DE LA SANTE
&

L~ MINISTRE DU COMMERCE ET DE LA PROMOTION
DO SECTEUR PRIVE. ,"

yu, ~ loi n° 96-004 du 26 février} 996 portant coCle minier, modifiée et
" complétée pÉIf la loi n02603-'012d~ 04 octobre 2003 ; .

Vu I~ loi n° 99-011 ilu 28 décembre" 1999 'portant organisation de la
concurrencé au ,Togo;

Vu la loi n° 2008 - 005 du 30 mai 2008 portant loi-cadre sur
l'environnement;

Vu la loi n° 2009-007 du 15 mai 2009 portant code de la santé publique
de' la Républiquetôgolaise; .

Vu la loi n° 2010-004 du' '14jùln 2010 portant code de l'eau ;:-
Vu le déeret n° 2011-00p/P~,du;05 janvier 2011 fixant les modalités d~

~e~tion .d~~,sachets et emballaqes pla~t!ques au Togo;
Vu le décret n° 2011 - 041/PR du 16 mars 2011 fixant les modalités de

mise en œuvre de l'audit envnonnemèntat ;
Vu le d~crefflo 2013-0581PRdù 06 sèJ)tembré2013 portant nomination

. . du Prem~rn'lini~t~ ,:

Vu le ,dé.cret n° 2013-()63(PR du 17 s~pternbfe~91.3 portant composltton
, du gouvernement; " , , ..

Vu ra'trêŒintérinT~istéri~ ho 60811~ÎMÉAHV'tMs dô 14jumeiio'Î1 p&rtant
créatléh, ctittfibûtions et, fOrlctlonRèlttènt du Comité,

Ir'lte!minist~r~l d~ Contrôle <:leJ~ produ,ctiQCIet-ge l'Exploit~tj()n

. ., ,<j,es,.EauxMir;Jéral.es. e\,del;9QU(ces. au Togo;
-Vu l'arrêté interministériel ,n°. 016i11/MEAHVlMS ..du ..26 s~ptenibre
- ) .v - 2a11 portantnoini~·ati6rltlèsli"e~res!ru'èOmité Intèll'l'linlstériel

, ' O.C <de -èontl'6le cfèta PfGciuclioh'et dé flEXJ)(t:>if.ltiori'd~S EaUx

Mj~Ies.oet,c;te;S'Q~~ au lRjJQ';;:.· ! 'f:,. '.

Vu l'arrêté interministériel n° 006/12/MEAHVIMS du 10 juillet 2012

portant C~h~r d~,~~r~~s ,~,e,~f~qpçt~?q,rt d'Exploitation des
Eaux Minérales ou de Sources et des eaux conditionnées au
Togo;

Vu la demande d'agté'ri1èr1t J~tfôcfôtYtbn Bi;, l'eau «FOUTA WATER»
du 16 janvier 2014 dressée au ministre de l'Equipement rural

par 1·ltabns~eiité';,t\.gÀ1\ iAMAœu"ooRi*;W [-
Sur rapports du Comité Interministériel de Contrôle de la
Pr.oduotion Jtd~ IjË~plgj'fâtiô~dé~E~[!},'r\l1inè;aies relatifs à

l'étude du ,dossier ~~@f~WIr» R~t~~t.NŒJ)arl'Etablissement
BAH AMADOU OURY, de la visite d'inspection de l'équipe

t~çR~Att,lkP·mit~ Mllt~tnillj~@fie~iq~ QoI}tH?;le~e Ja
Production et de l'Explbitatkm: des Eaux Minérales et des
résultats des analyses d'eau des laboratoires de l'Institut
National d'H)11ijÇfJatJldW~ér,!~;!;" nl' ;:.~!
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ARRETENT:
Artièle premier: Il est accordé à IJEtablissemênt BAH
AMADOU OURY, Rue de FrancéDoulassamé, BP: 252
Lomé, Tél. : 90 77 48 78 1 90 76 27 84 ; l'agrément de
Production et d'Exploitation de l'eau .«FOUTA WATER» sur
le site d'Agbalépédo, Lomé (PréfectUre du Golfe) et de sa
commercialisation sur toute l'étendue du territoire national
pour une durée de (02) deux ans renouvelables à compter
de sa date de signature ..
Art. 2 : L'Etablissement BAH AMADOU OURY, est enjoint
au respect scrupuleux des normes et pratiques de
production, d'exploitation et de commercialisation de l'eau
de boisson en vigueur au Togo.
A cet effet, il doit se sou,mettre et collaborer. pleinement
aux inspections et contrôles pério~iques diligentés par le
Comité Interministériel de ContrOle de la Production et de
t'Exploitation des Eaux Minérales et deSources au Togo
ou d'un autre service compétent relevant d'un des
ministères ci-dessus cités.
Art. 3 : L'inobservation des dispositions ci-dessus par
l'Etablissement BAH AMADOU OURY entraine
l'application des sanctions pouvant aller au retrait du
cprésentagrémentsans préjud,ice (tes poursuites pénale et
civile susceptibles d'être entreprises contre lui.
Art. 4 : Les secrétaires généraux des ministères de
l'Equipement rUr~l, dé la Santé, tlU Commerce et de ·Ia
Promotion du Seêteur privé sont chargés" chacun en ce
qui le 'concerne, de, l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomè,'lè 10 juillet 2014

Le Ministre de la Santé

Le ministre de n=qui~nieni ryral .

La Ministre du Commerêe et de là Promotion du Secteur
)~ "

Arrêté interministériel n° 010/14/MERIMS/MCPSP du
. to/OW14

Portant Agrément de PtOductlon,·d'Exploltation et de
commercialisatiOn des Eaux Minérales ou de

Sources et/ou des Eaux Condltlonltées au Togo

LE·MINISTRE ·DEL'EQUIPEMENT RURAL,
.LE MINIST~E DE LA SANTE

&
LA MINISTRE QU C~MMERC.E ET DE LA PROMOTION

DU SECTEURPRIVE

VtJ,la loi n° 9~.oQ04dU,26 février 19~ pQrtant code minier, modifiée et
complétée par l, loi n02003- 012 du 04 octobre 2003 ;

Vu la loi n° 99-011 du 28 décembre 1999 portant organisation de la
cOncurrence au Togo ;

Vu la loi n° 2008 - 005 du 30 mai 2008 portant loi-cadre sur
l'~nvironnement ; .

Vu la loi n· 2009-007 du 15 mai 2009 portant code de la santé publique
de fa République togolaise; .

Vu la loi.n° 2010-004 du 14.juin 2010 portant code de l'eau;
Vu le décret n° 2011-Q03lPR du Q5janvier 2011 fixant les modalités de

gestion des sachets et emballages plastiques au Togo;
Vu le décret n° 2011 - 041/PR du 16 mars 2011 fixant les modalités de

~ en œuvre d_ l'audihrwir,onnemental ;
Vu le décret Il" 2013-058/P~ dl! 06 septembre 2013 portantnQmination

du Premier ministre;
Vu le décret n° 2013~063/PR du 17 septembre 2013 portant

compesition,du gouvemeD:leut ;
Vu l'arrêté intermin;st~r~1 n~ :0~/11IMEAHV/MS ,du 14 juillet 2011

portant création, attributions ,et fonctionnement du Comité
Interminist~ri.1 de ContrOle de la Production et de l'Exploitation
des EauX Minérales et de Sourœs au Togo;

Vu l'arrêté interministériel n° 016/11/MEAHV/MS du 26 septembre 2011
portant nomiri'lition des membres du Comité Interministériel de
ContrOle de la P'rodudion et de l'Exploitation des Eaux Minérales

et de Souttes au Togo: '.
Vu l'arrêté interministériel N°006/12/MEAHV/MS du 10 juillet 2012

portant~tuer cI~ ~~~, de Production. et ~'Exploitation des
'Eaux Minérales ou de Sources et des eaux conditionnées au

Togo; . l, ' .• '\.,'. < ;. : . . .' ..,
Vu la demande d'agrémen( aê prOdudldn de r~au .8814.du 04 mars

2014 adreSSée au Ministre de l'Equipement rural par la SocI6té

JALlFM;
Sur rapports du Comité Interministériel de ContrOle de la
Production et,de.t'expJQ~tiol"! d~8E;~~.x.~inérales relatifs
à l'étude du doSSi~~d'agréme'~t présènté par la Société

" ... -. ~...
SAUF 94, de la visite d'inspection de l'équipe technique

:f', t;/::.·~:·,,:),:,.-~,:;-)~" ·_·-:.:_-;t:~. '., '~'.:l'tJ';:.' __-·'~-~\'~' -, ,'.:'~,,!,;;;'"'.-"", ;(,:,'-,'_

du Comité InterminIstériel de COntr61edé la Prbductiori et
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de l'Exploitation des Eaux Minérales et des r.ésultats des
analyses d'eau des laboratojres de l'Institut National
d'Hygiène du 25 octobre 2013 ;

ARRETENT:
Article premier : Il èst accordé à la Société SALIF 94
SOkodé, Route de Bassar, 300 B.P.: 106 Sokodé Tél.
: 25 50 16 16/90225353, l'agrément de Production et
d'Exploitation de l'eau «$$94» sur le site du quartier du
Bamabodolo, de Sokodé (préfecture de Tchaoudjo) et de
sa ccmmerciaüsatlon sur toute l'étendue du territoire
national pour une durée de (02) deux ans renouvelables à
compter de sa date de signature.
Art, 2 : La Société SALIF 94 est' enjointe au respect
scrupuleux des normes et pratiques de production,
d'exploitation et de COmmercialisation de l'eau de boisson
en vigueur au Togo.
A cet effet, elle doit se soumettre et,collaborer pleinement
aux inspections et contrOles périodiques diügentés par le
Comité Interministériel de ContrOle de la Production et de
l'Exploitation des Eaux Minérales et de Sources au Togo
ou d'un autre service cômpétent re1èvant d'un des
ministères ci-dessus cités.
Art, 3 : L'inobservation des dispositions ci-dessus par la
Société SALIF 94 entrai ne l'application des sanctions
pouvant âlier au retrait du Pi'éSent agi'émént sans préjudice
des poursuites pérfale et ctvtté susceptibles d'être
entreprises contre elle
Art, 4 : Les secrétaires géhéraux des ministères de
l'Equipement rural, de la S~nté,. dl:' CoJTllTlerce et de la
Promotion du Sectel,lr privé sont char:gés •.chacun. en ce.
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Journal officiel de la RépUblique togolaise.

, ,

F~it à Lo",J~ 10.juillet 2014

Le Mintstrê dé la SâMé

Le ministre de.f'Equipement-nuai

. Là ministre du Commerce et de la Promotion du

Secteur privé'

EaSoSsirnna'LEGZiM-B1d..OUKI

Arrité intermil.listérlel n° 0111141;ME~MSlMCPSP du
10/07/14.,

Portant Agrément de Production~.d'Exploitation et de
Commercialisation des Eaux Minérales ou de

Sources et/ou des Eaux Conditionnées au Togo

L:EMINISTR.E De L'EQUIPEMENT RURAL,

LE MINISTRE DE LA SANTE
&

LA MINISTRE DU COMMERCE ET DE LA PROMOTION
DU SECTEUR PRIVE

Vu la loi n° 96-004 du 26 février 1996 portant code minier, modifiée et
. . Complétéepar la loi li°2003- 012 du 04 octobre 2003 ;

Vu la loi n° 99·011 du 28 dé~mbre 1999 portant organisation de la
concurreneeau Togo ~

Vu 1a loi n° 2008 - 005 du 30 itiai 2008 portanfloi-cadrè SUr
l'environnement;

Vu la Join° 2009-007 du.15 mal2009 port.nt code de la santé publiqu~
de la République togolaise; ,

Vu la loi n° 2010-004 du 14 juin 2010 portant codé de reau; .
Vu le ~é<:r"n~20U,,:Q03JPRdu 05 janvier 2011 fixant les modalités de

gestion des sachets et embaHagesplastiques au Togo ;
Vu ledéëiet n"~11 ;,041/PR dU16 mars 2011 fixànt les modalités de

mi•• '.m·œLllf.rede l'audit environ!l8fll8lltal;
Vu le décret n° 2013-()58JPRd",06 septembre 2013 portant nomination

du Premier mi~l~tre .: • ;
Vu le dei.cret n° 2013-0&3/PR' du 17 septemore 2013 portant
composition du gouvernement ; ,
Vu l'arrêté interministériel n° 008/11IMÈAHViMS du 14juillet 2011

, portânt cr6ation,litttributions etrfonctlormement du Comitt i

lf,ltel1T,li,,"rie! deContr!)llt d~ ~~cJiorI!l. de,r~.itation
des Eaux Minérales èt de Sources au.T~o ;

Vuf8tt6t6intet1riil'llit6rielft·01è111~.26Septembre2011
." :poFtaI)t~.tion "~lut,lÎ Comjt4! 'n.",in."" de

Co~ de la Productionet de l'Exploitationdes EauxMin6;'1ea
et de' SoJrcè. _û ~ ; , ,

Vu r__ .intem'lin.ttriel ft" Q06I"~1MS"10juillet~012
pqi1ant c,hiftr dechargH. Production,..,t d'exploitation"..

, .eaux Mintrale. Ou de &Vii. .,t dM éaWc eondwonh6M' au
. TOiIOf ;,

,.Vu",~~'~de~i.,.u~F,ONTA.~du
19 !MIS 2014 ad••••••• ai'rilinlàh de Î'EiiU1PéInentni;.; Par

'f~•••••••••~Wt"ifnb.""tritli~c».a •• 1'oIO, '··..1·
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Sur rapports du Corotté lnterministériel de Contrôle de la

Production et de l'Explpi~ation des Eaux Minérales relatifs

à l'étude du dossier d'agrément présenté par

l'Etablissement FOl\taine.,lnternati~)Oale Togo de la

visite d'inspection de l'équipe technique du Comité

Interministériel de Contrôle de la Production et de

l'Exploitation des 'Êàux Minérales 'et:êtès 'r'ésultats' des

analyses d'eau des laboratoires de l'Institut National
. r. ." -.>'; ,~ . _ . ' , .Ô ". .s:-: ~, "'_,~ 1

d'Hy~iène du 18 mars 2014 ;,
, ÂRRETÊNT .' ,.~,';\ '\

Article premier: " est accordé à l'Etablissement

Fontaine Internationale Togo 05 BP': 75 Agoe, Logopé

Lomé, Tél. : 90 04 77 02122 25 24 70 ;'l'agrément de

Production et d'Exploitation de l'eau «LA FONTAINE» sur
. '.;,:;'A' ..,' ' '-'.' :_'; ~ ,..,. <'~>::;'..-".i, _ ' t '~ 'f;'-: ~_.:

le site de Logopé sis !3':1,C,E:Gr9'~g<?é,Ouest, (Préfecture
'··f ~~, . ,.~',';"'\A-·.~

de Golfe) et de sa commercialisation sur toute l'étendue

du territoire,nati(),~~11Ppur une dl;Îi~.e de 'deux (0:2) ans

renou~éJables à compter'de sa date de s1gnature., 'i

Art. 2 : L'établissement fontai.~~ Interr"iédÎonale Togo
• ",: : , .~ ," ..., . " .;! ,_ .. , .• ,.- ,c.' :' •. ' ... ~,

est enjoint au respect scrupuleux des normes etpratiques

de prOdu'ction, d'explôltation etde' comtl1erÇiaUsation de
, . '.' .~. ,'':'' ':.,'\. ' <, '!",

l'E!aude boisson e.n.vJgu~tJr~u.IQgo. ;. , '

A êet èffet, iJ'doit se soumettre etè&liaborer pfêh'1erneht

.aux in~pectiO~$-et ~~trc)l~s p"~r!odiQ.~~s'dw~qi~sppr"Je

Comité 1ntermirnstériel de Contr-ôle'tle la· Prodl2JCtionet de

l'é~ploit~ti~h des ÈaJ~MI~é~~ies:~(de$oHr~es, ~'u Togo

ou d!l.in autre:''Service'' compétent, re1evanLd/un des

ministères ci-d~s$!.IS c,it~~.
, 'fj.i',.,~_~1,_. -.'. ,:,"_', ','("'1",0,:,_,:, ,~;:;,:-.~·:;.;·r'I;·>';!:-'~'I.~,'~,~,'-n :'/

Art.. 3":; l"inobservatioo des.,clis"SitioR$.;,cl-~~us par
;'l·étalilt~.ernenlFtmtaffie·;tntellrl~f(,nati'fbgt)'èntraÎne

;'~,~:,,~}'f'i.,'f _. r: '~-,( ~"< '.~;i-~-1,::,,:,A

,1'~ppl.j(:ati;9n ,~" 2.f.jlt1~ti,on,~pouva.fll ,~P~,HJ,~;:r.~t,rélil,q,u
, présenfàgr'êmerlt Sèn'S!J'i'-éjt.rd1be'OëS pâVrstlitétrpénale et' '

>- ,,' _ -, )\.1\ . '<> ': .. : t, ; .~~t ·,~ir>:~.1i'.3; nri 1~f·H'::U!)~)"::) ';{, i} <,t, -; ", i;~_,':''.,~

civile susceptibles d'être entre~Q~~H~B~r~J.ultl !t;

Artl:: ,iIf!'f:tès 'seltfêt~, gétïéraux'ë.s.~min1st\\rea Ide
tlh,."C'l,lê' ('eh\ hJPél'lf"',é "§~~ïlrdù-c~Wi~l!YB~~I.,t de la"" ..,9,M~P, !J!",; "'. "'.Ji',T·, '"",1\'";,,,. l_ ,~' .·,,·,;'>iP'x:,,;,":f
Promotion du Secteur privé sont chargés, ch~ en ce

;ê{ul)~6d'ntéMè \1i ,Il!)(~l~ôtrbh'<rop~~Fit ~ffêtt!è:f(jii~êra 1
(:', :'\::1'~'~.Ir,{'.~~~",,,:,,·-:~tv~.~~ 6b ;n~.:'!"'!rH ,~.~(n'.t::-~;!·9l:':::··-.i to,OS .n~'n ;};
publié ~~ ~lLmm.9ftjR\~,,~\J,,~(W.fJ~N~~J99R!f'tis.e.

,Faità Lomé, I~,10juiUet 2014

Le ministre de la Santé

K~esi Séléag~aji ÀHOOMEV-ZUNU
':.... '~"'< ';. 'r .

"". ',

Le rninlstre de l'Eqùip~m~n~ Rural
.' . .

Bissoune NABAGOU. . ',. " "~',', .

Là ministre du' Commerce et de fa PromotÎon du seéteùr
, :< privé

ES$ossil1lna,LEGZIM.,BALOUKI

'Arrêté lnterministérlel-n° 012/14MER/MS/MCPSP du
10107/14

Portant Agrément,de PFoduction, d'EKploitation et de
CommercialisatÎOfI des Eaux Mln.éra/es_·ou de

SOUI'ces et/ou des Eaux Conditionnées au Togo

, ., LE MiNISTRE DE L'EQUIPEMENT RURAL,
: . .,.~

, 1,.EMINI$T~ PE,LA SANTE.
~i: _J," ~ " 1

,Lt\.MI,,'STR,E QU COM~I;~CI; ~1-Pi~)LAPROMqIION
;',' .: pp §~ÇJEURR~V~

Vu la loi n° 96·004 du 26 février 1996 por18lÎtœdB"mlnier, modifiée et
'·compJ~,ePaf, I~,lohI)2~Q.~-i012.d,!l:A4.,~c;tob..,200~; •

YU:" la I(),in: ~,9-011~u 2~,~é~mbr~ 19~9,po'1ant org~':li!;a,~ionde la
'" 'con'currencê' au log6; :" .," ;, , ',' 1",

'Vu 1~lornô;~8 ~OO!i~u'30 mai 2tJâS-'pOrtanfloi-CàEtre'su(;:' ,
,; , :1'enYirPnnamtm.,t1CI ' ." , ' ,,'

Vu la loi n° ~Oos:007~!J W tlla~:20Q9portant ®dac;(a I~ santé publique
de i~RépUbli~U~togolaisé;' . , ' " '-, .'

Vu la loi n° 2010-004 du 14 juin 2010 portant code de l'eau;
Vu le décret n° 2011'.:o03iPFtdu051a~f2bi1 flxantles modalités de

gestion des sachets et emballages plastiques au Togo;
Vu le décret n° 201~Q4't.t~~ dlil,1f>.A!8ffi~()t1_;fixantles modalités de

mise en oeuvrede l'audit environnemental;

Vu le dédcretl1:rr'I'~g13;;Ojg{tR:~1U~~~i~gP,!~rrb!~,~P~~,~~,,~ntnomination
u t're 1errr'lIIIISlre; ,'

Vu le décret n° 2013-063/PR du 17 septembre 2013 portant
compCll8ltltSntdugo~ent .' ::Oi':'~ ',"

Vu l'arrêté interministériel N°008/11IMEAHVIMS du 14 juillet 2011
portant créa~o&...attr.ibu~Olls,~tf~ll~nnement du Comité

J ,.••j;)At:i,l'W~ ,~h,,.~.",·,f'::f. ~
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Interministértel de pontrôle de la Production~t <!e l'Exploitation,
d'es Eaux Minérales et de Sources au Togo; ,

Vu l'arrêté interministériel, n° 016/HlMEAHVlMS" du 26 septembre
2011 portant nomination des membres du C~ité Int~nn,if1i$tériel
de Contrôle de la Production et de l'Exploitation des Ea,ux
Minérales et de Soùrces au Tàgb'?; ,,> .' .'

vu l'arrêté 'intetmiriistériern· 006/12/MEAHVifins' aO'10Jutilet 2M2" ,
, por1ant Cêll)Îef dit Ic.harges,ae f'roduçt!9fl,et.q'Expioitation des.
Eaux t'l/Ii'nérales ou 'de, sourçes et de~ eaux condltionnée.s au
Togo; , . .' " ,. " ," , ,

Vu la demande d'agrément de production 'de reau ttMoaiLe'wATER»
, .s ; do :19 mats 201'4 adressée au ministre œ tequipemel'lt rurat

1,_ par féqblissement MAG;yY,N, ~NT;REJ:lRISE;

Sur rappOl'ts du Comité Interministériet de;C0nt:f:OIede la

Rroduction et dé l'Exploitatiorfdes· Eaux Mfnérales relatifs

à l'éfode' 'du d'Q'ssiér (iTa'glrémei'ht présenté par

l'établissement IVlAGVYN ENTREPRISE, de la visite
.~! ;,:'._, .,~,\~"}~;' _' -; ; :O:'_ t:-#'

d'inspection de l'équipe technique du Comité

Interministériel de Contrôle de .Ia Production et de
• L - .' .' -, -, ,: _, ~ ~ ~ (: !:;".'

l'Exploitation des Eaux Minérales et des résultats des

analyses ~:fe91f des I~P9rl,lt9i"e~ 9~~~lnst~tut National
d'Hygiène du 24 mars 2014;

" " ')'ARRETENT:::,
Article premier: Il est accordé à l'établissement
MAGVYN ENTREPRISltncB.RJ~480 Baguida Tél.: 90
268916/924360 63lomé; l'agrèment de Production et
d'Exploitation de l'eau «MOBllEWATER )lSuf.te site du
quartier Baguida de LQmé (préfecture de Golfe) et de sa
commercialisation sur toute l'étendue du territoire national
pour une durée.' d,e.;·{62): deU~jans, l'etlGuvelables à
compter de sa date de sig~a.tur~.

, Art. 2 : l'établissement MAGVYN ENTREPRISE est
~rij~int au r~speci' s~'r~pul~ux dés n6rm~s'êl~'pf~tiqhe~ '(te
'production, d'exp!Oitati'On'éfd:ê'commercialisation de l'eau

=. ,.~.,. ""';~:- --', ,-", •.• ,,~':(, . .r. "~ :'::r,' ,_~~I(,-:,~"'" :'\:'.'>. ':'-',
de bOÎsson en vlgueurau Togo:' .", , '-,

;:_:_~ ~ .;<:'.~" .• ,~,.::.• ~,_.~~:c.'> !.,":' :",'_~:'; ,'i:l';·'." ,<:,:~",,-~'
A cet èffet, il doit se soumettre el' coflallorer 'pleinement

",-,';: ,- "',",~/ ,-', ."':::_' ;~,-,~_ '~:I,"'>~:"'~':~:"':(:"'''' ':':_"·:,~(l>
aux inspections et contrOlés periodiques dilig·erités·par le
Comité 'ntetmfrifSiirieJ:tfe Conti6le de;râ PrOdtlction et de
l'Exploitation des'&ux Mmèràfesret de Sources au Togo
ou d'un autr~ service compétent relevant d'un des
ministè"Kf~i~sùi éi.féé:'·;,;;;~'#!''',· ,0,; <; °1 :,' ,',

Art. 3 : L'inobservatiOn 8S aispositions ci-dessus par

l~élabJj•••••• e,pt. M~(tY:YNE""f~ePRJ.'J;.i~n~r~jQf
l'appliééfittln -des ~anctlOfts· pouvant, aUer.::'èUretrait du

pf;$,s~ntagrf.Hrl~ntsa(lS préjudice qes peur.~!Jitespénale et
civile susceptibles d'ëtre entreprises contre lui.
Art.'.if : lés secrétaires ~énéraux 'des ministères de
l'Equipe~ent rural, de .'a~ant~~ gu ,?o(11merce,~t de la,
Promotion du Secteur priv~.so,ntçharg$s( chacun en ce
quttsconceme.ioe rexécutiondu présent arrêté q.uisera
publié a~Joùmal offidef de la République togolaise.

; ,',' .. " ',~

FaÎt~J..OJ1lè, le 1OjuiUët?O 14

:.' te ministre de la Santé

Kyje~i 'Seiéago'dji-Af.tOÔMEY..ztJNU
:._' ~ ;,)" :.._t ,.. . .• :j '.;.,' c

,,~. ,~'!~ ,::-: l : ·"'ci

Le ministre de l'Equipement Rural
,

'0

Bissoune NABAGOU

;", 'J La Mtf.i;streJ(tu'Com me rce 'et delaPromotion.du
,":" ,"~Sesteuq:dvé:l,t '

r": .:" '.; ;:;;~.;.

'Arrêfe MtérHlinist6rlér n·013114FMeRiIlllS·/MCPSP'du
'j 10107/14 ' «:;

Portatif Âgrémènt tÎê' Productfdb,'.diEXj:Jlo/tatloft et de
CommercialisatFOw'diis Eâûx Minérales ou de

,;';;}SoUrCes èfléu·ÏIeS 5èùxCdlKlitfOnlJéeS'IJU Togo ",

lE Mi~lgTREhE l'EQUIPEMENT RURAL,'

. ~~ ""NISt~É ~.I;LÂ SJ\NTE
_'-.:!".,',; .}.I.: .••••. , ','j:;., .• ,o"'" :-V,','

:, ' . . ' .':,i ' 8& .) ,r;. ~, . .,.
LA MINISTRE DU COMMI;:RCE ET DE LA PROMOTION
'-:;';;,.'~·;"i:,··''':)_3'f·:,~:',' :;',<"r·,,-·;- -:-';._"C-',' :'_,-,,->i; .'~.:- ':.':-<'~~.

DU SECTEU,R,PRIVE
• «,t 1.:'1 :'~;;, ,"- #.' ,- _;, ':;, ;' -; ~:;,",·····r~-,

Vu la loi n096-004 du 26 février 1996 portant. code minier, m9difiée et
complétée par la loi n02003- 012,du 04' octobre 2003; .'

Vu'là loi, no 99-011 'dÛ 2Ifd~bf.f 1999' port~rit biganisation 'de 'Ia

.concurr.nce,.AUI.Togo;

VuJ~)~j rt~:20~8,:- q~&du30 w:a!,~O~~pprtan~ IOi.c;ad~e,~ur
l'environnement; ,

Vu la loi n° 2009-007 du 15 mai 2009 portant codedè la santé Jtiibliq~

.' r: ,,' \~ ~ff.:"!~lI.bliquO!O"'_~:' .,' ',.
i ,)j~!iI:lQ!:~;~g1p;Q~~,~u 1.1 j!'l?:~o~Pl~rta,n;t CQ~ede,"e~u .• r .•....

Vu le décret n"2011-0631P~ du 6~janvier 2011 fIXant les modalités de
~'':i,\::;ltJfttf6i.t'(Iê~ sàehétS' WfePhbè"I~elt rpr~rqües âu Togo I·



28 , JOURNAL OFFICIEL DE l.iÀ.REPUBLIQUE TOGOLAISE 1er Octobre 2014

vu le décret n° 2011-041'/PR du 16 mina 2011 fixant les modalités de
mise en œuvre de l'audit environnemental;

Vu le décret n02013~058/PR du, OSseptembre 2013 portant nOlT!ination
du Premier ministre;

Vu le déêret n° 2013-063/PR du 17 septembre 2013 portant
composition du gouvernement;

Vu "arrêté interministériel n· 008l11/MEAHV/MS du 14 juillet 2011
portant création, attributions et fonctionnement du Comité
Interministériel de ContrOle de la Production et de l'Explbitatiori
des Eaux Minérales et de Sources au Togo ;

Vu l'arrêté interministériel n° 016/11/MEAHV/MS du 26 septembre 2011
portant nomination des membres du Comité Interministériel de

ContrOle de I!I Produdlon et de l'Exploitation des Eaux Minérales
et de Sources au Togo ;

Vu l'arrêté intermimstériel N°006/.'\21MEAHV/M~ du 10ju;lIet 2012
portant Cahier de charges de Production et 'd'Exploitation des
Eaux Minérales ou de Sources et des eaux conditionnées au
Togo;

Vu la demande d'agrément de production de l'eau « Bless JO du 08
juillet 2013 adressée au rrunistre chargé de l'eau par

l'Etablissement BLESS ;

Sur rapports du Comité Interministériel de Controle de la
Productionet de l'Exploitationdes Eaux Minérales relatifs
à l'étude du dossier d'agrément présenté par
l'Etablissement'BLESS, de la visite d'inspection de
l'équipe technique du Comité In~erministérielde ContrOle
de la Productio,net de l'Exploitation siE!s~ux ~inéral~
et des résultats des analyses d'eau des laboratoires de
l'Institut.National d'!:-iygiènedu 27.~mbre 2013 ;

ARIŒIJNT :.;
Article. premier: li"'''.accordé. fEtabU$Sement8l.IlSS,
~Isslon Tové, qJ,l8ltJerdu Çhange~ent T!.~.: 90 70 17
66, email: etabllssementblessOYahoo.fr. l'agrémentde
Productionet d'EXplOifiltionde i'~~u.••••• sur le site du
village de Mission Tové préfecture du Zio) et de sa
com;';~rcia1isatior1s~rtô4\è I~étênd;ti~du tèrrit~i& nâfiorlal
pour une durée dèdeux ;(62) ~ns renouvelablesà compter
d~ date de siQnature.
A~, 2 ,~'L'Etabli~.~ •••l 'q~$S,est ~njoint au r,e~
scrupuleux des normes et pratiques de -production,
d'exploitàtiOnet de' ëdrrimèrèiatisat10nde 'l'eauè:IebOiSsOn

" f

envig~rau Tqgo., r.' !' .:

A cet effet, il doit se soumettre et"éOtlabOnlr :pletnement
aux inspections et cc)ntr01es~~9~$ 4iJtQEH)té~',P'_r'I~ .

:' '.";',.",. .... "" '-:':';' -".f, A' '",: •... ,.-:0" "',.1. ';"-,' - .Ô. -< =, " .. ' ',' ., ,: ·".i .i< :,.'

Comil6tntermiQ_ri" d',~61_,de·1a p~n et de

l'Exploitation des Eaux Minérales et de Sources au Togo
ou d'un autre service compétent relevant d'un des
ministères cl-dessus cités.
Art. 3 : L'inobservation,des dispositions ci-dessus par
l'Etablissement BLESS entratne l'application des
sanctionspouvantallerau retraitdu présentagrément sans
préjudicedes poursuitespénaleet civilesusœptibles d'être
entreprises contre lui.
Art. 4: Les' secrétaires généraux des ministères de
l'~quipement rural, de la Santé; du Commerce et de la
Promotion du Secteur privé sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Journal officiel de la RépubliqueTogolaise.

Fait à Lomé, le 10 juillet 2014

Le ministre de la Santé

KwêslSéléagodli AHOOMEY-ZUNU

Le ministré de l'~quipement Rural

B_ouneNABAGOU

La ministre du CommetCeét de la Promotion du
Secteur priVé

l!a8œ8Imna LEGZIM MLOOKI

Arrêté Interministériel n.oQ14/14/MERIMS/MCPSP
, ',.': '.' . d~ 10107114 "
h.· . \ .. ". -_',.,

Portant Agrément de Production, d'Exploltati~n e~de
COIfI",erçHt!l•• tlon dftS Eal!x'illn"'~,ou de '
•• ' ': " " ',"':"." - ;" '-, _',' " 1 .,' ,-'.

Sourç •• et/ou dea Eaux.Conditionnées au Togo
'_'_'.'" ~,'~ •• ~ .' "ie ·i.,i' "', ~'.~ ".'_"'.:' _;;i,!' !',' .

LE'.MlNtSTREDEL'EQUJPEMENT RURAL, .
,LE MINISTRe DE'LA SAtlT.E

&,
LA MINISTRE DU COMIlERCIfi QIUA PROIIOllON
i"::~' . .DUSECTlUR PRIVE--,
YIJ •• 101',,·9&-004 dU 2i~ 1_~ c:ode'mtnfet,niIbd •••• t.t

cernpIMh. Par 1a;1oin·ZOO3-;Ctt.Z du~ oatQblll,J0Q3,;
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Vu Ja loi n° 99"011 du 28 déçembre 1El99 portant or!il~ni$ati9n dElla -
concurrence BU Tago ;

Vu la loi 0° 2008 - 005 du ~O mai 2008 portant loi-cadre sur

l'environnement;

Vu là loi n" 2009-007 dJ 15 h,ai 2009 pôrtantcode de la sànté publique

de la Républiquetogolaise ;'

Vu la loi n02010-004 du 14 juin 201'0 përtant code de l'eau;

.Vu le décret n02q1 t-003lPR dl,! 05 ja!lyier 2011 fixant les modalit~s, d,e

gestion des, sachets et ,e(lJbaIl8Qes plasnques, au TO~o ;
Vu le décret n° 2011 - 041 jPR du Hi mars 2011 fix~rit les mod~'litésde

mise en œuvre de l'audit environnemental; ,

Vu le décret n02013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination

du Premier ministre; "

VU,le décret 0;02013-063/PR du 17 septembre 2013 portant
composition du g,ouvernement ;

Vu l'arrêté lnterrnlnlaténel N°008/11/MEAHV/MS du 14 juillet 2011

portant création, attributions et fonbtiOrinerrlént du Comité ';

Interministériel de Contrôle de la production et de 1"Exploitation
des Eaux Minérales èt de Sources au Togo;

Vu l'arrêté interministériel W016/11/MEAHV/MS du26 septembre 2011

portant nomination des membres (lu Comité Interministériel de

Contrôle de la production et de l'Expl,oitati0rl des Eaux Minérales
et de Sources au Togo ;

Vu l'arrêté interministériel N°006/12/MEAHVlMS du 10juillet 2012

portant Cahier de cnarges de 'PrOduction et d'Exploitation des

Eaux Minérales ou de Sources et des eaux conditionnées au
Togo;

Vu la demande d'agrément de prod~ction de,l'ea~ «WOEZO,» du

03mars,201~ adressée au Minist~ede.I'Equipement rural,par
la Socfété;'Africàlne pi;)ur le ComlTierce Internationale

du 'r~go ACI-TOGO ;

Sur rapports du Comité Interministérièl de Contrôle de la

Production et de '"Exploîtation des' Eaux Minérales relatifs
à l'étude du dossier djagrémer1l'pré'senté par ,la .Soclété

Africa!ne pour I~ Commerce Inter~ationà,ie d~ T6go
AÇI-TO,C;;O, de la visit~ d'inspeètion de l'équipe technique

'" ~. 'l- , " ,': " :"'~. ':. _ '~'. .Ô _ ::i'~ .•i : •..•.••.r· .,' :.:~II ,- ,:':.

du Comité Interministériel de ContrOle de la Production et
de l'ExPloitati~;~~~ E~ux Minérales etd~s r~sultâts'dès

analyses d'eallf.. de$ JfibOfi\llt,Q,if;-eJde J'Institut National
d'Hygiène du 17 mai 2013 ;

•• ';; . ArrMént:

Article premier: Il est accordé à la Société Africaine
pour le Comm.rt-. It1iêM1iàfohate ckf 'fl)ge 'ACI- TOGO,

11 Rue KOKETIE B.P. : 2015 Lomé-Togo, Tél. : 222216
83 ; l'agrémêrÎt de'P'rdC:fÙCtfdrfèt11tË)êPloitation de l'eau,
« WOEZO » sur le site du quartier Bè Adidomé, Lomé :

" t •.",~; ,.:\1' f'" C':1\H ::1'~'3j8 ;'.

(Préfecture du Golfe) et de sa commercialisation sur toute

l'éte~d~e ~~'te'rritoire natiorîal pgûr un~ duréè de deux (02)
...., -~

a,n~renouvelables à. compter de sa date de signature.

Art. ,2 : La $ocJété Africaine pour le commerce
.~. ., t--t" • ':- • , . . " "_ ,,' )

Int~rJlationale :du Tog~ :.ACI- TqGp,; est enjointe au

respect scrupuleux des normes et pratiques de production,

d'exploitation et de c6mmerci'alisatiO'n de l'eau de boisson

en vigueur au Togo.

A cet effet, elle doit se soumettre et collaborer pleinement

aux inspections et contrOlespérjodiquesdiligentés par le

Comité Interministériel de Contrôle de la Production et de

l'Exploitation des Eaux Minérales et de Sources au Togo

ou d'un autre service compétent relevant d'un des

ministères ci-dessus cités.

Art. 3 : L'inobservation des dispositions ci-dessus par

Société Africaine 'pour le commerce lnternatlonale

du Togo: ACI .•TOGO ; entraine l'application des sanctions

pouvant aller au retrait du présent agrément sans préjudice

des. poursuites pénale et civile susceptibles d'être

entreprises contre elle.

Art. 4 : Les secrètalres généraux des ministères de
. 'l",

l'Equipement rural, de la Santé, du Commerce et de la

Promotion du Secteur privé sont chargés, chacun en ce
»' " . '" ~.qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera

pubtié au journal officiel de la République togolaise.

Faità Lomê, le '10 juillet2014

Le ministre de la ..Santé

Kwesi, ~éléagodji AHOOMEY-ZUNU
..,'" '. .'. _ .. ' .. ', - "" ," ,:;, ~.

:. ~-

., Leministre ..de Œquipementrural

~1'.} :.., ' ~ ':- • s . _ ";

::,i ;.!C ,~~ .rt:\inistr~ ~Y.9çmmer~!et,ge la F'romotip~ ~u
~;s,~,,c: •• ~ " " .~~cteur pri~~: " ",',
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Arrêté interministériel n° 015/14/MER/MS/MCPSP
". , " .' , . '~" .. . ,,!

du 10107/14 .
Portant Agrémentde ProducÙcm;d'Exploitation' et de

Commercialisatiôn des E:iuxMlnérâ/es ou de
Soutces et/ou des Eaux Côhdltionnéés eu Togo

LE MINISTR.': DE L'EQUIPEMENT R~RAL,

LE MINISTRE DE LA SANTE

&.

LA MINISTRE DU COMMERCE ET DE,LA'PROMOTION

DU SECTeUR PRIVE
. /

Vu la loi n096-004 du 26 février 1996 portant code minier, modifiée et
complétée par la loi n02003- 012 du 04 octobre 2003 ;
Vu la loi n° 99-011 du 28 décembre 1999 portant organisation de la

concurrence au Togo ,
Vu lajoi n° 2008-005 du 30,mai 2008 portant loi-cadre su~

l'environnement;
Vu la iôi n° 2009-007 du 15 mai 2009'pOrtant code dé ia santé publiqUe

de la R.épublique to~olaise ;
Vu .Ia loi n02010-004 du 14 juin 2010 portant code de l'eau;
Vu le décret n02011-003/PR du 05 janvier 2011 fixant les modalités de

gestion des sachets et embauages plastiques au.Togo ;
Vu le décret n° 2011 " 041/PR CÙl.16mars 2011 fixant les modalités de

; .' -. .' :':" ,(~,' . '. " '" _'-:.: '
mise en œuvre de l'audit environnemental;

, Vu le décret n02Ô13·058/PR du 06 septembre 2013 portallt nomination

du Premier ministre; ,
y.\l le décr~t n° 2Q13-063/PR, du 17 septembre 201 ~ portant

composition du gouvernement; , ,",

Vu l'arrêté intèrministériel N~008/11/MEAHVIMS du 14 juillet 2011 ,
portant création, attributions et fonctionnement du Comité
Interministériel de Contrôle de léI,pr~duction et de l'Exploitation "
des Eaux Minérales et de Soùrœs au Togo;

Vu l'arrêté interministériel N°016/11/MEAHV/MS du 26 Septembres
2011 portantnorWnatiolldesWlembres duComité Interministériel
de Contrôle de la Production et de l'Exploitation des Eaux

Minérales et de SOu(ce,s aulogo; .. " '. .:
Vu l'arrêté i~tèrministériel N~006i.j2iME~HVlM$ du 10 juillet 2012

portant Cahier de charges de Production et d'Exploitation des
Eaux Mklêiâlês ou jj. Sôur!:és etdes eaux conditionnées au

Togo;

Vu la demande d'a9r~?t,@e p~o~;uff8g;~"I'eau «NOBLE» du 21
mars 2014 adressée au Ministre de l'Equipement Rural par

l'Etablissement LA RELANCE 2 NOBLE;

Sur{r~~prirts d~coh"itiÙ~têr",ir{istéri~1 dê'C6Rtrrlt~ de I~
Production et de l'E~pltiiiati~n ~desEaux Minérales relatifs

à l'étude .9,4 dpssier. -.Q'agrément présenté par
l'Etabnss~'~4t~t'/U ~eriNéE'22'Wdd[E, de la visite

d'inspection de l'équipe -teehnlque du Comité
Interministériel de Contrôle de la Production et de
l'Exploitation des Eaux Minérales et des résultats des
analyses .d'eau des laboratoires de l'Institut Natic:>nal
d'Hygiène du 17 mars 2014 ;

.Artêtent:
Article premier: Il est accordé à l'établissement LA
RE~N.jCE 2 NOBU; BP : 62059, tét 22401022/90 15
7078, AGOE ; l'agréme,nt de.Productic>n.et d'Exploitation
del'eau « NOBLE» sur le site du quartierAGOE (Préfecture
de Golfe) et de sa commercialisation sur toute l'étendue
du terrHoire nationâl pour une durée' de' (02) deux ans
renouvelables à compterde sa date de siqnature .

i"_' ',1

Art. 2 : L'établi$sement L,A RELA~CE 2 NOBLE est
.enjolnt au respect scrupuleux des normes et pratiques de
production, d'exploitation et de commercialisation de l'eau
de boisson en vigueur au Togo .:
A cet effet, il doit se soumettreet collaborer pleinement,
aux inspections etccntrêles périodiques diligentés par le
Comité Interminist~rie,lde contrôle de li[tProduction et de
l'Exploitation des Eaux Minérales et de Sources au Togo
ou d'url autre service compétent relevant d'un des
ministères ci-dessus cités,
Art. 3 : L'inobservation dès dispositions ci-dessus par

ç.r . ",' . ,'; :,- "", .' ._. . _, :

l'~tabli,",emen~ IJ.' Re.LAN.C;E 2 N(>.J3LE entrai ne
l'application des sanctions pouvant aljer au retrait du
préserlt agrémel1t sans, préj~qice des pou.rsui~~spénale et

,civile sus~e~tibl~~ d~ê1çeen.~f~P,rises.;co,~~re,h)i:
~~, ~ : Le~ s~crétajr~s gén,~r~U)c des ministères de
L'EquipelT)e~t rural, de. la Santé, dl) COlT)merce et de la
Pr,qmotii~~-dU Secteur e~i~é~:~ont~hargés" cllaéun e'~ce
q~ilec>onçer,n~, de l'exécution du pré~ent arrêté qui sera.
RU~liéau !~~~na'I'~ffici~1de la' Républiqü~togoÎaise.

';":'1,) /1 ":'.: -: ~ ':.~ .~;!-,;'; '1., _~,~:" ,1

'~ 'r:' ,~; ~-_~~i~::i":, ,é. rJ ..,~;J,~;"~'..p.. ..~f: '';' .. -..' ,
Bissoune NABAGOU
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La ministre du Commerce et de la Promotion du
Sectéur privé'

Essossimna LEGZIM-BALOUKI

Arrêté interministériel nO,'016/14/MERfMS/MCPSP
du 10/07/14

Portant Agrément de·Production, d'Exploitation et de
Commercialisation des Eaux Minérales ou de

Sources et/ou des Eaux Conditlonnées:8U Togo
LE MINtSTRE DE L'EQutPEMENT RURAL,

LE MINISTRE DE LA SANTE
&

LA MINISTRE DU COMMERCE ET D.El-A PROMOTIQN
DU SECTEUR PRIVE

Vu la loi n·96-004 du 26 février 1996 portant code minier, modifiée et
complétée par la loi n02003- 0.12 QU 04 octoare 2003 ..

Vu la loi n° 99-011 du 28 décembre VJ99, portan] org~ni~ation d~ la
~onc~rrence, au Togo;, ,

Vu la loi ';0'2008 - 005 du 30 mai 2008 portant loi-cadre sur .
l'environnement;

Vu la IQi n° 2009-007 du 15 ma! 2009 portantcode d~ la santé publique
de la République togolaise.;

Vu la loi n02010-004 du 1~ juin 2Ôl0 portant CO(!E~de l'eau;
Vu le décret n02011-003/PR du 05 janvier 2011 fixant les madalitês de

gestion des sachet$.~t e~a»ages plastique.s au Tqgo<; •
Vu le décret n° 2011 "041/PR.du, 16,mjlrs 2011 fixant les modalités de

mise en œuvre de l'audit environnemental;
Vu le décret'noto13-058/PFHlu 06 septembre 2013 portant nomination

du Premier ministre;

VuJe décret n° 201~/P~ du 17.'$Elptemb{e 2013 portant
, . .c?mpositj()!l pu go;uvernement ;

Vu l'arrêté interministéri~1 N'ô008/11/MÉAHV7MS du 14'j~illet2011
, portant' tréâtidn, 8ttf'iI;ytidnS..'et fonctionnement da Comitlfl;

Intermimstériel de 6QfltJ'ôle'de; la P/oductic:m et de,I'Exp~~lJItion
des EjilUX Minérales et de Sources au Togo;

, ;. . ~.;. -,.,' . ~.;. -.' .' .- .'. \;.: ,: -:i ..•., ' •• \ t f .. ' 1

Vu l'arrêté interministériel N°016/11/MEAHV/MS du 26 sèptembre 2011
portant nomination des membres du êomifé 1nterri1ihistériêl clé
ContrOle de la production efd~ rExploItatIon des,EauxMlné,.1es
et de, Sou~œs au TO$o; '.,> ,c; ;,' '.; It, > F

Vu l'arrêté jnt~rmil'!is~é~iel f'.j"OQ6/1?/MEAHV/MS du 10 juillet 2012
, " ",' • ' '. ", ' ,.,,'" ,", '..'! .• :.. '( , ~",,' •

portant Cahiér de enarges dé ProduCtion et 'd'Explbitlttrori des
Eaux Mlitérales otfdÊt Sdàrcès et des e_UlriditiOnriéeS' au

TO.Qo; , ,',,:':!"~; :~\';'G
yu la 4em,and9, d'a9Tém~nt de .production ,d" J:.j!au tlSAMAlJlA » d~,

07ma~~ 2014 'ad"';~~ a~Mii;iStre 'd~ï'ÈqUip~ment ~ural j,âr '
':" ;"""/.<; ',1' Ô: .!h ·.:1'_ .• ,:.1""_~ ': ';' .. ' .. ',:.";". ',' .. "':'-C-'

!'Etabil ••• rri.ntSA'IIXit'A ; "'" ,.;" ' .. ';'

Sur rapports du Comité Interministériel de Contrôle de la

Production et de l'Exploltation des E,aux Minérales relatifs

à l'étude du dossier d'agrément présenté par

l'Etablissement SAMARJA, de la visite d'inspection de
oP '. ~. "', ' •

l'équipe technique du Comité Interministériel de Contrôle

de la Production et de J'Exploitation des Eaux Minérales
et des résultats des analyses d'eau des laboratoires de
l'Institut National d'Hyqiène.du 31 mars 2014 ;

Arrêtent:

Article premier: Il est accordé à l'Etablissement
SAMARIA 04 BP : 111Adidogomé 04, Lomé, Tél. : +228

22272377/91 78 1205, email: ets.samaria@yahoo.fr;

l'agrément dé 'Production et d'Exploitation de l'eau

«SAMARIA>;sur le stte du Adidoqomé Sagbado, derrière

l'Ecole Amitié Concorde et en fade de la Gendarmerie
> '.C. • •••,.. \

(Préfecture du Golfe) etde sa commerciatisation sur toute

l'étendue du terrltolre natlcnatpourunedurée de deux (02), .:.'" :' '. ~
ans renouvelables à compter de sa date de signature.

Art. 2 : L'Etablissemeri,t SAMIA~IA est enjoint au respect
scrupuleux des normes et pratiques de production,

d'explpi~a~ionet.de comm~rcialis~ti9[l de l'eau de boisson
en vigueur au Togo.

A cet effet, il doit se soumettre et collaborer pleinement

aux inspections et contrôles périodiques diligentés par le
Comité Interministéri~1 de Contrôle de laProductionet de

l'Exploitation des Eaux M~nérales et de Sources au Togo

ou d'un autre service compétent relevant d'un des
minmtères, c-oessus cités: '

Art. 3 : L'inobservation des dispositions ci-dessus par

I~Etab!issement. S~~RIA, .entraine J'appli'cation des
sanctions pouvant affeTau retrait du présent agrément sans
préjudice dès poursultës 'pénàle'èi civire susceptibles d'êfre

entreprises contre It!i. ,

Art. 4 : Les secrétaires généraux des ministères de
l'Equipemént rural, de la- Santé, dù Commerce et de la

Promotion du $ecteyr prj~~ sont cha~géS. éhéJcun.el1ce
qu; lé conCétnre; de·l~exéèution du,présent arrêté qui sera

'publié âiJ )ouma,r o,fficiéI de I.aRé~~~lique togolaise.

:! Fait'à.Lomé(le,1C1jumet:2014

mailto:ets.samaria@yahoo.fr;
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Le ministre de la Santé

Kwesi Séléagodjl AHOOMEY-ZÛNU
" ~-,..-

Le ministre de l'Equipement rural

BissouneNABAGOU

La ministre du Commerce et de la Promotion du
Secteur privé

Essossimna LEGZIM-BALOUKI
Arrêté interministériel n° 017/14/MER/MS/MCPSP

du 10107114
Portant Agrément de Production, d'Exploitation et de

Commercialisation des Eaux Minérales ou de
Sources et/ou des Eaux Conditionnées au Togo

LE MINISTRE DE L'EQUIPEMENT RURAL,
LE MINISTRE DE LA SANTE

&
LA MINISTRE DU COMMERCE ET DE LA PROMOTION

DU SECTEUR PRIVE

Vu la loi n096-004 du 26 février 1996 portant code minier, modifiée et
complétée par la loi n0'2003- 012 èiù 04 octobre 2003;

Vu la loi n° 99-011 du 28 décembre 1999 :portant organisation de la
concurrence au Togo ; .

Vu la Ipi no' 20,08 - 005 'du 30 mai 2008 portant loi-cadre sur

l'environnement;
Vu la loi n° 2009-007 du 15 mai 2009 por,tant~de de la santé pUblique

de la ~épubliq,ue togplaise; , \ ,
Vula loi n02010-004 d~ 14 juin 2010 'portant codede l'~au ; ," "
vu le déer~t n02011~003/PR du (15i~~vfêr;201'; fixant ië~ITlbdâlité's dè

,gestion deg. sachets .et emtlallageS' plastiques(1IY Togo ;,;

Vu 1" d~cretfl~,201~ - ~1/P~,du}t5 mars ~011 fixant les mpdalités, d!!
, mise en œuvre d~ l'audit envlronnemEmtàl ; . .

Vu le décret n02013-058/PR du 06 septembre 20'13 portant nominàtion

,du Premier.ministre i
~u ,le décret,D:, 2Qj 3~063/PR du 17 ~epte.mbre ~Oppqrt~nJ " ,
", ~mposition du goùverne~ent ;' c... " . ~ "

'ViJ'I'arrêtê intermiflisféiiei 'N°008/1 flMeAHvJMs'd~ 14 juillet< 2'01-1'
portant Création;' a\tliibliltioD$' eHoll~<m!'le~l.lt,~tt ,Comité.

l'.'tem)il)ist~rl~1 d~~n~?trO,e $I~,~ ~~?~~~i~~ e~~~,I'~~pIOi,9ti~r
des E~ux Minérales et de Sources au Togo; ,

Vu l'arrêté interministériel N°016111/MEAHV/MS du 26 septembre 2011
portant notmnatiôn a_s n'lembrèS du COriiité:lnterministériel de

Contrôle de la Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales
et de Sources' au ;rOllo ;

Vu l'arrêté interministériel N°006/12/MEAHV/MS du 10 juillet 2012
portant Cahier de charges de Production et d'Exploitation des
Eaux Minérales ou de Sources e~ des eaux conditionnées au
Togo;

Vu la demande d'agrément de production de l'eau «BADAMA WATER»
du 03 mars 2014 adressée au Ministre de l'Equipement rural

, '~âr l'Etablissement BADAMA ;

Sur rapports du Comité Interministériel de Contrôle de la
Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales relatifs
à l'étude du dossier d'agrément présenté par
l'EtablissementBADAMA, de la visite d'inspection de
l'èquipe.teehnique duCOtilité Interministériel de Contrôle
de la Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales
et des résultats des analyses d'eau des laboratoires de
1'1nstitut National d'Hygiène du 15 février 2014 ;

., Arrêtent:

Article premier: Il est accordé à rétablissement
BADAMA a.p. : 19 Dapaong-Togo, Tél. : 90 22 26 11 ;
l'agrément de Production et d'Exploitation de l'eau «
BADAMA WATER »sur le site du quartier Haoussa iongo
Dapaong (Préfecture de Tone) et de sa commercialisation
sur toute l'étendue du territoire national pour une durée
de (02) deux an15renouvalables à compter de sa date
de signature.
Art. 2 : L'établissement BADAMA est enjoint au respect
scrupuieux des normes et pratiques de proëuction,
d'exploitationetde ~o,~l1ler_Cialisat!Onde ~;eaude boisson
en vigueur au Togo', ' - , "" ,~
A cet effet, il doit se' soumettreet collaborèr pteinement

aux inspectiçns,!i!t 9qmr:OJ~spér,iodiquès ~ni9,~nté,~,l'J.arle
Comité Interministériel de.cQf\tr~le de taPro.c;tuction et de
'l'Exploitation des Eaux Minérales et d&Sources au Togo
0\.1 d'un autre 's~rvice compétent r'ë1evant d'un des
.', ',. ,', ':':: ,- -;, ;'.. ", <:"_~'j:..;:.' r t . ,-'_ .:; .." ' .

minist$rE;ls ci-dessus ç.it~s. ',~' ',', , ;:;,i '

Artr'.3 '~"l\i",obsefWition des ,dispositions ci-dessus par
l'éta~lisselJ1er:'t" B,ADAMA ~~traTne '~'application des

~-_. \_<"'. _.~.,.' ( ~ t· :oI\.~C'.\.i:·'_&,' _,'; ,.-": - '-'1 (.::'! "',: :.'.i-',"','-" " - "

,~an,~~(1$p04_vant ,~"E(,~~l:I r~tr~i~~:~,près~nt a~fémènt sans
'.préjudice.des."PQUr.sMjt!i!~p$n~Ie~t.çi'!(ile,~~~p~bles d'être
entreprises contre luL
Àrt: \ ~i '~'t)fsS'~~rêtairé$ 'gé'nê~àùxi'aes'trlil'llstères de

"(";,':, ';~1l;; J..I;,):''\!'<;::j';·j: i.~_) -~l:t2'ft '.: L '::~':.-·,i'~·:l':)·· ':; Y'; "·~l",..,-::-r:
l'Equipement rural, de la ~np~~t)\~u,q~!!.'~~!~~~ ~t de la
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Promotion du Secteur privé sont chargés" chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté q""i sera
publié au Journal officiel de la République togolaise.

Faità Lomé, le 10 juillet 2014

Le ministre de la Santé

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

Le ministre de l'Equipement rural

Bissoune NABAGOU
La ministre du Commerce et de la Promotion du

Secteur privé

Essossimna LEGZIM-BALOUKI

Arrêté interministértel n° 021/14/MER/MS/MCPSP
du 29/07/14

Portant Agrément de Production, d'EJfploitation et de
Commercialisation des EauxMinérales 041 de

Sources et/ou des Eaux Co;'ditionn~es au Togo _

LE MINISTRE DE L'EQUIPEMENT RURAL,
LE MINISTRE DE LA SANTE

&
LA MINISTRE DU COMMERCE ~T DE LA PROMOTION

-i. - _ _ - '. "'. ,- _ _ ;. ~_" _:: _--c ; _ ;

DU SECTEUR PRIVE

Vu,la ,lotn096-oo4 du 26 février 1996 portant code minier!modifiée et
complétée par la loi ,n02003-012 du 04 octobre 2003 ;

Vu la loi n° '99-011 du 28-décembre 1999 po'rtant organisation dE!!a
concurrence au Togo;

Vu la loi n° 200~ - 005 du .3() mai 20013.pQ.rta%Joi-ca~resur
l'environnement;

_.vula 101 ri· 2009-007du 1~méi2009 portantcocleâÈl 'sanilPUbHque
de la .République togola!fe.; .

Vu la loi n°2,01p-OQ4du11 juin 2010 'po~nt code de l'eau;
V~ le'décrèi n0201f-~03iPR dù 05 janv18âb11 fixànt re.smodalités de !

gestion cJn'sâ6hets et emballages ~Iq* âU Togo; "
Vu le décret n° 2011 - 041/PR du t6 mars20U,.,ntJes,~it.de

mi.~e.e:n~~re de.':aul;Jj~er:'vir~n.ne"",ntal;. " ';,' ,,"
Vu le dé~t n0201~05sJpR du 06 septèmbre i(J13.portànt noriirmîtfon

, , dilPNrrilernilnlltrê~:,'" ,c·

Vu le décret n° 2013c063/PR du 17septembre,2013 portant
composition du gouvernement;

Vu l'arrêté interministériel N"008/11/MEAHV/MS du 14juillet 2011
portant création, attributions et fonctionnement du Comité
Interministériel de Contrôle de la Production et de l'Exploitation
des E;auxMinérales et de Sources au Togo;

Vul'arrêté interministériel N°016/11/MEAHV/MSdu 26 septembre 2011
portant n6mination des membres du Comité 1nterministériel de
Contrôle de la Productionet de l'Exploitationdes Eaux Minérales'
et de Sources au Togo ;

Vu l'arrêté interministériel N"006/12/MEAHV/MS du 10 juillet 2012
portant Cahier de charges de Production et d'Exploitation des
Eaux Minéràles'ou de Sources et des eaux conditionnées au
Togo; '.

Vu la demand'èd'agrément de production .de l'eau «VIVA» du 20 mai
2014 adressée au Ministre de l'Equipement rural par

l'Etablissement « L'.EAU LA VIE» ;

Sur rapports du Comité Interministériel de Contrôle de la
Production et de l'Exploitation des EauxMinérales relatifs
à l'étude du dossier d'agrément présenté par
l'Etablissement «L'EAU LA VIE», de la visite d'inspection,,', ' " , . ,

de l'équipe technique du Comité Interministériel de Contrôle
de la Production et de l'Exploitation des Ealjx Minérales
et des résultats des analyses d'eau des laboratoires de
l'Institut National d'Hygiène du 17 février 2014 ;

Arrêtent:
Article premier: Il est accordé à l'Etablissement «

L'EÀU LA-V'E »p9::BP : 9150 Lon-,é"7Togo Tél. : 90.2520
99, l'agrément de, Produçtion et d'Exploitation de l'eau
«V'VA»,SlJrlesi~ cju quartierS;l;)~i,"~, Lomé (préfecture
du Golfe) et de sa .commercialisation sur toute l'étendue'.-.,' """'~:','. >' '~,~- ." - :" ',', , ,,~, ' "

duterntolre national pOUFune durée. de deux (02) ans
, renouvelables à' compter de sa date de s'ig·;'ature.
Art. 2 :L'Etlbllasément «L'EAU LA VIe. estenjoint au
respect scrupulèux dés norrriës et'J?~ttqûes de production,
d'exploitation etde commêrcialisation de l'eau de boisson
en vigu'èlN iiu'1bgo. -, .

A cet effet, il doft~e'soUrhèttre ét COllab()rer pleinement
aux inspections et contrOlèS périodiques-dltigéntés par le
Comité 'nfefii'tirlistériel de ContrOle de tacProduction et de
, '" -, _ . -r-: .,'-, .: ; -, > -. ;:' ," ,i,":~'" \

l'Exploitation des Eaux Minéral,e~.fiat~~;~oll~sau Togo
ou d'wn"tittr.e1servlce:compétentrele\lant d'un des
ministères ci-dessus cités.

.)'·Àrt.' 3'< t't:th6b~ivatlt)ri dé~;di$~ositiPh!{~r-d~sSU$ 'par
:;'.'J.:',", _' ::';,_',,_)',::,,:,' ' ..' ,H

l'EtabUP.e~nt« .L'~U ~\{I~ .• \~n.tfa~rappJi~tion
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, des sanctions pouvant aller au retrait du présent agrément

sans préjudice des poursuites pénale et civile susceptibles

d'être entreprises contre lui.

Art. 4 : Les secrétaires généraux des ministères de

l'Equipement rural, de la Santé, du Commerce et de la
Promotion du Secteur privé.sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera

publié au journal officiel de la République togolaise,

Fait à Lomé, le 29 juillet 2014

Le ministre de la Santé

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

Le ministre de l'Equipement rural

Bissoune NABAGOU

La ministre ducommerce et de la Promotion du
Secteur privé

Essossimna LEGZIM-BALOUKI

Arrêté interministériel nD 022/1'4/MER/MS/MCPSP

du 29107114

Portant Agrément dè Production, d'ExploftatiolÎ'et de
Commercialisation 'des Eaux Minéralès ou de

Sources et/ou des Eaux CO".d;tionn!~S au Togo

LE MINlSr~5l)E L'E~UIPE,~ENTRURAL"
,LE MIN,STRE; DE LA SA.NTE

&
LA MINISTRE DU COMMERCE ET D,ELA PRO",QTION

,DU SE~,.I;UR PRIY~"

Vu la, loi n°96-004 dlol,,:.ijJ:février,t996 JlQrtant code rninier, ,modifiée et
, complétée par la Iqi n°.2003~ O,~2 du. 04,pe;tobre 2O~~L

Vu la loi n° 99:011 du~8 décembre \999 pc:irt~nt' Organi~ati~j, de la
o "concurrEt1'lce au Togo ; "', ,!» :,,'·u~'. . :.,

Vu la 101n° 2008 ~OOS;du'30 mai 2008pottaht lôl~ êur
l'environnement; ,Pe ;, _, ,'"

~u la ,Ip.!?o2ÇQ92'~~,~.,~5p'~i 20~~ p~g~rt.~~,~~i!~~nt(l p~,!i9ue
de la ~épubUque togolaise; , .Ô; ' , •

, 'VÜ'ià'lof~·2I)1êLOO4 dU , 41ttn·ié1 0 ~ant'c6aidel'e*li; f' "

Vu le décret n02011-003/PR du 05 janvier 2011 fixant les modalités de
gestion des sachets et emballages plastiques au Togo ;

Vu le décret n° 2011 - 041/PR du 16 mars 2011 fixant les modalités de
mise en œuvre de l'audit environnemental-;

Vu le décret n02013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-063/PR du 17 septembre 2013 portant
composition du gouvernement;

Vu l'arrêté interministériel N"008/11/MEAHV/MS du 14 juillet 2011
portant création, attributions et fonctionnement du Comité
Interministériel de Contrôle de la Production et de l'Exploitation
des Eaux Minérales et de Sources au Togo ;

Vu l'arrêté interministériel N°016/11/MEAHV/MS du 26 septembre 2011
portant nomination des membres du Comité Interministériel de
ContrOle de la Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales
et de Sources au Togo ;

Vu l'arrêté interministériel N°006/12/MEAHV/MS du 10 juillet 2012
portant Cahier de charges de Production et d'Exploitation des
Eaux Minérales ou de Sources et des eaux conditionnées au
Togo;

Vu la demande d'agrément de production de l'eau « COOL WATER »
du 19ITJai 2014 adressée au Ministre de l'Equipement rural par

l'Etablissement AMIGO ;

Sur rapports du Comité Interministériel de Contrôle de la

Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales relatifs

à l'étude du dossier d'agrément présenté par

l'Etablissement AMIGO, dé la visite d'inspection de

l'équipe technique du Comité Interministériel de Contrôle

de la Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales

et des résultats des analyses d'eau. des laboratoires de

l'Institut National d'Hygiène du 20 mai 2014;
Arrêtent:

Artitle premier: Il est accordé âlEtabHssement AMIGO

15 BP : 180 Lo~e-Togo, Tél~: 90 09 07 60, l'agrément
de Production et d'Exploitation de l'eau « COOL WATER »
sur le site d~ q4~ler Agoé BKS, Lômé (préf~pture du
Golfe) et de sa commercialisation sur toute l'étendue du

territoire nétiônèl pour une duréede deux '(02) ans

renouv~I,,~les ~.compter d~ sa ~ate..c;I~i.signature.
Art. 2 : l'Etablissement AMIGO- est enjoint au respect

, scruPlJl:eux ..des :'norm~s, et pra!iquè$ de' production,
. d'~xp~i@,tj9~~t 'c;I~cO~m~rèiaHsa~jo(td~.I'èau de boisson
. el'l'vigtJét.ir8tl 'R!fgô:: . , ."
, ~.çe,t ~tt:e,t, il çr,Wf t;e sôÙmenre et'è6Iia'bQ(èr' pleinement

• , ',' .'-' .. ' . i :! - .; '-: ' .•i ,.) .". ,t. d l'._ ... -'1 -."\ •.' ',', • _, _, ", ,_.' :_' -.' \ •.;,'c ":,".' .. :C.-, \;

aux inspections et contrOles périodjqyes"Uigentés par le
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Comité Interministériel de Contrôle de la Production et de
l'Exploitation des Eaux Minérales et de Sources au Togo
ou d'un autre service compétent relevant d'un des,
ministères ci-dessus cités.
Art. 3 : L'inobservation des dispositions ci-dessus par
l'Etablissement AMIGO entraine l'application des
sanctions pouvant aller au retrait du présent agrément sans
préjudice des poursuites pénale et civile susceptibles d'être
entreprises contre lui.
Art. 4 : Les secrétaires généraux des ministères de
-l'Equipement rural, de la Santé, du Commerce et de la
Promotion du Secteur privé' sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 29 juillet 2014

Le ministre de la Santé

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

Le ministre de l'Equipement rural

8issoune NABAGOU

La ministre du Commerce et de la Promotion du
Secteur privé

Essossimna LEGZIM-BALOUKI

Arrêté interministériel n° 023/14/MER/MS/MC""P
. du29/07/14

Portant Agrémet1t de Production, d'Exploitation et de
Commercialisation ,des Eaux Minérales 011 de

Sources et/ou des, Eaux Conditionnées au Tf'go >,' ,

LE MINISTRE DE L'EQUIPEMENT RURAL,
! LE MINtSTRE 'DE LA SANTE .

& .
LA MINISTRE ou 'COMMERCE tfœ:LÀPROMOiloN

,'DUSECTEURPRIVË .:
• (.: •....<:.,. _".,;::- .':;, .'--\.~ j.''';<.,.>'\'-.f.': ",-;--:';'-;~' ':-;\:.,-'. :.,':;

Vu la loi n°96-004 du 26 fé,vrier 1996 portant cbde minier, modifiée èt
cornpfêtée'par la 10(il"2003:'01i du'04 éldèlbté'200!';'

VU la loin° 9f-.G11;Clhf2S'~ 1999'ptJrtarif' btgtniAU6h'de:la~
concurrence au Togo ;

Vu la loi n° 2008 - 005 du 30 mai 2008 portant loi-cadre sur'
l'environnement;

Vu la loi n° 2009-007 du 15 mai 2009 portant code de la santé publique.
. de la République togolaise;

Vu la loi n02010-004 du 14 juin 2010 portant code de l'eau;
Vu le décret n02011-003/PR du 05 janvier 2011 fixant les modalités de

gestion des sachets et emballages plastiques au Togo ;
Vu le décret n° 2011 - 041/PR du 16 mars 201"1 fixant les rnodaütés-de

mise en œuvre de l'audit environnemental;
Vu le décret n02013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination

du Premier ministre;
Vu le décret 1'102013-063/PR du 17 septembre 2013 portant

composition du gouvernement;
Vu l'arrêté interministériel N"008/11/MEAHV/MS du 14juillet 2011

portant ~réatieh, attributions et fonctionnement du Comité
Intèrministériel de Contrôle de la Production et de l'Exploitation
des Eaux 'Minérales et de Sources au Togo;

Vu l'àrrêté interministériel N"016/II/MEAHV/MS du 26 septembre 2011
portant-nomination des membres du Comité Interministériel de.
Contrôlede la Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales
et de Sources au Togo;

Vu l'arrêté interministériel N"006/12/MEAHV/MS du 10 juillet 2012
portant Cahier de charges de Production et d'Exploitation des
Eaux Minérales ou de Sources et des eaux conditionnées au
Togo;

Vu la demande d'agrément de production de l'eau « ZAMZAM » du 20
mai 2014 adressée au Ministre de l'Equipement Rural par

l'Etablissement ZAMZAM ;

Sur rapports du Comité Interministériel de Contrôle de la
Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales relatifs
à l'étude du dossier d'a.grément présenté par
l'Etablissement ZAMZAM, de la visite d'inspection de
l'équipe tecbnique du Comité Interministériel de Contrôle
de la Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales
et des résultats des analyses d'eau des laboratoires de
l'Institut National d'Hygiène'du28 ~vrn2014;

Arrêtent:
Artic,le, premier: Il est ••accordé à l'Etablissement
ZAMZAM>15 BP : 18cf'Lbmé;'Togo'Tél.': 90 123858,
l'agrément de Production et d'Exploitation de l'eau «
zA~M »~ùrle, sitè ~u quartierde Gbonvié, Lô';'é
(préfecture du Golfè) efde sâ'cOI1lr(;eiclafisâlion surtoute

-,+,-~, \:~:'~_',::"~,,,.1:,-,_'~~:~~_'" -\:r, :~j ....~,.<,-·_'-t·_ '·",i~_c\·_·.~;- - _' "
l'éterïêfùe' du' territoire nationàl)ioUr" une durée de deux
(02) anaNiWUvêtableè à~dè ildâte de Signature.
Art. 2 : l'EtabH".ment ZAVtAih~'S~~joint au respect
scrupuleux des normes et pratiques de production,
(te*J>lOitéition'elde'cofritrlërcrti;~ondéq~Q dè tSbisSbn
en vigueur au Togô.. ;
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A cet effet, il doit se soumettre et collaborer pleinement
aux inspections et contrôles périodiques diligentés par le,
Comité Interministériel de Contrôle de la Production et de
l'Exploitation des EaUx Minérales etde Sources au Togo
ou d'un' autre serviée compétent' relevant d'un des
ministères ci-dessus cités.
Art. 3 : L'inobservation des dispositions ci-dessus par
l'Etablissement ZAMZAM entraîne l'application des
sanctions pouvant aller al:!refraitdu présent 'agrément sans
préjudice des poursuites pénale etcivile susceptibles d'être
entreprises contre lui.
Art. 4' : Les secrétaires g~méraux des minlstères de
l'Equipement rural, de la Santé, du Commerce et de la
Promotion du Secteur privé sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution duprésentarrëté qui sera
publié au journal officiel de la République togolaise.

Fait àLcrné, le 29juillet 2014

Le ministre de la Santé

Kwesi Séléagodji'AH()OMEV-ZUNU

le ministre de l'Equipement Rural-: . .. " -"

BiSsounè NABAGOU

La Ministre du cornmercè eide la Promotion du Secteù;'
privê

es8dSalmnaLEGZIM'8ALOUKI

.~rr.t~ in~ermi."is~ér;,!",O ~~4{14/"'E.JVMS/MC'P~p'

. . . du 29io'{/14 .

Poria"f ~gr;menide Production, "d'ExpIOl(tltJOtrè(,

~~,COm';'!~la?~~Q!'~~~~au~~.:!~ o~~~:
S06lrces et/ou des Eaux Condition au Togo~'" '>' '- ; - ,;~;;-I': ;' '.:~.: :ï":; ;'."rj:~ : 'i '_,;" . .,.'. " -·';·:';.::r'· :.

LE MlNlSTU-~~L'~'f~~1~URAL.
..J...E_II:r~g~,~:r~

",.\.,""" & '...,.... <, -, .•
.' . -, •.•. " .,' ; .•i "t ' .. " '-. '·'.l, ':; j ••• c-

~ .••"••r,.,E»J~~~,!l;l q~LAP~()IIq!~
DU SECTEUR PRIVE;. '" i;

Vu la loi n096-004 du 26 février 1996 portant code minier, modifiée et
complétée par la loi'n02003- 01~ du 04 octobre 2003 ;

Vu Ja loi n°,99-011 du 28 décembre 1999 portant organisatiçm de la
concurrence au Togo ;

Vu la loi n° 2008 - 005 du 30 mai 2008 portant foi-cadre sur
l'environnement;

Vu la loi n° 2009-007 du 15 mat 2009 pottant code de la santé publique
de la République. tQgqlqise;

Vu la loi n020.10-004 ,du .14 juin 2010 portant code de l'eau;
Vu le décret n02011-003/PR du 05 janvier 2011 fixant les modalités de

gestion des sachets et emballages plastiques au Togo ;
. Vu le décret n° 2011 - 041 IPR du 16 mars 2011 fixant les modalités de

mise en oeuvre de l'audit environnemental;
Vu le décret n02013~9•.58/PR du os septembre 2013 portant nomination

du Premier ministre,
Vu le décret n° 2013-063/PR du 17 septembre 2013 portant

comPosition du goùvernement ;
Vu l'arrêté interministériel N°008111IMEAHVIMS du 14 juillet 2011

portant création, attributions et toncttonnement du Comité
Interministériel de Contrôle de la Production et de l'Exploitation
des Eaux Minérales et de Sources au Togo;

Vu l'arrêté interministériel N"016111IMEAHVIMS du 26 septembre 2011
portant nomination des membres du Comité Interministériel de
ContrOle de la Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales
et c;leSources au Togo ;

Vu l'arrêté interministeriel N"006112IMEAHVIMS du 10 juillet 2012
portant Cahier de charges de Production et d'Exploitation des
Eaux Minérales QUde Sources et des eaux conditionnées au
Togo;

Vu la demande d'a!;jréme,nt de production de l'eau cc.J:5EATITUDES » du
23 mai 2914 adressé~ au minlstre de l'Equipement rural par la

Société BEATITUDES Sarl;

Sur rapports cjù Comité Interministéri.el de Contrôle de la
Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales relatifs
à l'étude du dossier d'ag'rément présenté par la Société
S'aTirUDeS Sarl; .dé la visité d'inspeêtion de l'éqUipe
technique du Comité fnterrmnistériel de ContrOle de la
Production et de l!Exploitation des eatl'X'Mt~erale$ et des
résu1tats des anàly$ès d~eaudes' fâbl>r{itotres dê l'Institut
Natf6nat d'Hyglène'dif17 a"r1l2014 ;'

,', Arritant !. "

ArUcle premi~r.? JI ~~t::acc9r.qé·~ la Société
BEATITUDES Sarl BP: 81113 Lomé-Togo Tél. : 90 31
~1.·;6'7J:~.,S.,5t:.y4t6. l'a9f~a"t d~P!()duc_.QO ',~t
d'Exploitation de ~eatI,~,J:s~TlrUOES lt sur le site du
quartier Aflao Sagba~o (~réfe~t~re du G91fe) et de sa

',/ ,,' ,I._:~; , ,'-:' ':<.: ,,·r J.'" '_ ,..... :' ',,<.:;. -" , '':".-.: .'.' , ,,'

comm~cj{lIÂ~tion $Ur toutef~te.nd~~ d4 ~e[.litoir.enational
poutune,du.de~(02)-"' •• ouyela"'·àcOmpter----
de sa date de signature.
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Art. 2 : ta Société BEATITUDES Sar(est enjoihie au
respect scrupuleux des normes et ~ratiques de production,
d'exptoitatio'n et de commerCialisation dé l'eau de';5hi~;"'ln
en vigùè~rau'togd. " "
A cet effet, elre doltse soumettre et colla'bOl'e'rpleinement
aux inspections et contrôtes.périodtques diligentés par le
Comité lnterministèriel.de Contrôle de la Production et de
l'Exploitation des Eaux Minérales et de Sources au Togo
ou d'un autre service 'compétent relevant id!un des
ministères ci-dessus cités.
Art. 3 : L'inobservation des dispositions ci-dessus par ~a
Société BEATITUDES Sarl entraine l'application des
sanctions 'pouvant aller au retrait du présent agrément sans
préjudice des poursuites pénale et civile susceptibles d'être
entreprises contre elle.
Art. 4 : Les secrétaires génér.aux des ministères de
l'Equipement rural, de la Santé, du Commerce et de la
Promotion du Secteur privé sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de 'l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 29 juillet 2014

Le ministre de la Santé

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

, Le ministre de l'Equipement rural

Bissoune NABAGOU

La ministre du Commerce et de la Promotion du
Secteur privé .: ;

Essossimna LEGZIM-BALOuKI

Arrêté interministériel n° 025/14/MER/MS/MCPSP
du 29/07/14

Portant Agrément de Production, d'Exploitation et dé
CommerciBlIsâtion des EarJiMinérà/es OU dé

Sources et/ou des Eaux Conditionnées aliT6go

LE NUNISTRÈ DE L'EQUIPEMÊNTRÜRAL,

LE'MINISTRE DE LA SANTE
d. &

LA MINiSTRE DU COMMERCE ET DE LA PROMOTION
DU 'SECTEUR PRIVE

Vu la loi n·96-004 du 26 février 1996 portant eode minier, modifiée et
complétée par la loi n02003- 012,!jIu 04 octobre 2003 ;

Vu la loi n° 99-011 du 28 décembre 1999 portant organisation de la
concurrence au Togo ;

Vu la loi n° 2008 • 005' du 30 mai 2008 portant loi-cadre sur
l'environnement;

Vu la loi n° 2009-007 du 15 mai 2009 portant code de la santé publique
de la République togolaise;

Vu la loi n02010-004 du 14 juin 2010 portant code de l'eau;
Vu le décret n02011-003/PR du 05 janvier ,2011 fixant les modalités de

gestion des sachets et emballages plastiques au Togo;
Vu le décret n° 2011 - 041/PR du 16 mars 2011 fixant les modalitéS de

mise en œuvre de l'audit ~vironnemental ,
Vu le décret n02013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination

>"_ ., _" ,

dû Premier ministre;
Vu le décret n° Z013-063/PR du 17 septembre 2013 portant

composition du gou)/ernement ;
Vu l'arrêté interministériel W008/11/MEAHV/MS du 14 juiÎlet 2011

portant création, attributions et fonctlonnemènt du Comite
Interministériel de Contrôle de la Production et de l'Exploitation
des Eaux Min~rales et de Sources au Togo;

Vu l'arrêté interministériel ril°016/11/MEAHV/MS du 26 septembre 2011
portant nomination des membres du Comité Interministériel de
ContrQle. de la Production et de l'Exploitation des Eaux,
Minérales et de Sources au Togo;

Vu l'arrêté interministériel W006/12/MEAHV/MS dû 10 juillet 2012
portant Cahier de charges de Production et d'Exploitation des
Eaux Minérales ou de Sources et des eaux conditionnées au
Togo;

Vu la demande d'agrément de production de l'eau «ATLAS» du 13
Juin 2014 adressée au Ministre de l'Equipement rural par

l'Etablissement FALCON ;

Sur rapports du Comité Interministériel de Contrôle de la
Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales relatifs
à l'étude du dossier d'agrément présenté pa
l'Etablissement FALCON, de la visite d'inspection de
l'équipe technique du Comité Interministériel de Contrôle
de la Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales
et des résultats des analyses d'eau des laboratoires de
l'Institut National d'Hygiène du 10 Juin 2014,

Arrêtent:
Article premier: " est accordé à l'Etablissement
FALCON BP : 13546 Adidogomé, Lomé Tél. 99 40 32
58, l'agrément de Production et d'Exploitation de l'eau
«ATLAS» sur le si.t~ du quar.tier Adidoqorné, Lomé
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(préfecture du G9If&) etde sa commercialisation sur toute~ . . .. '.' . ,. , ' .. - .. '- .. - ,,'

l'étendue du territoire national pour une durée de deux

(02) ans 'renouvelables à compter de sa date de signatu~e..·
Art. 2: L'EtablissementFALCQNestenjointau respect

scrupuleux des normes etpratiques de production,
d'exploitation et de commerciallsation de l'eau de boisson

en vigueur au Togo.

A cet effet,cil doit sè.sournettre et· collaborer pleinement

aux inspections .et contrôles périodiques diligentés par le
Comité Interministériel de Contrôle de la Production et de

l'Exploitation des Eaux Minérales et dé Sources au Togo

ou d'un autre service compétent relevant d'un des
ministères ci-dessus cités.

Art. 3 : L'inobservation des dispositions ci-dessus par

l'Etablissement FALCON entraine l'application des

sanctions pouvant aller au retraitdu présent agrément sans

préjudice des poursuites pénale et Civile susceptibles d'être

entreprises contre lui.
Art. 4 : Les secrétaires généraux des ministères de

l'Equipement rural, de la Santé, du Commerce et de la

Promotion du Secteur privé sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au journal officielde la République togolaise. '

Fait à Lomé, le 29 juillet 2014

Le ministre de la Santé

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

Le ministre de l'Equipement rural

Bissoune NABAGOU

La ministre du Commerce et de la Promotion du

Secteur privé

Essossimna LEGZIM-BALOUKI

AfI:êté inter.ministériel n°.Q26/MERlMS/MCPSP
" '.-.. ,;. - .~~ 2~Ù07/14 . ....:..

Porta1lt Agr,ment de Production, d:Exploit(ltion,
Commercialisation des Eaux Minérales ou de

~()UfC(l~ et/ou des Eaux CO'Jdit!C)nne~s'llu T~go

LE MINISTRE DE L'EQWPEMENT RURAL,
LE, MINISTRE DE LA SANTE

&
LA MINISTRE DU'COMMERCE ET DE LA PROMOTION

DU SECTEURPRIVE

Vu lâ loi n096-004 du 26 février 1996 portant COde minier, modifiée et
oomplétée par la 101n02003- 012 du 04'octobre 2003;

Vu .Ia Iqi Illo 99-011 c;lu28 décembre 1999 portant organisation da la
c9nc~rrence au Togo ;

Vu la loi n° 2008 - 005 du 30 mai 2008 portant loi-cadre sur
l'environnement;

Vu 1a loi n° 2009-007 du 15 mai 2009 portant code de la santé publique
de la République togolaise;

Vu la loi n"2010-004 Qu.1_4,iuin 2010 portant code de l'eau;
Vu le décret n02011-Q03/PR du 05 janvier 2011 fixant les modahtés de

gestion des sachets et emballages plastiques au Togo ;
Vu le décret n° 2011 - 041/PR du 16 mars 2011 fixant les modalités de

mise en œuvre de raudit environnemental;
Vu le décret n02013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination

du Premier ministre,
Vu le"décret n° .2013-063/PR du 17 septembre 2013 portant

composition du gouvernement,
Vu l'arrêté interministériel W008/11/MEAHV/MS du 14 juillet 2011

portant création, attributions et fonctionnement du Comité
Interministériel de Contrôle de la Production et de l'Exploitation
des Eaux Minérales et de Sources au Togo;

Vu l'arrêté interministériel N°016/11/MEAHV/MS du 26 septembre 2011
portant nomination des membres du Comité Interministériel de
Contrôle de la production etde l'Exploitation des Eaux Minérales
et de Sources au Togo ;

Vu l'arrêté interministériel W006/12/MEAHV/MS du 10 juillet 2012
portant Cahier de charges de Production et d'Exploitation des
Eaux Minérales ou de Sources et des eaux conditionnées au
Togo;

Vu la demande d'agrémentde production de.l'eau «SUPER WATER»
du 23 juin 2014 adressée au Ministre de l'Equipement rural par

l'Etablissement YORUMA et FRERES;

Sur rapports du Comité Interministériel de Contrôle de la
Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales relatifs
à l'étude du dossier d'agrément présenté par
l'Etablissement YORUMA et f.RERES, de la visite
d'inspection de l'équipe technique du Comité
Interministériel de Contrôle de la Production et de
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l'Exploitation des Eaux Minérales et des résultats des
analyses d'eau des laberatolrés'' dé 'l'Institut National

d'Hygiène du 05 mai 2014.
Arrêtent:

Article premier: Il est accordé à l'Etablissement
YORUMA et 'FRE'RES BP: 44 Tél. 93 '32 '20 32 Ketao,

l'agrément de Production et d'Exploitation de l'eau « .

SUPER WATER» ::;.urle site du ql,larti~r Marçhé de Kétao
: "- ,: ~ " -" • ~',:- : l " -- ,~.,. ,- , " ',', ;~. • ,;'; ,:_-,

(préfecture de la Binah) et de sa commercialisation sur
toute l'étendue du territoire national pour une durée de deux

(02) anS Hnouvelables à compter de.sa date de signature.

Art. 2 : l'Etablissement-YORUMA et FRERES est enjoint
au respect scrupuleux "des nèrmes et-pratiques <fe

prOductiOn';d!e)(ploitatiôn et de commercialisation: de l'eau
de'boissorfen,\tiguèlJr8uTogo. " ;". '·.iil.

A cet effet, il doit se soumettre et collaborer pleinement

aux inspeaionset contrOles pét;6tliqueidlligêntés par le

Comité Interministériel de Contrôle de la Production et de
l'Exploitation des Eau5cMinéràles etd'ê Sources au Togo

ou d'un autre service compétent relevant d'un des
ministères ci~d'e~süs ·cités. (' .C", .. ,"'F

Art. 3 : L'Inobservationdes di§:positions ci-dessus par

'l'Etablissement VORÙMA ef PRERES entraine

l'application des sa..nctions pouV~llt ~lIer: a~'ret~ait du
présent agrément sans préjudice des poursuites pénale et
civile susceptlbfes d'êtré entreprises contré lui. 1

Art. 4 : Les secrétaires généraux des "1jni~tères de
l'Equipement rural, de la Santé, du Commerce-et de la

Promotion du Secteur ptivé soht char~fês, chacun en ce
, "." - ... , '. ~ . \' ,":;.."

qui le.concerne, de l'e?<_é,cutiondu .pr~sentarr~té. qui sera
publié au joumal'officiel de la Répubtique: togolaise.

Faità Lomé, le 29 jùillet 2'014
'<1:,' . ' •. ",

Le ministre de la Santé -;

;.'! . ".~. Le min istre 'de'I'Equipemen:t rural
i "-"-" ~

Bissoune NABAGbU ':~

La ministre du Commerce et de la Promotion du
. Secteur privé

E$sossimna,LfGZIM-8ALOUKI

Arrêté interministériel n° 027/M.ERIMS/MCPSP du, '<. ,.: .',. " , . ; • .' . ~ .'

.~$/().7/14
Portant Agrément de Production, d'Exploitation et de

Commercialisation des J;~x Minérales ou de
Sourç~~.et(Q,u des EéJ)VxConditionn,ées au Togo

LE MINISlRE DE L'EQUIPEMENT RURAL,

LE'MINISTRE DE LA SANTE
& ..

LA MINISTRE DU COMMERCE'ETOE LA PROMOTION
" . . DU·SECTÉUR PRIVE

Vu la loi n096-004 du 26 février 1996 portant codé minier, modiflée et
com~létée 'I)'ar 19 loi ndi003- 012 <fu '04 octotire 2003 ;

Vu la loFn° 99-().11 du 28 déçembr~ 1999 portant organisation. de Ja
. • C0'1currence au Togo; .

Vu la ioi n° 2008 - 005 du 30 mai 2008 portant loi-cadre sur
l'environnement;

Vula loi n° 2009-007 du 15 mai 2009 portantcode de la santé publique

de .Ia ~épubJique togQlaise; .
Vu la loi n02010-004du 14juin 2010 portant code de l'eau;
Vu le dlkret n..•~'à11~003JpR du 05 janvier 20f, fiiant les modalités de

• gestion des saéhëts' et embànligès plastiques au Togo; ,;

Vu le'clécret n°,20H :-041/PRdu 16 mars)011 fixant les modalités de
mise en œuvre de l'audit environnemental ;

Vu, ie décret n02013-05B./PR du 06 septembre 2013 portant nomin~tion
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-063/PR'du 17 septembral20.13 portant
<:qmpo~ition dlJ,gouIle rnement ; , r

Vu l'arrêté interlT1ini~tÉlrielN"008/11/MEAHV/MS du 1'4 j.uillet2011
portànt c~~atiori, att~ibutions"et fonctiônn~milnt du Comité
Interministériel de Contrôle de la Prdduclion et de l'ExploItation
des Eaux Minérales et,de ·Source~ au Togo ;".

Vu l'arrêté lnterministérlel N°016J11JMEAHVIMS dl,l26 septembre 2011
, . portant' nommatton des membres d'u cè~ité Interministériel de

" 'Co'ntrOle de la Prbductiofiet de l'Exploitation des Eaux Minérales
et Gle'$ourœs au Togo ; . ,

Vu l'arrêté interministér.ïeI.N"OOESI12/MEAHV/MS dll 10 juillet 2012
portant Cahier de charge~ d~ Productio~ et d'Exploitation des
Eaux Min,éraJe,s ou de..Sources et des eaux conditionnées au
Togo; • "'.' '.

Vu la demande d'agrément de production de l'eau «COLOMBE» du 06
juin 2014 adressée au Ministre·ete l'Equipement rural par

l'Etablissement AL HALAL ;
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Sur rapports du Comité Interministériel de Contrôle de la
Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales relatifs
à l'étude du oè'SSiei d'~gréme'nt .présenté par
l'Etablissement AL HALAL, de la visite d'inspection de
l'équipe technique du Comité Interministériel de Contrôle
de la Production et de l'Exploitation des Eauk Minérales
et des résultats des .analyses d'eau des laboratoires de
l'Institut National d'Hygiène·du 17 aVtit2Ôf4 .

. Arrêtent:
Article premier : Il est accordé à l'Etablissement AL
HALAL BP : 475 i<llallm&Tél. 9004 Il Si, l'agrément
de Production et d'Exploitation de l'eat.! «COLOMBE» sur
le site du quartier Kpéta de Kpalimé (préfecture de Kloto)
et de sa commercialisation sur toute l'étendy~ du territoire
national pour une durée de deux (02) ans renouvelables
à compter de sa date de signature.
Art. 2 : L'Etablissement AL HALAL est enjoint au respect
scrupuleux des normes et pratiques de production,
d'exploitation et de commercialisation de l'eau de boisson
en vigueur au Togo.
A cet effet, il doit se soumettre et collaborer pleinement
aux inspections et contrôles périodiques diligentés par le
Comité lnterrninistérfel de Contrôle de la Productlon et de
l'Exploitation des Eaux Minérales et de Sources au Togo
ou d'un autre service compétent relevant d'un des
ministères ci-dessus cités.
L'inobservation des dispositions ci-dessus par
l'Etabli~sement AL HALAL entrai l'application des
sanctions pouvant aUerau retrait du présent agrément sans
préjudice des poursuites pénale ét ciyile susceptibles d'être

entreprises contre lui.
Art. 4 : Les secrétaires généraux des ministères de
l'Equipement rural, de la Santé, du Commerce et de la
Promotion du Secteur privé sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera·
publié au journal officiel oe'ta République togolaise.

Fait à Lomé, le 29 juillet 2014

Le ministre de la Santé

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

l er Octobre 2014

Le ministre dlill'Equipement Rural.

Bisso~e NA~AGOU

La m~n~~treOu ,~ommeJce et ~e la P(Ç)motiog ~u
Secteur privé

':ssossimna LEGZIM-BALOÙKI

Arrêté interministériel n° 028/MERIMS/MCPSP du
29/07114

Portant Agrément deProductiQn etde d'Exploitation
et de.Commercialisation des Eaux M,inér.a/esou de ,

Sources et/ou des EauxConditionnéet; au Togo,

LE MINISTRE;DEL'EQUIPEMENT RURAL,

.LE MINISTRE DE LA SANTE
&

LA MINISTRE DU COMMERqi:; ET DE LA PROMOTION
DU SECTEUR PRIVE

Vu. la loi n096.-004 d,u ~ février 1996 portant code minier, mçdifiée et
complétée par la loi n02003- 012 du 04 octobre 2003 ;

Vu la loi n° 99-011 du 28 décembre 1999 portant organisation de la
concurrence 81,1 Togo ;

Vu la loi n° 2008 - 005 du 30 mai 2008 portant I()i-cadre, sur
l'environ nement;

Vu la loi n° 2009-007 du 15 mai 2009 portant code de la santé publique
de la République togolaise;

Vu. la loi n02010-004 du 14 jl,lin 2010 portant code de l'eau;
Vu le décret n02011-003/PR du 05 janvier 2011 fIXant les modalités de

gestion des sachets et emballages plastiques au Togo ;
Vu le décret n° 2011- 0411PRdu 16 mars 2011 fixant les modalités de

mise en œuvre de l'audit environnemental;
Vu le décret n~~013~058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination

du Premier ministre,
Vu le décret n° 2013-063/PR du 17 septembre 2013 portant

composition du gouvernement;
Vu l'arrêté interministériel N"008/11/MEAHVIMS du 14 juillet 2011

. portant création, attribl,ltions et fonctionnement du Comité
Inter~inistériel de Cont~Oje dé lâ Pfodûction et de I;Exploitation
des Eaux Minérales et de Sources au Togo;

Vu l'arrêté interministérieJ:N°016J11 (MEA~VlMS du 26 septembre 2011
portant nomination des membres du Comité Interministériel de
ContrOle de la Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales
et de Soùrces au Togo ;



1er Octobre. 2014 JOYRNAL OFFIClE~J>,ELAREPUBL~QUETOGOLAISE 41

Vu J'arrêté interministériel W006/12/MEAHV/MS du 10 juillet 2012
portant Cahier de charges de Production et d'Exploitation des
Eaux Minérales ou de'Sources et des eaux conditionnées au
Togo;

Vu la demande d'agrément de production de l'eau «CLEVER MINERALE
NATURELLE DE SOURCES)) du 16 Juin 2014 adressée au
ministre de l'Equipement rural par la Société HORIZON

OXYGENÉ CLEVER SARL;

Sur rapports du Comité Interministériel de Contrôle de la
Production et.de l'Exploitation des EauxMinéralesrelatifs
à l'étude du dossier d'agrément présenté par la Société
HORIZON OXYGENE CLEVER SARL, de la visite
d'inspection de l'équipe technique du Comité
Interministériel de Contrôle de la Production et de
l'Exploitation des Eaux Minérales et des résultats des
analyses d'eau des .laboratoires de l'Institut National
d'Hygiène du 30 juin'2014; . . :

Arrêtent :
Article premier: Il est accordé à la Société HORIZON
OXYGENE CLEV~R SARL B.P. : 20774 L~mé, l'agrément
de Production et d'Exploitation de l'eau «CLEVER
MINERALE NATURELLE DE SOURCES» sur le site du
village d'Agomé Tomégbé (préfecture de Kloto) et de sa
commercialisation sur toute l'étendue du territoire national
po~r une durée de deux (02) ans renouvelables à

compter de sa datede signature.
Art. 2 : La Société HORIZON OXYGENE CLEVERSARL
est enjointe au respect scrupuleux des normes etpr,atiques
de production, d'exploitation et de commercialisation de
l'eau de boisson en vigueur au Togo.
A cet effet, elle doit se soumettre et collaborer pleinement
aux inspections et contrôles périodiques diliqentés par le
Comité Interministériel de Contrôle de la Production et de
l'Exploitation des Eaux Minérales et de So\Jrces:au Togo
ou d'un autre service compétent relevant d'un des
ministères ci-dessus cités.
Art.· 3 :' L'inobservation oes dtspostnons ci-dessus par'a
Société HORIZON OXYGENE CLEYER SARL entraine
l'application des sanctions pouvant aller au retrait du
présent agrément sans préjudi,cede~ poûrsuites pénale et
civile susceptibles d'être entreprises contre elle; i' •

Art. 4 : Les secrétaires généraux des ministères de
l'Equipement rural, de la santé, du Commerce et deta

: . "
Promotion du Secteur privé sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécuüon du présent arrêté qui sera
publié au journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 29 juillet 2014

Le ministre de la Santé

Kwesi SéJéagodji AHOOMEY~ZUNU .

Le ministre de l'Equipement rural

Bissoune NABAGOU

La minIstre du Commerce et de la Promotion du
Secteur privé

Essossimna LEGZ'M-BALOU!<'

Arrêté Interministériel n° 029/MER/MS/MCPSP

du 29/07/14
Portant Agrément de Production et de d'Exploitation

et de Commercialisation dés Eaux Minérales ou de
Sources et/ou des Eaux Conditionnées au Togo

LE MINISTRE DE L'EQUIPEMENT RURAL,

LE MINISTRE DE LA SANTE
.&

LA MINISTRE DU COMMERCE ET DE' LA PROMOTION

DU SECTEUR PRIVE

Vu la Ipi n096-004 du '26 f(lvrier t99~ portant .cçde minier, modifiée et
, . complétée par la. loi n02003- 012 du 04 octobre 2003 ;
Vu la loi n° 99-011 du 28 'décembre 1999' portant organisation de la

concurrence au Togo ;
Vu la loi n° 2008 - 005 du 30 mai 2008 portant loi-cadre sur

l'environnement; .
, Vu la loi n° 2q09-007du 1.5mai 2009.portant code de la santé publique

de la République togolaise;
Vu la loin0201():004 du 14juin 2010 portant code de l'eau;
Vu re décret n020f1-003/PR dü 05 janvier 2011 fixant les modalités de
',_ . gestion des sachets et .embaUiilges plasttques au Togo;

Vu le décret n" 2011 - 041/PR dû 16 mars 2011 fixant les modalités de
mise en œuvre deTaudit-enviconnemèntal ;

Vu le décret n02013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomlnatlon
du Premier ministre,

Vu le décret n° 2013-0631PR du 17 septembre 2013 portant
col?'IP,oaition ~ .gouvemem8llt ;
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Vu l'arrêté interministériel N"008/11/MEAHVIMS du 14 juillet 2011i

portant création, attributions et fonctionnement du Comité"
Interministériel de Contrôle de la Production et de l'Exploitation
des Eaux Minérales et de Sources au Togo;

Vu l'arrêté interministériel N"016/11/MEAHViMS'dU 26"septembre 2011
portant nomination des membres du Comité Interministériel de
Contrôle de la Proquction et de l'Exploitation des Eaux Minérales
et de Sources au Togo ;

Vu l'arrêté interministériel N"006/12/MEAHV/MS du 10 juillet 2012
portant Cahier de charges de Production el d'Exploitation des
Eaux Minérales ou de Sources et des eaux conditionnées au
Togo;

Vu la demande d'agrément de production de l'eau «SARA WATER» du
30 mai 2014 adressée au Ministre de fEquipement Rural par

I~Etablissemer'lt HASMIYOU FOUSSENI et FILS: H2F ;

Sur rapports du Comité Interministériel de Contrôle de la
Producti6riél dè'l'Exptottatiori'de'S:tàùx Minèf~f!s relatifS
à l'étude du dossier d'agrément présenté par

.; l'EtabiissementHASMIYOU FOUSSENI et FILS: H2F,
de la visite d'inspection de l'équipe technique du Comité
Interministériel de Contrôle de la Production et de
l'Exploitation des Eaux Minérales et des résultats des
analyses d'eau des labo~atoifes de l'Institut National
d'Hygiène du 1.7avril 2014.

Arrêtent:
Article premier: " est accordé à l'Etabl~ssement
HASMIYOU FOUSSENI et FILS: H2F BP : 449
Tchawanda Sokodé Tél, 90 12.21 37, fagrément de

Production et d'Exploitation de l'eau «SARA WATER» sur

le site du quartier Agnabam de Kara (préfecture de la

Kozah et de sa commercialisation sur toute l'étendue du
.territoire national pour une durée de deux (02) ans

renouvelables à compter de sa date de signature.
Art. 2 : L'Etablissement HASMIYOU FOUSSENI et FILS:

H2F est enjoint au respect scrupuleux des. normes et

pratiques de production, d'exploitation et de
commercialisation de l'eaude boisson en vigueur au Togo.

A cet effet, il doit se soumettre et collaborer pleinement

aux inspections et contrôles périodiques diligentés par le

Comité Interministériel de Contrôle de la Production et de

l'Exploitation des Eaux Minérales et de SQurces au Togo
ou d'un autre service competent relevant d'un des

ministères ci-dessus cités.
Art. 3 : L'inobservation des dispositions ci-dessus 'par

l'Etablissement HASMIYOU FOUSSENI et FILS: H.2F

entrain~ I;applica~ion des sanctions pouvant aller au retrait

du.présent agrément sans préjudice des poursuites pénale
et civile susceptibles d'être entreprises contre lui.

Art.l:ies ~eéréiaires généraux des ministères de' ..' '~' .... .." .... " ... ' _-' ",' .. .. "

l'Equipement rural, de la Santé, du Commerce et de la
Promotion du Secteur privé sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera

publié au Journal officiel de la République togolaise.

Faifà Lomé, le 29 juillet 2014

r·
Le ministre de la Santé;':.;-"'!.' ~';", •

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

Le ministre de l'Equipement rural

'!:,

Bissoune NABAGOU

La ministre du Commerce et de la Promotion du
Secteur privé

Essossimna LEGZIM-BALOUKI

Arrêté interministériel n° 030/MER/MS/MCPSP

du 29/07114

Portant Agrément de Production, d'Exploitation et de
Commercialisation des Eàux Minérales ou de

Sources et/ou des Eaux Conditionnées au Togo

LE MINISTRE DE L'EQUIPEMENT RURAL,
LE MINISTRE DE LA SANTE

&
LA MINISTRE DU COMMERCE ET DE LA PROMOTION

DU SECTEUR PRIVE

Vu la loin~96-004 du '.26 février 1996 portant code minier, modifiée et
complétée par la loi n02003"': 012 du 04 octobre 2003 ;

Vu la loi n° 99-011 ëu 28 décembre 1999 portant organisation de la
~nclllrrence *,,1.1 Togo,;

yu.,Ja loi. n° 200& - 005 du 30 mai 2008 portant loi-cadre sur
l'envlronnement;
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Vu la'ioi n~20.0.9-001du 15 mai 20.0.9portant'ço#"ede fa' ~'pùbttqùe
dEr la Républiquetogblaise; "~ è"" .:;.j·.,l:',_;'

Vuta loi.n~2010-DD4du 14 ~uin20.10. po~nt~ ~~~"iJ(\ft:,;,
Vu le décret n02011-DD3/PRdu 0.5j~nvier 20.11 fixa~t fe'modalités de

gestion dès' 'sachets et el1'1ba"a'g~si:'râ~~;Îi./.lfobo'~ J'

VU le décret n° 20.11 7 D41/PRdu 16 mars 20.11. ~~~fe$ ",Gd;Jlité,sde
mise en œuvre de l'audit environnemental;

Vu le décret n02D13-D58/PRdu D6'septembre20.13~brtàntfrli3rHl11àflon
du Premier ministre,

Vu le décret n° 20.13.-063/PRdu 17septer:nbre 20.1.3,port~;nt
composition du gouvernement,

Vu l'arrêté interministériel N°OD8/11fMEAHV/MS du 14 jùill'êt 201r
portant création" attributions ,et fonctiqJ:lO~~~ qlJ ~~milé "
Interministériel de Contrôle de la Production et de l'Exploitation
des Eaux"Minérales et dê soJFdefaù Tcig6;' ,< 11'·", .r. '

Vu l'arrêté interministériel N°016/111MEAHVIMSdtl2i!$eptemtlr'è 2(U1
portant nomination des membresdu'ÇolJlitM~{fTlUlj~$riel dl:!
Contrôle de la Production et de l'ÊxPIOltatk;néies;i:~J~".' ,
Minérales et de Sources au Togo; ....•

Vu l'arrêté interministériel N"{)D6/12l~MEAtiV/MPt'tu ~P.~'f~~Ml<
portant Cahier de charges de Production et d'I:xploitation des
Eaux Minérales ou de Sources ~t dé~'eaiBèfl6'ri&itfb'rM~~'ât;
Togo i. ;::;i,'" ~JtU::'O"

Vu la demande d'agrément de production de r:eilu.~.l"E;~Q"'~:r~d!,l
30 mai 20.14 adressée au ministre d~'i-Eq~ïPime~lrii~iliar}
l'Etàblrssemènt LE ROBINET; ~,i;"l .~ ,11!'\

Sur rapports-du Comité Intermin.sfériéH'éC~.ta
Production et de l'~xploitation des Eat:œMJnératearetati~
à l'étude du dossier. d'agrément, pf;ései;ll~/pqr
l'EtabU.$~ment LE ROBINET, .de la v~lft.~pn~~d~
l'équipe technique du Comité Interministériel de Contrôle
de la Production et de l'E}(ploitation des, Eaux Minérales
et des résultats des analyses d'eau des >Iaboratoires de

l'Institut National d'Hyg~ène du 11 mai 2014
Arrêtent:

Article premler : Il est accordé à l'Etabliss~m~nt LE
ROBINET, Rue d'Atakpamé B.P.·: 670, tc:paUmé Tél. 90
10 55 61, l'agrément de Production et d'Exploitation de
l'eau «LE ROBINJ:~» ,s.ur le.site,~uq~a~ier Kpéta de
Kpalimé (préfecture du Kloto) et de sa commercialisation
sur toute l'étendue du territoire national pour une durée de
deux (02) ans re';'ou~elàblè~ à ccfmpter de sa date de
signature.
Art. 2,: L'Etablissement LE ROBINET· es.t enjoint au
respect scrupuleux desnormes etpratiques de production,
d'exploitation et de commercialisation de l'eau de boisson
en vigueur au.;Yo,~o.

A. cet effêt," n,doit se souni~re et' ~I~brer pleinement .
~I~~("__'_" .: ', __ ,; ,: ,"~'_ ,.,"_'~,'.<::. "'_.-' ,: .• -::\1 . '": ' ": _. .'

é~x inspeCtions.et çcmtrOlès pêridCJiqu!'s"dingehtés par le
Comité Interministétiêrae Contrôlède'1a Production et de
.&pk>itation des Eaux Minérales et de Sources au Togo
ou d'un 'autre service compétent relevant d'un des
ministères ci-dessus cités.
Art 3 : L'inobservation des dispositions ci-dessus par
l'Etablissement LE ROBINET entraine l'application des
sanêtîons pouvantaller au retraitdu présent agrément sans
préjudice des poursuites pénale et civile susceptibles d'être
~tr.eprise~ contre lui.
Art. 4 : Les -secrétaires g(ffiéraux des ministères de
rEquipement rUtal, de la Santé, du Commerce et de la
~r?'D~~!on, du, Secteur prîv~ sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au journal, officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé,)è:~$juillet 2014

Le ministré'de la Santé

.Kwesi S..éagodj AHOOM~Y-ZUNU

Le ministre de l'Equipement rural
') . " . ., , .. :_ - ~

Bissoune NABAGOU
lI;

La ministre duCommerce et de J,iiiPromotion du
~ec~eur prlvé

Essossimna LEGZIM-BALOUKt

'·Arrêté interministériel n° 031/MER/MS/MCPSP

du 29107/14
Portant Agrément de Prodùctloh' et de d'ExplOitation

et de CommercialisatÎondesEaux Minérales ou de

,q 'S'ourC~$ etl~'! des EàlJXCondltionnéé~ au Togo

(.E.MINI~TRE D~ L'~9UIPEMENT RURAL,
',.' <, 'L.E.MINISTRE,Di: LA'~A'NTE "

&
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LA MINISTRE DU COMMERCE ET DE LA PROMOTION

DU SECTEUR PRIVE

Vu la loi n096.004 du 26 février 1996'portant code minier, mocl1fiée et
complétée par la loi n02003- 012 du, 04 octobre 2003 ;

Vu la loi n° 99-011 du 28 décembre 1999 portant organisation de la,
concurrence au Togo ;

Vu la loi n° 2008 - 005 du 30mai 2008 portant loi-cadré sur
l'environnement;

Vu la loi n° 2009-007 du 15 mai 2009 portant code de la santé publique

de, la République togolaise; ',. .. '
Vu la loi n02010-004 du 14 Juin 2010 portant code de l'eau;
Vu le décret n02011-003/PR du 05 janvier 2011 fixant lesmodalitês 'de

gestion des sachets et emballages plastiques au Togo ;
Vu le décret n° 2011- 041/PR du 16 mars 2011 fixant les modalités de

mise en œuvre de l'audit environnemental; .
Vu le décret 'n02013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination

du Premier ministre; •
Vu le décret n° 2013·063/PR du 17 septembre 2013 portant

cornposltion du gouvernement,
Vu l'arrêté interministériel N°008/11/MEAHV/MS du 14 juillet 2011

portant création, attributions et fonctionnement du Comité
Interministériel de Contrôle de la Production et de l'Exploitation
des Eaux Minérales et de Sources au Togo;

Vu l'arrêté interministériel N"016/11/MEAHV/MS du 26 septembre 2011
portant nomination des membres du Comité Interministériel de
Contrôle de la Production et c:se t'Exploitation des Eaux Minérales
et de Sources au Togo ;

Vu l'arrêté interministériel N°006/12/MEAHV/MS du 10 juillet 2012
portant Cahier de charges de Production et d'Exploitation des
Eaux Minérales ou de Sources et des eaux 'conditionnées au

Togo;
Vu la demande d'agrément de production de l'eau «LE SALUT» du 07

juin 2014 adressée au ministre de l'Equipement rJ.lral par

l'Etablissement COGEMAT ;

Sur rapports du Comité Interministériel de ContrOle de la
Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales relatifs
à l'étude' du dossier d~a9rément 'présenté par
l'Etablissement COGEMAT, de la visite d'inspection de
l'équipe technique du Comité Interminis~riel de ContrOle
de la Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales
et des résultats des analyses d'eau des laboratoires de

l'Institut National d'Hygiène du 17 mars.2014,
Arrêtent,:

Articl.e prel1l.ier : ILest accprdé, à l'Et!lbliss,ement
COGEMAT B.P. : 31246 Hédzranawoe Lomé, ,1agrément

..dè Production etd'Ëxplàitati6n de "esti «LE 'SALUT» sur

le site du quarti~r Hédzra~awoe, Lomé (préfectur'e QIj'

Golfe) et de sa commercialisation sur.toute l'étendue du..

territoire national pour une durée de deux (Ô2) ans
renouvelablets à compter de sa date de signature.

Art. 2 : L'Etablissement COGEMAT est enjoint au respect

scrupuleux des normes et pratiques de production,

d'exploitation et de commercialisation de l'eau de boisson

en vigueur au Togo.

A cet effet; il doit se soumettre et collaborer pleinement

aux inspections etcontr:Oles périodiques diligentés par le

Comité lntertrrinistërlel de ContrOle de la Production et de

l'Exploitation des Eaux Minérales et de Sources au Togo

ou d'un autre service compétent relevant d'un des

ministères ci-dessus cités.

Art. 3 : L'inobservation des dispositions ci-dessus par

l'Etablissement· COGEMAT entraine l'application des

sanctions pouvant aller au retrait du présent agrément sans

préjudice des poursuites pénale et civile susceptibles d'être

entreprises contre lui.

.Art. 4: Les secrétaires généraux des ministères de

l'Equipement rural, de la-sante, du Commerce et de la

Promotion du Secteur privé sont chargés; chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qOÎ sera

publié au journal officiel de la Répubiique togolaise.

Fait à Lomé, le 29 juillet 2014

Le ministre de la Santé

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU

Lé ministre de l'Equipement rural

Bissoune NABAGOU '

La ministre dU'Commerce et-de la Promotion du

Secteur privé

,Essossimna lEGZIM-BALOUK1
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Arrêté interministériel n'" 032/MER/MS/MCPSP du

29/07114

Portant Agrément de Production et de d'ExplOitation'

et de Commercialisation dès Eaux Minérales ou de

Sources et/ou des Eaux Conditionnées au Togo

LE M~NISTRÈ DE L'EQUIPEMENT RURAL,

LE MJNISTRE DE LA SANTE
&

LA MINISTRE OU COMMERCE ET DE LA PROMOTION
DU SECTEUR PRIVE

Vu la loi n096-004 du 26 février 1996. portant code minie(, modifiée et
complétée par la loi, n02003- 012. du 04 octobre 2003 ;

Vu la loi n° 99-011 d~ 28 décembre.1999 portant organisation de la
concurrence au Togo;

Vu la loi n° 2008 - 005 dû 30 mai 2008 portant loi-cadre sur
l'environnement;

Vu la loi n° 2009-007 du 15 mai 2009 portant code de la santé publique
de la République togolaise;

Vu la loi n02010-004 du 14 juin 2010 portant eode de l'eau;
Vu le décret n02011-003/PR du 05 janvier 2011 fixant les modalités de

gestion des sachets et emballages plastiques au Togo.;
Vu le décret n° 2011 - 041/PR du 16 mars20'11 fixant les modalités de

mise en œuvre de l'audit environnemental; .
Vu le décret n02013-058/PRdu 06 septembre 2013 portant nomination

du Premier ministre;
Vu le décret n" 2013-063/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement;
Vu l'arrêté interministériel N°008/11/MEAHV/MS du 14 juillet 2011

portant création, attributions et fonctionnement du Comité
Interministériel de Contrôle de la Production et de J'Exploitation
des Eaux Minérales et de Sources au Togo;

Vu l'arrêté interministériel W016/11/MEAHV/MS du 26 septembre 2011
portant nomination des membres du Comité Interministériel de
Contrôle de laProduction et de l'Exploitationdes Eaux Minérales
et de Sources au Togo ;

Vu l'arrêté interministériel N"006/12/MEAHV/MS du 10 juillet 2012
portant Cahier de charges de Production et d'Exploitation des
Eaux.Minérales ou de Sources et des eaux conditionnées au
Togo;

Vu la demande d'agrément de production de l'eau «OASIS» du 11 juin
2014 adressée au ministre de l'Equipement rural par

l'~tablissement WAAD-OAS~S ;

Sur rapports du Comité Interministériel 'de Contrôle de la

Production et de l'Exploitation des Eaux Minérales relatifs
à l'étude du dossier d'agrément présenté par

l'Etablissement WAAD-OASIS, de la visite d'inspection
de l'équipe technique du Comité Interministériel de Contrôle

de la Production et de l'Exploitation des Eaùx Minérales

et des résultats des analyses d'eau des laboratoires de

l'Institut National d'Hygiène 30 juin 2014.

Arrêtent:

Article premier : " est accordé à l'Etablissement WAAD-

OASIS Avépozo Baguida Tél 90 92 99 99/91538240,

l'agrément de Production et d'Exploitation de l'eau

«OASIS» sur I.e site du quartier Avépozo Baguida

(préfecture du Golfe) et de sa commercialisation sur toute

l'étendue du territoire national pour une durée de deux

(02) ans renouvelables à-compter de sa date de signature.

Art. 2 : L'Ètablisseme~t' WAAD-OASIS est enjoint au .

respect scrupuleux des normes et pratiques de production,

d'exploitation et de commercialisation de l'eau de boisson

en vigueur au Togo.

A cet effet, il doit se soumettre et collaborer pleinement

aux inspections et contrôles périodiques diligentés par le

Comité Interministériel de Contrôle de la Production et de

l'Exploitation des Eaux Minérales et de Sources au Togo

ou d'un autre service compétent relevant d'un des

ministères ci-dessus cités.

Art. 3 : L'inobservation des dispositions ci-dessus par

l'Etablissement WAAD- OASIS entraine l'application des

sanctions pouvant aller au retrait du présent agrément sans

.préjudice des poursuites pénale et civile susceptibles d'être

entreprises contre lui.

Art. 4 : Les secrétaires généraux des ministères de

l'Equipement rural, de la$anté, du Commerce et de la

Promotion du Secteur privé sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera

publié au journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 29 juillet 2014

Le ministre de la Santé

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU
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Le ministre de l'Equipement rural Arrête

Bissoune NABAGOU

La ministre du Commerce et de la Promotion du

Secteur privé

. Essossimna LEGZIM-BALOUKI

Arrêté n 0 107/MS/CAB/SG du 1er septembre 2014

fixant les mOdalit,S d'application de l'article 28 de

la loi n02010-017 du 31 décembre 2010 relatif aux

conflits d'intérêt entre les objectifs de santé

publique et les intérêts commerciaux des firmes du

tabac

LE MINISTRE DE LA SANTE,

Vu la loi n° 99-011 du 28 décembre 1999 portant organisation de la

concurrence au Togo ;

Vu la loi n02009-007 du 15 mai 2009 portant code de la santé publique

de la République togolaise;

Vu la loi n° 2010-17 du 31 décembre 2010 relative à la production, à
la commercialisation, à la consommation des cigarettes et

autres produits du tabac;

Vu le décret n° 2012-046/PR du 11 juillet 2012 sur l'interdiction de

fumer dans les lieux publics;
Vu le décret n° 2012-047/PR du 11 juillet 2012 portant modalités

. . d'application des normes relatives au conditionnement et à
l'étiquetage des produits du tabac et ses produits dérivés; r

Vu le décret n° 2012-050/PR du 11 juillet 2012 portant composition,

attributions et fonctionnement du Comité National de Lutte

contre le Tabac (CNLT) ;

Vu le décret n° 2012-071/PR du 12 septembre 2012 portant

réglementation des points de vente du tabac. et ses produits

-, dérivés;
Vu le décret n° 2012-072/PR du 12 septembre 2012 portant interdiction

de publicité, de promotion et de parrainage du tabac et ses

produits dérivés au Togo;
Vu le décret n° 2013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination

du Premier ministre;
Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant

composition du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont

modifié;

Considérant les nécéssltes de service

Article premier: Objet
Le présent arrêté a pour objet de définir les modalités
d'application de la loi W 2010 017 du 31 décembre 2010 ,
relative à la production, à la commercialisation, à la
consommation des cigarettes et autres produits du tabac
en vue de s'assurer que les efforts pour protéger la lutte
antitabac des intérêts commerciaux et autres de l'industrie
du tabac sont à la fois exhaustifs et efficaces et ne sont
pas annlhllés par les interférences de quelque nature que
ce soit.
Art. 2 : Domaine d'application
Le présent arrêté s'applique à l'élaboration et à la mise en
œuvre des politiques, stratégies et programmes de santé
publique en matière de lutte antitabac, aux personnes,
organes et entités qui contribuent ou pourraient contribuer
à là conception, à la mise en œuvre, à l'administration ou
à l'exécution de ces mesures,
Il s'applique également aux responsables officiels, aux
représentants et employés de toute institution ou organe
national, régional, local ou autre de caractère public, semi
public ou quasi-public situés sur le territoire national et à

toute personne physique ou morateaqissanten leur nom.
Art. 3 : Mesures de lutte contre les conflits d'intérêt et
les interférences
Il existe indubitablement un conflit fondamental et
inconciliable entre les intérêts de l'industrie du tabac et
ceux de la santé publique. L'Etat doit par conséquent
protéger, dans la mesure du possible, le processus de
conception et de mise en œuvre des politiques de santé
publique en matière de lutte antitabac contre les
interférences de l'industrie du tabac.
Les autorités publiques, impliquées dans toute relation avec
l'industrie du tabac ou ses représentants, doivent agir dans
la transparence totale et assumer la responsabilité de leurs
actes par rapport à la protection des populations contre
les méfaits du tabagisme.
Elles doivent, notamment rendre compte en cas
d'interaction avec l'industrie du tabac sur les questions
liées à la lutte antitabac ou à la santé publique et garantir
la transparence de ces interactions.
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L'Etat doit exiger que l'industrie du tabac et de ceux qui

s'attachent à promouvoir ses intérêts travaillent et agissent

de manière responsable et transparente.

L'industrie du tabac est tenue de fournir aux services

techniques compétents les informations nécessaires à la

mise en œuvre effective des présentes dispositions.

Tout traitèment préférentiel à l'endroit de l'industrie du tabac

est en contradiction avec les objectifs de la lutte antitabac.

A ce titre, l'Etat s'engage à ne pas prendre des mesures

inci~tives en faveur de l'industrie du tabac dans la mise

en place ou la poursuite de ses activités.

Art. 4 : lnterdlctton totale d'interférence avec
.~

l'industrie du tabac

Face à l'ingérence de l'industrie.du tabac dans la

conception et la mise en œuvre des pOlitiques de santé

publique, l'Etat doit adopter des mesures telles que:

-limiter les interactions avec l'industrie (lu tabac et garantir

te transparence de celles qui ont lieu;

- rejeter tespenenertets ainsi que les accords non

contraignants ou sans force exécutoire avec l'industrie du

tabac. ;

- éviter les conflits d'intérêts chez les responsables officiels

ou les agents de l'Etat;

- exiger la transparence et l'exactitude des informations

fournies par l'industrie du tabac;

- réglemente~ les activités décrites comme « responsabilité

sociale des entreprises» par /'industrie du tabac;

- interdit;e tout traitement préférentiel à l'industrie du tabac;

- traiter /'industrie publique du tabac comme toute industrie

du tabac;

- mener des campagnes de sensibilisation et d'information

du pUblic sur la nocivité des produits du tabac, sur la

dépendance qu'ils créent chez les consommateurs ainsi

que sur)'ili~rence de l'industrie du tabar; dans les

politiques 'lie lutte antitabac.

Art. 5 : Dispositions spéciales applicables aux
membres du Comité National de Lutte contre le Tabac
(CNLT).
Aucun membre du CNLT ne doit avoir un lien ou un intérêt
direct ou indirect avec l'industrie du tabac ou avec toute
personne ou entité qui fabrique, importe, fournit ou distribue
du tabac et ses produits dérivés.
Tout membre du CNLT doit, avant d'entrer en fonction, signer
une déclaration de non conflit d'intérêt avec l'industrie du
tabac et tous ceux qui défendent ses intérêts.
Art. 6 : Dispositions financières
L'Etat ne peut octroyer aucune subvention ni accorder
aucune mesure incitative en faveur de la culture ou de la
transformation du tabac.
Le tabac et ses produits dérivés ne peuvent bénéficier de
franchise fiscale ou douanière.
Art. 7 : DISPOSITIONS PENALES
Le non respect des dispositions du présent arrêté est
passible des peines prévues par les articles 28, 29 et 31
de la loi W2010-017 du 31 décembre 2010 relative à la
production, à la commercialisation, à la consommation des
cigarettes et autres produits du tabac.
Art. 8 : Dispositions finales
Les organes exécutif, législatif et judiciaire, chargés
d'élaborer ou de mettre en œuvre les législations,
réglementation ou politiques de lutte antitabac, et de
protéger les populations contre les méfaits du tabac et de
ses produits dérivés, veillent, dans l'exercice de leur
fonction, à la bonne application des présentes dispositions.
Le Secrétaire Général du Ministère de la Santé est chargé
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal
officiel de la République togolaise.

Lomé, le'01 septembre 2014

Le Ministre de la santé

KW8SiSéléagodji AHOOMEY-ZUNU

imp. Editogo
Dépôt légal nO 18 ter



,.
"

", '. fI


	Page 1
	Titles
	,,,,: 5ge Année N° 18 ter 
	Nl:JMERO'SPECIAL 
	1er Octobre 2014 
	JOURNAL OFFICIEL 
	DE·LA REPUBLIQUE tOGOLAISE 
	PARAIssANT LE 1er ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOME' 
	SOM.MAIRE· 
	PARTIE OFFICIELLE 
	ACTES DU GOUVERNEMENT 
	LOIS, ORDONNANCES, DECRETS, 
	COUR CONSTJTUTIONNELLE 
	Ministère de la Planlf!~tlon. du Développement 
	Ministère du: Connnerce et de la. Promotion du Secteur 
	", Miriislère des fra~âU~ ~.ubll~s, ê;t. ~.$ ,Transports 
	Eaux&»riiltléMéës auilFogo.; ..•.. ;:L ' .. : ..................• , 22 

	Images
	Image 1
	Image 2
	Image 3
	Image 4

	Tables
	Table 1


	Page 2
	Titles
	JOURNAL OFFICttL'bt LA..·.R€PlUJJXQy~. TOGOLAISE 
	1 er Octobre 2014 
	LOISf'Of«j6NW~NCO; btf(tRETS, 
	Décision n° E.:o02i14 èh,. 05 septembre 2014 
	J (' l~glB:l ~u-I(;P'-'~JifU~J;ME;~T ,; 
	.,' 
	29 J·Uil.-:Yr~~é ~lY~h~~~Uf~~~tiM~~~c~·~;_p;·~·~~t.... 33 
	li!-,,'_9~td,p,~Pi ~'~)(P~~l'u~~4A." ~'')n.\· il ,ü; 

	Images
	Image 1
	Image 2
	Image 3
	Image 4
	Image 5
	Image 6
	Image 7
	Image 8


	Page 3
	Titles
	1 er Octobre 2014 
	JOURNAL OFFICIEL DE- L~ REPUBLIQUE TOGOLAISE 
	3 


	Page 4
	Titles
	4 
	JOURNAL OFF~CIEL DE LA HEPUBLIQUE TOGOLAISE 
	1 er Octobre 2014 
	, 


	Page 5
	Titles
	. , 


	Page 6
	Titles
	1 er Octobre 2014 
	communications électroniquesmodi.fiée par ta loi n° 2013- 
	"autorisés à if1Voquer le bénéfice de ce principe inscrit dans 


	Page 7
	Images
	Image 1


	Page 8
	Titles
	1 er Octobre 2014 


	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Titles
	-, 


	Page 12
	Page 13
	Images
	Image 1


	Page 14
	Images
	Image 1
	Image 2


	Page 15
	Titles
	'~"'m~iie~l à ?Jls(l6sltto,) ajJ~top(iràtëdfS filin;: \ie~ 1Yifbrfnations 


	Page 16
	Titles
	:: ~H.tit"*: g~ P!iIl~~'f1,é'Jé~I)~: 
	,~ L,ef$, cq,,~;t;o~,.~Q{'lm'Œlale~;:.t,fiQJ~ç;im~~1 ,'et, 

	Images
	Image 1


	Page 17
	Titles
	17 


	Page 18
	Titles
	I~Ambassa<iè '~~ ,~~ili;Ûfli~'::~~ T9$Jp,ef,l fi~:d.e ~i~$i~n', ' 


	Page 19
	Images
	Image 1
	Image 2


	Page 20
	Images
	Image 1
	Image 2


	Page 21
	Images
	Image 1


	Page 22
	Titles
	, ,-, c: ':,,~" ' 
	. ':ÎC).107T20;1~,,~'' " .. ,~, . 
	,<'::'" DlJ·~E;S"t~u~;~;~!y:~:,.3' "~r;i".:.,,: 

	Images
	Image 1
	Image 2


	Page 23
	Titles
	par 1·ltabns~eiité';,t\.gÀ1\ iAMAœu"ooRi*;W [- 
	Le roioj$tœ.fJe IacSanté 
	F~i!;à L0fn~.Ae 1. 9ijÙJIJ~t?qjr,.", 
	!:> .,'. ' , -ÊJé~~irrih~~LE~.~Ât.bOkf ~()it fx,'I 

	Images
	Image 1
	Image 2
	Image 3
	Image 4
	Image 5


	Page 24
	Images
	Image 1
	Image 2
	Image 3


	Page 25
	Titles
	1 er Octobre 2014 
	JOt1RNAL.OFFICIEL DE·LA REPUBLIQUE. TOGOLAISE 
	. . 
	25 
	& 
	'f~ ••••••••• ~Wt"ifnb.""tritli~c».a •• 1'oIO, '·· .. 1· 

	Images
	Image 1
	Image 2


	Page 26
	Titles
	;ê{ul)~ 6d'ntéMè \1i ,Il!)(~l~ôtrbh'<ro p~~Fit ~ffêtt! è:f(jii~êra 1 
	: . .,.~ 

	Images
	Image 1


	Page 27
	Images
	Image 1


	Page 28
	Titles
	, ',.': '.' . d~ 10107114 " 


	Page 29
	Titles
	»' " . '" ~. 
	, 

	Images
	Image 1
	Image 2
	Image 3


	Page 30
	Titles
	30 
	JOURNAL OFFtC~L,bE LA REPUBLIQUE TOGOLAISÉ 
	1 er Octobre 2014 
	du 10107/14 . 

	Images
	Image 1


	Page 31
	Page 32
	Titles
	32 
	JOURNAL OFFICIEL DE LÂ RÈPUBLIQlrF~ TOGOLAISE 
	1 er Octobre 2014 
	& 


	Page 33
	Titles
	. )'·Àrt.' 3'< t't:th6b~ivatlt)ri dé~; di$~ositiPh!{~r-d~sSU$ 'par 

	Images
	Image 1
	Image 2


	Page 34
	Images
	Image 1


	Page 35
	Page 36
	Titles
	16 
	Poria"f ~gr;menide Production, "d'ExpIOl(tltJOtr è(, 
	~~,COm';'!~la?~~Q!'~~~~au~~.:!~ o~~~: 
	~ .•• " •• r,.,E»J~~~,!l;l q~LAP~()IIq!~ 

	Images
	Image 1


	Page 37
	Images
	Image 1


	Page 38
	Page 39
	Images
	Image 1


	Page 40
	Images
	Image 1


	Page 41
	Page 42
	Titles
	42 

	Images
	Image 1


	Page 43
	Titles
	~~lY~~,9.,.I,CIIi1rJ~P:,LA IUPVBLIQ~ ;r~G?LAIs.E. 

	Images
	Image 1
	Image 2


	Page 44
	Page 45
	Page 46
	Page 47
	Page 48
	Images
	Image 1



